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PersoDoei 

ARRETE ND 656 CAB. du 20 lIovembre. 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE GIJ~RE, 
COMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirs du Commissaire de la R~pub1ique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, mOdifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décrei du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo j 

. Vu l'arr(té gêneraI no 3059/AP, dll El octobre 1945; 

ARRETE: 

ART'ICLE PREMIER. - Sont promulgués dans -le ter
ritoire du Togo: 

la ~ le décret No 1873 du 15 juillet 1944 réglant 
l'organisation générale et le statut du personnel des 
services des Travaux ,Publics, des Mines et des Tech
ni'iues Industrielles relevant du ministère des colonies, 
validé, modifié et complété par le décret No 45-1543 
<lu 11 jllitlet 1945; 

20 - le décret No 45-1986 du 1" septembre 1945 
relatif all traitement du personnel des services des Tra
vaux Publics, des Mines et des Techniques Industriel
les des oolonies; 

. .:Jo _. le décret No' 45-1987 du 1" septembre 194.5 
. relatif à l'attribution du oomplément -de solde aux In
génieurs des services des Travaux Publics, '-Mines et 
Techniques Industrielles des oolonies. 

ART. 2. - ILe présent arrêté· sera enregistré publié 
et communiqué partout ·où besoin sera. 

. Lomé, le 20 nov~nibre 1945. 
H. GAUDllLOT. 

DECRET ND 1873 du 15 ;uillef 1944. 

Le Ministre des Colonies, 
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Vu le décret du 2· mars 1910 sur la solde et les accessoires 
de solde du personnel colonial et le décret du 3 juillet 1897 
sur les i.ndemnités de déplacement et les passag'es du personnel 
relevant du Ministère des Colonies, ainsi que tous les textes qUÎ 
ont modifié ou completé ces ~écrets; 

Vu le décret du 27 septembre 1930 et les textes modifi
catifs subséquents fixant le statut du personnel de l'Inspec
tion générale des Travaux publics des colonies; 

Vu le décret du 9 mai 1936 et les textes subséquents par
tant organisation générale des services des Travaux publics 
des colonies et statut du personnel; 

Vu les décrets des 9 mai et 29 décembre 1920,· instituant 
un Service colonial pour les Ingénieurs des Ponts-et-Chaussées 
et pour les Ingénieurs au corps des Mines j , 

Vu le décret du 22 février 1938. fixant les conditions 
dJapplication en Indochine du décret. du 9 mai 1936; 

yu le décret-loi du 30 octobre 1935 et la loi du 4 septem
bre 1942, relatifs à l'organisation de l'Administration cen
trale du Ministère des Colonies; 

Vu la loi du 14 avril 1924, portant réforme du 'régime 
des pensions civiles et militaires et les textes modificatifs 
011 complém~ntaires subséquents; 

Vu le décret du 1er novembre ..1928, portant création de la 
Caisse intercoloniale des Retraites et les textes modificatifs 
subs~quenis ; 

Vu le décret'''du 29 novembre 1943, portant classement en 
échelles de solde des fonctionnaires du cadre général des 
Travaux publics des colonies, / 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

OBJET ET PORTÉE DU DÉCRET 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT 


LES SERVICES ET LE PERSONNEL 


. ARTICLE PREMIER (Ct. décret au 11 ;uiliet 1945)_ 
- Le présent décret règle l'organisation générale des 
Services des Travaux publics, des Mines et des Tech
niqlles industrielles relevant .ou faisant partie du Dé

. partementdes Colonies et fixe le statut du personnel 
de ces services. 

Il est applicable à tautes les colonies, pays de. pro
tectorat et territoire relevant du Ministère des Colo
nies. 

L'organisation et le foncfionnenient dans chaque 00

Ionie des Services des Travaux publics, des Mines 
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et des Techniques industrielles, ainsi -que des services 

permanents qui y sont rattachés, tels que services l:les 

chemins de fer,services des transports fluviaux ou 


. automobiles, ports et rades, architecture, urbanisme, 

bâtimenvs civils, distribution électrique, forces hydrau. 

Iiques, géoIogie, infrastructure des lignes. aériennes, 

etc.; sont, sous réserve de l'incidence éventuelle. de 

textes organiques plus généraux, réglés par arrêtés 

des Chefs de colonie (I) soumis à l'approi;lation du 

Ministre des Colonies. Les services spéciaux tels que 

service géographique, aviation civile, météorologie, 

transports aériens, .etc. qui peuvent être, éventuelle

ment, rattachés ou ann~xés aux Services des Travaux 

publics, des Mines et des Techniques ind<ustrielles, 


. ainsi que les services temporaires qui peuvent être 

créés' pour l'exécuti·on des grands travaux publics, 

sont, sous la même réserve- que ci.dessus, organisés 

localement dans les mêmes conditions. . . 

En ce qui concerne l'Inspection générale des Travaux 
publics des oolonies _ct se" services annexes, l'orga
nisation et le fonctionnement sont rl'glés par arrêtés 
du Ministre des Colonies; ces arrêtés précisent les 
attributions de ces services ainsi que la composition 
de leur personnel dans la double limite des effectifs 
fixés par les textes généraux relatifs à l'organisation 
du Ministère des Colonies et des crédits ouverts cha
que' année, à cet effet, dans la loi de Finances. 

Le., arrêtés prévus aux deUX. paragraphes ci-des
sus fixent notamment de quelle manière tant ~au Dé: 
partement que dans chaque colonie, les seJ;Vices tech. 
niques peuvent être groopés sous la même autorité 
ou relever partiellement ou totalement d'autorités 
différentes. Un oontrôle de la part des auton'tés. 
techniques doit, touterois, être mai'ntenu dans tous 
les cas sur ces services et en particulier sur ceux dé. 
pendant des oollectvités coloniales (municipalités, 
associations syndicales, etc.).' 

ART. 2. - Aux oolonies, aussi bien qu'au Dépar
tement, les Services des Travaux publics, des Mines 
et des Technique~ industrielles wnt dirigés par. des 
Ingénieurs du cadre général des Travaux publics, des 
Mines et des Techniques indr!J.strielles dont le statut 
est fixé ci·après. 

AtlT. 3 (modifié par décret da 11 ;uillet 1945). 
L'Inspection générale des Travaux publics des colo· 
nies au Ministère des 'Colonies est dirigée par un ln· 
génieur général qui relève directement du Ministre. 
Cet ingéniwr général a rang et prémgatives de Direc· 
teur d'Administration· cetttrale, tout en conservant le 
sta1Jut du cadre général allque[ il apparHent, ainsi que 
la roide et les accessoires de solde de son grade. Il 
prend le titre d'Inspecteur général des Travliux publics 
des oolonies et est ·nommé par décret, sur le rapport 
du MinIstre des Colonies. 

11 est assisté, pour la direction de l'ensemble des 
services, par un' adjoint du grade d'lngénfeur général 
où d'Ingénieur en chef. . 
. AQT. 4 (Cf. décret da 11 ;,tûllet 1945). - Dans 

chaque Gouvernement général, le chef des services 

(1) Dans le present décret, l'appellation de " Chef de 
ço[onie )) désigne le Chef d'une Fédératt,?" ou le Gouverneur 
générai ou le Gouverneur d'une colome autonome ou le 
Chef dJun territoire autonome.' 

techiüques: Travaux publics, Mines, Techniques in
dustrielles et services rattachés, prend le titre de 
directeur général. Les fonctions de Qirecteur général 

. ne peuvent être remplies à titre permanent que par 
un Ingénieur général ou un Ingénieur en chef désigné 
par arrêté du Ministre des Col'onies, après avis du . 
Chef de colonie. . "

Les chefs des services subordonnés aU Directeur 
général, notamment ceux des Mines et de.rTechniques 
intlustrielles,sont nommés par arr~é d!l Chef de' 
oolonie' sur la proposition du Directeur général, les 
arrêtés de nominati·on priocisant l'appellation de ces 

. chefs de service. 
Le Service des Mines et ,elui des Techniques indus· 

trienes peuvent toutefois soit relever partiellement ou 
totalement d"u,ne autre autorité que celle du Directeur 
général, soit être autonomes; dans ces deux derniers 
cas, la désignat;on du chef de Iservice est faite par 
arrêté du Ministre des Oolonies après avis du Chef 
de colonie. 

A la Guadeloupe,· la Martinique, la Réunion, au 
Cameroun, à la NQuvelle·Cal'édonie et à la Cô1e fran
çaise des Somalis; le Chef de service ne peut pas 
être d'·un grade .inférieur à celui d'Ingénieur prin
cipal. Il est désigné, après avis du Chef de colonie, 
par arrêté dit Ministre des Colonies qui détermine, en 
outre, l'appellation à lui donner (Djrecteur ou Chef 
de service). .. 

Au wrplus, l'ensemble des 'Services des Travaux 
publics, des Mines et des Techniques industrielles des 
colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la 
Guyane, peut être oonfié à 'Un Ingénieur en chef nom: 
mé par arrêté du Ministre des Colonies. Dans les au
tres oolonies non groupées, le chef de service est nom
mé par arrêté du Ministre des Colonies, après avis du 
Chef de colonie. . 

Dan's chaque colonie relevant d'un Gouvernement 
général, le Directeur ou Chef de service est n:>mmé 
par arrêté du G()uverneur général, sur avis du Direc· 
teur général. 

AtlT. 5. - Le" personnels des Travaux publics, des 
Mines et des Techniques industrielles se classent nor· 
malement dans les catégories ci-après: . . 

1~ - Cadre général des Travaux publics, des Mines 
et des Techniques industrielles; 

20 - Peroonnel contractuel; 
30 - Cadres spéciaux nécessaires pour le fonction

nement des services rattachés; 
.4<> - Cadres locaJux français ou indigènes deS Tra

vaux publias, des Mines et des Techniqùes industriel
les. . . . 

En outre, des officiers, officiers d'administratiori 
et sous-officiers peuvent être mis, après accord avec 

·le Département intéressé, li la disposition des Services 
des Travaux publics, des Mines et des Techniques 
industrielles des colonies. Leur solde de base est celle 
dOl leur grade dans l'armée . 

AtlT. 6 (ct- décret da 11 Îmtlet 1945). -~ Le statut 
du cadre général est fixé par le présent décret. 

Le perl'>onnet oontrac1luel est recruté p()ur tenir cer. 
tains emplois temporaires, soit par le Ministre pour 
[es emplois similaires à ceux tenus normalement par 
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les Ingénieurs du cadre général, soit par les Chds 
de oolonies pour les autres emplois. 

Les conditio!ls de recrutement et d'empIoi de ce 
personnel font Pobjet de règles édictées par le Minis-' 
tre des Colonies. Les' conrrats doivent être, en prin- ' 
cipe, basés sur la durée d'on séj'our normal· à 'la 
oolonie considérée, Si toutefois les conditions du 
service _'l'exigent et uniquement poor du person
ne! spécialisé, ces contrats peuvent -être exception
nellement basés sur une durée plus longue, sans dé
passer, toutéfois, la limite maximum de cin.q années 
deséjoor à la colonie. En, ce cas, ils sont toujours 
communiqués au Département avant engagement, défi
nitif. Ils ,ne sont pas re",!>uvelables par tacite recon
duction. " 
- Les statuts des cadres spéciaux nécessaires pour le 
fonctionnement des services rattachés sont fixés soit 
par décret contresigné par le Ministre" des Colonies, 
soit par arrêté des Chefs de colonie, soumis à. son 
approbation. ' 

Les statuts des cadres locaux sont fixés plir les 
Chefs de colonie après approbation du Ministre des 
Colonies. Les cadres locaux français ne comportent 
que des grad~s inférieurs, à ceux du cadre général. 1 

ART. 7. - Sous réserve des. attributions générales 

dévolues aux fonctionnaires de l'ordre 'administratif 

-et des q;sposiû'Ûnsdes articles 1er et 4, le personnel 


, objet du présent décret est placé, tant au Départe
ment' que dans chaque colonie,_ sous l'autorité d'un 
cbefde service technique choisi, en principe, parmi' 
les Ingénieurs du cadre général. 

TITRE Il 
PERSONNEL DU CADRE GÉNÉRAI.. COMPOSlTION 

AFfECTATION - EffECTIFS - SOWES 

ART. 8. - Les Ingéniwrs du cadre' général appar

tiennent à· deJUx groopes: 


Les Ingénieurs coloniaux proprement dits, tribu

taires de la Caisse intercoloniale des retraites; 


Les Ingénieurs détachés des cadres' métropolitains 

en service temporaire dans le, cadre général. 


ART. 9 (Cf. décret dt( 11 luiltet 1945).- Les In

génieurs du cadre généra! sont spécialisés soit au Ser

vice des 'Travaùx. publics, soit au Service des Mines, 

soit au Service des Techniques industrielles. 


Cetté spécialisation est constatée par l'arrêté du 

Ministre des Colonies qui pmnonce leur nomination 

ou leur détachement dans le cadre général. 


Ces ingéniems concourent à l'avancement par spé

cialité. 


Ils peuvent, au rours de leur carrière, s'ils en Iont 
la demande, et si l'AdministratIOn le juge utile, être. 
versés par l'arrêté du Ministre' des Colonies, dans une 
spécialité différente de leur spécialité initiale, après 
avis favorable de la Commission' d'avancement ou du 
jury de COnc{)UfS compétent pour la spécialité de
mandée. . . 

ART. 10. Les Ingénieurs du cadre général peu
vent être affectés indifféremment, suivant les besoins, 
aux différents services permjlnenlS, temporaires ou 
spéciaux visés à l'artide premier, ainsi qu'à d'autres 
'Services' du Département ou des coloni.:s, sauf les 

Ingénieurs süjets, protégés ou administrés français 
qui ne peuvent servir que dans leur fédéraÎ'ion, colo
nie ou terriroire d'origine. . ' . 

Leur mise à la disposition d'une oolonie ou' d'une 
fédérafion ains!. que leur affectation à un serviCe .du 
Département sont pron.oncées par arrêté du Ministre 
des Colonies sur proposition de Plnspecteur général 
des Travaux publics des Colonies. ' 
. Les Ingénieurs du cadre général affectés à ,ùn ser

vice du Département doivent avoir a.ccompli trois 
ans de services effectifs outre-mer, sauf décision excep
tionnelle du Ministre des Co1<:mies motivée par des 
nécessités impérieuses de service. ' 

ART. 11. - Les grades, clasSes ainsi que le c1àsse. 
m~nt au point de vue des. passages et des dépl!,cements 
des Ingénieurs du 'cadre général sont fixés conformé-, 
ment au tableau ci-après: 
,~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

f r~lt&lBll8 ,':GR"OE6 CLASSES 

Hiérarchie de.4 lngénieur.s princÎpa:a~ ln§énieurs en chef 
etlnginieurs généra'ux (1)( , , 

l';'géni~-ur général. . . 1re dat.se . ire A 
1ngériieur général. • . 2e dasse "1 re A 

Hors classe 1" A~ngénieu:e~ chef : ~ 
1 l'tl classe 1" B 
2~ classe 1re B' . 

} après 3 ans. l 
"Ingénieur principal 1re 'classe 'f avant 3 'an!'>. :}.1 re B 

2e classe . • . . . • -lirC B 
3< classe . . . • . • • 1'" B 

\ 2a échelon . ~--l 
4~ cÎasse. ~ 1tr échelon ..... ~ 11'11 B 

1 
Hiérarchie des Ingénieurs el lngénit!l1rs-ndjoinu (1) 

Jngénieur. . Hors classe.. . in B 
t!"~ classe · 1ra B 
2< · t T~ B 
3«. - • .1ro B 

tr~ B 

t n' classe 2' (a) 
2e classe 

lngénieur-adjoin t '. 
2n (a) 

3e Classe 2' (a) 
4e clas~e 2- (a) 

. Stagiaile. 2< (a) 

~----- ---------~--
(a) Les Ingénieurs adjoînts t hien que compris à la deuxiè

me catégorie voyagent toujours en 1re classe à bord des pa... 
quebois; cette faveur ne leur confère aucun droit aux autres 
avantages aœordés aux officiers supérieurs ou. fonctionnaires 
assimilés (domestiCité, bagages, etc}

(1) Les Ingénieurs du cadre géneral portent comme titre 
l'indicanon de leu... grade suivi de la désignation de leur 
spécialité; exemple: Ingénieur -en chef des Travaux publics
des colonies, Ingénieur principal des Techniques industrielles 
des colonies) Ingénieur adjoint des Mines des colonies. 

Un certain nombre d'Ingénieurs principaux, dans 
la limite du huitième de l'effectif de ces Ingénieurs, 
peuvent être nommés hors classe. Ils sont classés 
à la première catéglQrie B. ,~' 
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, ART. 12 (ct. décret dit 11 fautet 1945). - De; arrê
tés du Ministre des Golonies fixent, chaque annee, par 
colonie, ,par spécialité et par grade, le table~u des 
emp~ois susceptibles d'êt>re normalement attribues aux 
Ingénieunl du cadre général, ainsi que le tableau 
des effectifs maxima du penlOnnel, compte tenu du 
personnel en congé et des nécessités de 'Tecrutemen~. 

Dans la marge comprise entre, d'une part" 1"effectIf 
maximum fixé par le second tableau et, d'autre part, 
le nombre des Ingénieurs du cadre général mis effec
tivement à sa dilsposilion, augmenté, le caS éché~l!t" du 
nombre des Ingénieurs des cadres ~caux et auxlhalres 
occupant transitoirement des empJ.ois normalement at
tribués aux Ingénieurs du cadre général, I,e Che! de 
colonie peut pf,Océder au recru/eme!!t d Ingé,meur,s 
iJ,digènes CIlI faire procéder, ec:mformément aux dIspoSI
tions de l'article 6, ,lU recrntement de, contractu:,Is., 

Le, nombre des ;;mplois compDrtimt le grade d I~
génieur général est fixé, confor1!lément aux ~ISPOSI
tions de l'article 4; toutefOIS, Il ne. peut depasser 
le éhiffre de 'cinq unités. Le nombre des ~mplois 
d'Ingénieurs en chef ne peut dépasser le tIers du 
nombre des emplois d'Ingénic'Ufs priildpaux. Les, em-. 

" 	 plois de ces grades dans les services du Département 
n'entrent pas en ligne de compte dans les nombres 
et proportions· d-desSIUs. 

ART. 13 (CI. dée:.et du 11 ;IIJltet .1945). -' Les so!
dei; de présence ef les accessoires de solde, y compns 
les prestatiqns en ':narure, des Ingéniettrs du· cadre 
général sont fixés par 1<;8 règlements en vIglUeur; 
toutefois, l;;s indemnités de. fonctions techniques pré
vues par l'arrêté du 2~ janvie,r 1944 ne, peuvent se 
eunruler ,!vec les'.aHocattons prevues par 1 artIcle 3 du 
décret du 29 novembre 1943. . 
, La solde de base des Ingéni<Jurs principaux hors 

classe ;;st égale à celle des Ingénieurs en chef de 
2e classe, 

A certains postes temts. aux colonies par les. Ingé
nieurs du cadre général peut être attachée une mdem
nité" de pos~e déterminée ..,u ·.fonction de l'impOrtance 
0IlI des difficultés spéciales des travaux ou de la res· 
ponsabilité particuliere que comporte le poste. 

. Cette indemnité est imJl'tltée au budget de la colonie, 
son montant en est fixé. par les Chefs de colonie, après 
approbation par le Ministre des Golopies. . 

La solde des Ingénieurs génénrux de Ire classe est 
exclusive des indemnités de direction et de poste, ces 
hauts fonctionnair;;s. pouvant, toutefois, perce~ir aux 
éo~nies ,des frais de représentation en fonchon de 
ICIUrs charges, prérogatives OU responsabilité ;.' la, ~itua
fion des intéressés ne pourra cependant ,être mferleure 
à ceUe Q\1'ils avaient en. qualité d'Ingénieurs gêné- . 
raux de2e classe. 

Les Si!ljets protégés oU administrés français. admis 
dans le catlre général perçoivent les acceSSOlres de 
solde dans les conditions et suivant les mDdalités 
applicables aUx s:uîets protégés ou adt;ti~istr~s fran
çais, servant dans les cadres I~caux adnun.lstrahfs.fran
çai3 ,de leur Fédération, colome ou terrItOIre d'ongllle. 

, 	 TITRE III 
PÈRsotmEL DU CADRE GÉNÉRAL - RECRUTEMEIj,T 


STAGES -' TITULARISATlON 

ART. 14,. - L'admission dans la hiérarchie des Ill

génieurs et Ingénieur" adjoints du cadre général a 
Iieù dans les conditions définies aUl\ artkles 15 à,19 
ci-après. ' \ 

L'accès à la hiérarchie des Ingénieurs principaux, 
Ingénienrs en chef et Ingénieurs générallx a lieu ,dans 
les condit>ons définies à l'article '21 ci-après. 

ART. 15. - f>.our être admis dans la hiérarchie des· 
Ingénieurs et Ingénieurs adjoints du cadre général, 
les candidats doivent remplir les conditions gériérales 
fi)(ée~ pour l'accès aux emplOIS publics coloniaux; ils 
doivent en 'outre :' 

Etre ,âgés de moins de 30 ans. Cette limite sera 
reculée d'autant d'années que les candidats cbmptent 
d'années de services inilitaires 'Où de services civils 
admissibles pour une pension de retraite dans les CDn· 
ditions prév>ues par lé règlement d'adrhin~st~atj.on pu•. 
blique du 1er nO'llembre 1928, pDrt~nt creatton de la 
Caisse int<,rooloniale des retraites. Toutefois, le' béné. 
fice 'de ces dispositions ne pourra permettre à un 

, candidat d'entrer dans le cadre s'il a dépassé l'âge de 
40 ans au 1er janvier de l'année .en cours. 

AQT. 16 (complété et modiflé par le décret du 11 
;uillet 1945), - Le recrutement s'effectue: 

A. - Au ccmciJars direct. 

, Pour être admis à subir les épreuves d'admissibilité, 
Iles candidàts doivent être àgés de 18 ans au moins 
et 28 ans au pliIs le 31 décembre ile l'année précé
dant celle au CDurS de laquelle ·a 'lieu le concours, 

Cette dernière limite peut être reculé~, d'autant d'an
nées que le candidat comp~e de services militaires 
obligatoires et de services di/lis admissibles pOlir une 
pension de retraite dans les conditions prévues à 
l'article 9 du ,règlement d'administration publique du 
1cr novembre 1928. 

B. - Sur titres. 
10 - Parmi les Ingénie.urs, diplômés de PEroie 

Polytechnique, titculairese~ outre du diplôm~ d'itlg~
nieur d'une des écoles VIsées au paragraplie 30 CI-, 
après: . , 

20 - Parmi les Ingénieurs diplômk de l'EC9le 
Polytechnique ayant en outre été officiers ou anciens 
officiers de l'armée active du Génie ou de l'Artmerie 
coloniale, ayant servi pendant deux ans, au moins, 
&oit en cette qualité, dans une chefferie du génie ott 
une direction d'artillerie coloniale, soit en positiDn 
hors cadres dans n:m service des Travaux pu!;>lics;'des 
Mi,ies ou des Techniques indl:slrielles' des colDnies et 
ayant quitté 'l'armée depuis moins ·de cinq ans, ainsi 
que parmi: 

Les docteurs ès sdences; 

Le" ingéni'ClUrs docteurs; 

Jo - Parmi les Ingénieurs diplômés .des écoles 


suivantes: 
Ecole nationale des Ponts-et-Chwssées; 
Ecoles naHona!es supérieures des Mines de Paris 

et 	de Saint-Etienne; 
Ecole centrale des Arts et Manufactures (cent pre

miers .de chaque promotion); 
Ecole des Industries navales (première moitié de 

cHaque promot1on); 
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Ecole naHonale supérieure <le l'Aémnautique (pre
mière moitié de chaque pr'Ümotion); 

Ecole nationale du Génie rural (première moitié de 
l'effectif civil de chaque promotion); 

Ecole de Physique et de Chimie industriel\es de la 
Vil1~ de Paris (première moitié des promotions de la 
spécialité demandée);, . 

ECŒle supérieure d'Electricité (première moitié de 
chaque p"omotion); 

41<, - Parmi les Ingénieurs diplômés, d~ écoles 
suivantes, : 

, Ecole supérieure de la Métal\urg'ie et des Mines' de 
Nancy (première moitié des pr,qmotions de la spécia
lité demandée); 

Ecole spéciale des Trava!ux publics, du Bâtiment et 
de l'Industrie" (premier tiers des pmmotions de la 
spécialité demandée); 

Ecole centrale lyonnaise (premier quart des promo
tioIT3 de la spécialité demandée); , 

Ecole nationale techniQiue de. Strasbourg (premier 
quart des pmmotions de la spécialité demandée); 

Ecole d'Ingénieurs de Marsei1\e (premier quart de 
chaque pmmotion); 

Ecole techniqlle des Mines d'Alès et de Douai (cinq 
premiers de chaque pmmotion); 

50 - Ainsi que parmi, les ingénieurs d'université 
(deux premiers de chaqu, p"omoti-on); , 

Les licenciés ès, sciences, titulaires des certificats dé 
chimie générale et de chimie appliquée; 

Les ingéni"urs-chimistes diplômés d'un institut de 
chimie, annexe d'une, faculté des Sciences; 

Les tillulaires du diplôQle mention « chimie » délivré 
par le conservatoire des Arts et Métiers; 

Les cinq premiers de chaque promotion de l'Eooie 
technique des MineB d'Alès et de Douai; des Ecoles 
nationales des Arts et Métiers d'Aix,en-Pmvence, 
Angers, ChâJ.ons, Cluny, Une et Paris, et des écoles 
libres d'Arts et Métiers de U1\e et de Reims; 

Les deux premiers de chaq ue pmmotion de l'Ecole 
supérieure des textiles, de l'Ecole ·française de tan
nerie, de l'lnstitiUt polytechnique de l'Ouest, de l'Ins
titut industriel du N'Ürd de la France ,et de l'itistitut 
technique mubaisien, . 

C. - Au concours professionnel 
Ce concours est ~éservé aux adjoints techniques du 

cadre métropolitain des Ponts-et-Chaussées et des 
Mines, aJux agents assimilés appartenant à un cadre 
relevant du Ministère de la P.roduction industriel\e, 
,aJux ~onctionnair.es et agents du grade d'adjoint tech
nique 'ou d'un grade et de ~onctiocihs teclmiques siffii
laires des cadres locaux des' Travaux publics, des 

''Mines et des Techniques indust,rie1\es des colonies, de 
l'Algérie, du Maroc, de la Tunvsie, des territoires sous 
mandat du Levant, ainsi qu'aux fonctionnaires et 
agents similaires d'un grade équivalent à celui d'ad
joint technique des Ponts-et-Chaussées ou ,des Mines 
appartenant aux administrations publiques départemen-, 
tales 'Ou. communales (Service vicinal, génie rural, 
Vi\le de. Paris, etc.) dont les services conduisent 
à pensi'Ün; sous condition d'accord entre leur adminis
tration d'origine et la Caisse intercoloniale des retrai
tes, pour le maintien de leurs droits antérirors et la 
répartiti'Ün des charges de la pension. 

p.our ,être admis à ,subir les épreuves-d'admissibilité, 
I~ candidats doivent être âgés de 30 ans rév'Ülus, le 
31 décembre de l'année précédant celle au, cours de 
laqueHe a Giro le concours. Ils doivent réunir au moins 
six ans de service dans les cadres indiqués ci-dessus 
011 comme contractuels assimilés. 

Les candidats d'Üivent, en outre, totaliser à fa date 
précitée luncertain nombre d'années de services mili
taires obligatoires et de services civils admissibles 
pour une pension de retraite, dans les conditions pré
vues par l'article 9 du règlement d'administration 
publique du 1er novembre 1928. 

Ce nombre d'années de services militaires et civils 
doit être: 

a) Au moins égal au nombre d'années que les can
didats comptent aru-dessusde 30 ans, s'ils servent dan~ 
une administration dont les services sont pris en compe 
te par la Caisse intercoLoniale déS retraites ou par une 

'Caisse de retraites qui admet avec la Caisse intercolo
niale des Retraites la réciprocité prévue au règlement 
précité, ou enfin validables à la Caisse interooLoniale 
des retraites; , 

b) AJu moins égal au nombre d'années que les can
didats comptent au-dessus de 28 ans, s.'i1s ont cessé " 
de servir <Jans l'Administrati-on où ils avaient acquis 
des dmits 'à pension, teJ.s qu'ils sont définis ci-dessus. 

Al<T. 17 (Cf. décret du 11 ;uillet 1945). - Les can
didats recnutés 'au concours' direct -ou sur titre sont 
astreints .avant leur intégration définitive' <jans le cadre 
général à un stage d'une durée maximum de trois 
années. Leur admission e.n qualité de sl'agiaires est 
prononcée par arrêté du Ministre des C-olonies qui 
désigne la oolonie d'affectation. Le point de départ 
du stage et la date de prise en solde des intéressés 
,feront l'objet d'un certificat délivré par l'Inspecteur 
général des Travaux publics des col-onies. 

Le stage s'effecbue, en deux parties, en principe: 
La première partie dans la métrop-ole avant l'embar

quement coLonial aux fins de donner aux stagiaires; 
soit lun enseignement précolonial dans 'Un 'établisse-, 
ment -organisé à cet effet suivant les directives du 
Ministère des Colonies, soit un oomplément de forma
tion pr-ofessi-onnelle dans un établissement, un service 
au une entreprise, agréés par le Mi,nistre des Colonies. 
La première partie du stage est d'une durée d'un an. 
en.viron j . 

La droxième partie dru stage s'effectue à la colnnie. 
La totalité du stage poot, toutefois, s'effectu~r 

entièrement à la /oolonie. . 
Au cours de lror premier séj,our colonial, après 

qu'ils OIIt accompli au m-oins un an de présence 
à la colonie, -et avant l'expiration d'un délai' de trois 
ans décompté depuis le début du stage, les stagiaires 
sont l'objet, de la part du Chef de"colonre, sur avis 
m-otivé dru· Chef de service intéressé, d'une proposi
ti-on d'ïnscription aJU tableau de n-omination préw à. 
l'article 29 'ou d'u'ne pro'position de licenciement. 
Le, -stagiaire poot, toute~ois, être 'licencié à toute 
époque du stage, pour inS'llffisance professionnel1e, 
sur la proposition de l'Inspecteur général des Travaux 
publics des colonies ou du Chef de coloniQ suivant 
que l'intéressé se trouve '~n France ou .à la colonie. 

L'inscription au tableau de nomination est faite à. 
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t:ompter de la date de la proposition d'inscription, 
et au plus tard à l'expiration de la durée maximum 
du stage. 

Le Iiœndementest pwnoncé par le Ministre dès 
Col'Ûnies. Les stagiaires licenciés - à la colonie auwnt 
droit au passage de retQltjr dans les conditions pré
v:ue,s à l'article 31 du décret du 3 juillet 1897 et poux
ront recevoir lUne indemnité de licenciement dans les 
cOhditions prévues à l'article 18 du décret du 2 mars 
1910 portant règlement sm la solde. 

Les candidats provenant du concours professionnel 
ne sont 'pas SC/umis au stage prévu ci-desSlUS; ils 
sont i'n>lcri~ directement au table3!u .de nominati'Ûn 
pré"u à l'article 29, dans l'ordre étalJli par le jury 
du oonoourset à compter de la date à laquelle la 
liste de classement du CO'lIcours est pul:iUée au Jo.umal 
olfic:et de la République française. Ils peuvent toute
fois être appelés, s'ils sont en France, et en attendant 
loor départ colonial, à acquérir un complément de 
formation professionnelle dans les mêmes conditions 
que les stag:aires. S'ils n'appartiennent p;;s à l'admi
nistration ool'Ûniale, ils sont immédiatement pris en 
solde, dans les mêmes oonditions q'Ue les stagiaires, 
yUsqu'à leur intégramon définitive et au plus tard jus
q'U'à leur embarquement pour la ool'Ûnie. 

La solde pendant. la durée du 'stage est fixée par 
l'article 19 ci-après. 

ART. 18 (Cf. décret du. 11 ;llillet 1945). - L'inté
gration définitive des stagiaires dans le. cadre géné
rai, ainsi que des candida~ provenant du concauts 
professioimel est prononcée dans l'ordre du tableau 
de nomination par arrêté du Ministre des Colonies. 

Cette intégration est faite au grade d'ingénieur 
.adjoint de 4· classe, sauf en ce qui concerne: 

Il) Les stagiaires recrutés.au titre du B·lo deJ'article 
16, qui sont nommés ingénieurs de 4. classe; 

b) Les s.tagiaires recrutés au titre du B 20 de l'article 
Hi, qui sont nommés ingénieurs adjoints de 1re classe; 

c) LE!$ stagiaires recmtés au li:re du B 3'" de l'article 
16, qui sont n'Ûmmés ingénieurs adjoints de 2e classe. 

Les stagiaires ayant suivi, en· sus la scolarité nor
male, avant ou après leur recrutement, l'enseigne
ment précolonial visé à l'article n, les stagiaires et 
les candidats provenant du concours· professionnel 
ayant suivi avec fruit le stage de formation profes
sionnelle visé à l'article 17, pourront, après avis 
de la Comm:ssion de classement, être nommés à la 

•classe 	 ijJ1médiatement supérieure à celle à laquelle 
ils poovent prétendre en application des présentes 
dispositions, ru bénéficier d'une oonification d'an
cienneté en "ue-de l'avancement à la.'classe supérieure. 

Le temps de stage effectué dans la métropole ainsi 
. que le temps. de scolarité d'enseignement précolonial 

suivi' avant le recrut.ement sont p:is en compte pour 
leur durée réelle dàns le calcul de l'ancienneté pour 
l'avancement à la classe supérieure. 

. Le temps de stage effectué à la colonie n'est pris 
en compte que pour une durée d'un an dans le calcul 
de cetie ancienneté. 

ART. 19. - Pendant tOUte la durée du stage et jus
qu'à Ioor intégrati'Ûn définitive, les stagiaires perçoi. 

.. vint, sur le blUdget de la colonie à laq'Uelle Us 'Ont été 
affectés, la solde et les accessoires de solde afférents ,. 

au grade avec lequel ils 'seront intégrés définitivement 
dans le cadre général. 

T<lutefois, les stagiaires ne jouiront pas de la solde 
réooltant du 'surclassement pour enseignement précolo. 
niaI Q'U complément de formation professi-onnel prévu. 
à l'article ci..deS'Sus.. 

ART. 20. - Les candidats provenant du ooncours 
professionnel et appartenant déjà à un cadre colonial 
conserveront, s'il y a lieu, à titre personnel, après 
loor intégrat~·on définitive d.ans le cadre général, le 
bénéfice de la solde dont ils jouissaient dans le cadre' 
colonial dont ils proviennent, jusqu'à ce qu'ils aient 
obtenu, par avancement dans le cadre général, une 
solde oopérieure. 

AllT. 21. - Indépendamment du recrutement prévu, 
par ailleurs, par apport d'éléments des cadres 'métro
politains, l'accès à la hiérarchie des Ingénieurs prin
cipaux, Ingénieurs en chef et Ingénieurs généraux 
est réservé, par V'Qie de concours, aux Ingénieurs 
et Ingénieurs .adjoints du cadre général ainsi qu'3!UX 
agents contracliUels ass:milés. 

La liste des carid~dats admiS à se présenter est arrê
tée par le Ministre des Colonies. après. que les intéres
sés ont été mis en mesure de faire connaltre qu'ils 
désirent, effectivement, se présenter audit concours. 

Cette liste éomprend deux parties: 
Ne pourront être inscrits sur la première partie 

de ladite li;ste que les Ingénieurs ou agents contrac
liUels assimilés, dt! grade d'ingénieur adjoint de 3e cL, 
au moins, âgés .de moi:ns de 42 ans au 1er janvier de 
l'année du conoours et comptant, au moins, six années· 
de service dans le cadre généràlou comme agents con
tractuels assimilés, dont trois ans de service outre· 
mer. 

Ne p;ourront être inscrits sur la deuxième partie de 
la liste susvisée que les Ingénieurs de 1re classe et ~ 

. les Ingénieurs hors classe comptant au moins quinze 
ans de service dans le cadre général ou comme agents 
contraduels assimilés, dont huit ans de service outre
mer. 

Le programme du conccrurs comporte: 
a) Peur les candidats ir.scdts sur la première partie 

de la liste, des épreuves d''Un nive:'u équivalen! à 
celui de l'exameq professiQnne1 pour l'accès au grade 
d'lllgén'eurs des Ponts-ct·Chaussées; 

b) Pour les candidats inscri.s $ur la deuxième partie 
de la liste: 

D'lUne part, l'é ialJlisseinent d'un travail perSlonnel 
portant sm ill'lJ s'l.ljet technique, cboisi par le can
didat, et s'oumis, six m'Ûcs avant la date 9u concours, 
à l'agrément d'LI jury du concours qui devra notifier 
à l'intéressé, dans un dé:ai d'lUn mois, si le sujet qu'il 
présente est admis ou non. Le candidat pourra soumet
tre plusieur.s ooje!s à la décision du jury. Le travail 
correspondant au sujet agréé devra être présenté au 
jury un mois avant ia date fixée pour le concours; 

D'aJutre part, des interrogati'Ûns orales portant sur 
le travail ainsi ét'abli, la pratique du service, le droit 
administratif et une matière technique, aux chroix de 
l'intéressé, comprise parmi celles qui aur'Ûnt été énu
mérées dans l'arrêté d'Il Ministre des Co:onies, prévu 
à l'article 22 ci.après, fixant, dans le détail, les condi
tion., du concours. 
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" Le fait d'avoir été inscrit sur la première partie 
de la liste d'admission au concours ne fait pas 'Obstacle 

.à ce que l'intéressé puisse être inscrit sur la deuxième 
partie de cette liste, TautElfois, aucun candidat ne pour
ra être inscrit plus de trois fois sur la liste des candi. 
dats admis à se présenter,' aucune discriminatkm n'é
tant faite, à cet égard, entre la première ou la deuxiè
me partie de ladire liste. ' ' . 

Le jury du concoues,en ce qui concerne la spécia
lité des Travaux publics, sera constitué, en maj'Ürité, 

,par des Ingénieurs 'Ou des Ingénieurs en chef des 
p.onts-et-Chaussé'es et présidé par un Inspecteur gé
néral des p.onts-et-Chaussées, désigné par uu arrêté 

-commun du Ministre des Gol,onies et du Ministre des 
Travaux publics et des Transp{)r(s. Des dispositi6ns 
analog1ues seront appliquées pour. la constitution des 
jmys des conoaurs de la spécialité des Mines et de 
celle des Techniques industrielles. 

Les candidats inscrits sur 'la première partie de la 
liste du eüncours, n'Ümmés Ingénieurs principaux à 
la suite des épreuves de ce concours, débutent dans la 
hiérarchie des Ingénieurs principaux, Ingénieurs en 
chef et Ingénieurs_généraux, suivant le cas, soit 
au premier échdon' de la 4e classe 'clu grade d'Ingénieur 
principal, soit à une classe d'Ingénieur principal com
portant un traitement. de grade 'égal 'Ou, à défaut, 
immédiatement supérieur à celui d'Ont ils bénéficiaient 
dans leur ancien grade., 
_Les candidats, illscrits sm la deuxième partie de la 

liste clu concours, nommés Ingénieurs principaux à la 
suite ,des épreuves de ce concours,' débutent, dans 
la hiérarchie des Ingénieurs principaux, Ingénieurs 
en chef et Ingénieurs généraux, au grade d'Ingénieur 
principal de 4< classe, 1er échelon. Ils oonservent, s'il 
y a lieu, à titre personnel, le bénéfice de la 'solde 
de leur ancien grade jusqu'à ce qu'ils aient 'Obtenu, 
par avancement, une solde 'supéri~'Ure. 

Al\T. 22. - Les conditi'Üns et programmes des con
cours, pré\'lls au présent décrer, sont fixés par arrêtés 
du Ministre des Colonies publiés au Journal officiel 
de la République française, au J oumal officiel de 
chaque colonie et au Bullet/Il officiel du' Ministère 
des C'Olonies. La date des épreuves et le 1I0mbre de 
places mises au concours s'Ont annoncés au m'Oins huit 
mois à l'avance, p~r illserti'On au Journal officiel de la 
République française.. Cetre' insertiûn est également 
faite au Jo.um~l officiel de chaque oolûnie. 

Nul !le peut Hre admis s'il Ile réunit le n'Ombre 
minimum de points qui est fixé dans les arrêtés pré
\~US ci~de·ssrus. 

HTRE IV 
INGÉNIEUl\S Pl\OVENANT DES CADRES MÉTRO POLITAINS 

Al\T, 23 (Mmplété pur le décret mu 11 juillet 1945). 
- Les Ingénieurs détachés des cadres .m~tropolitail1s 
pmviennent, dans les c{)nditi'Ons prévues par les ,règle
ments {ln viguElur, des différents· corps et cadres tech
niques ',des Administrations métrûpolitaines d'e. la Prû
duction industrielle, des Manufadures' de l'Etat, des 
Gommunications, de 1" Marine, de l'Aviation (Infras
tnudure ou Aél'onautique) et du Génie rural. ' 

Ces fûnctionnaires sonl·classés dans le cadre général 
par arrêté du Ministre des Colonies confûrmémeljt 
au tableau sùivant : 

GRADE ET CLASSE GRADES, CLASSES, ET DEGRÉ S 
DAIfS L'II €:ADRE GlbuiRAL DA"S LBS CADRBS "IlITROrOl.lTA"<S 

Hlérarchie des Ingénieurs principaux, Ingénieurs en chef 
el Ingénieurs généraux 

Ingénieur général de 1re cl. 

Ingénieur général de 2e CI. 

Ing6nieur cn chef 'hor~ cl. 

IDgénieuren chefde1 ro cl. 

Ingénieur en chef de 2e cl. 

,Ingénieur principal de 1r'cl. 

Après 3 ans. 
Avant 3 ans. 

Ingénieur principal de 2e cl. 

Ingénieur, principal de 3e cl. 

IDgénieul: principal de 4e cl. 
(2' échelon) • 

Ingénieur principal de 40 cl. 
(1" é~h.lon). , " ' 

Inspecteur gé'néral de - 1 fi!! cl, 
des Ponts-et-Chaussées, ou 
assimilés (1) 

Inspecteur général de' 2e cl. 
des Ponts-et-Chaussées ou 
assimilés (1) 

Ingénieur en chef hors classe 
des Ponts-et-Chaussées ou 
assimilés (1), 

Ingénieur eri chef de 1re cl· 
des Ponts-et-Chaussées ou 
assimilés (1). 

Ingénieur en chef de 2e cl. 
des Ponts-et-ChaUS6ées ou 
assimilés (1), 

Ingénieur ol-dinaire de 1re cl 
des Ponts-et-Chaussées ou 
assimilés (1). 

Après 3 ans. 
Avant 3 ans. 

IngénieUl' ordinaire de .2" cl. 
des Ponts-et-Chanssées ou 
assimilés (1). 

Ingéni~ur ordillaire. de 3e cl. 
des' P on t s-et-C bau s sées 
'(ayant plus de 4 ans de grade) 
ou assimilés (1) 

1ngénieur 'ocdinaire de 3e cl. 
des Ponts-et--C h a ussé es 

- (ayant plus de 2 ans de grade) 
ou assimilés (1). 

Ingénieur ordillaire de 3e' él 
des Ponts-et- Cha us sée s 
(ayant moins de 2 ans de 
grade) ou assimilés (1). 

'f!iérarchie .de~ Ingénieurs et Ingénieurs adjoints 

Ingénieur hors classe: 

Ingénieur de 1re classe 

Ingénieur de 2' classe . 

Ingénieur de 3e .classe 

Ingénieur de 40 'c1asse 

Ingénieur adjoint de 1re cl. 

Ingénieur adjoint de 28 cl. 

Ingénieur adjoint de 3c cl. 

IngénieUl' adjoint de 4e cl. 

Ingénieur T. P. E. de classe ex
ceptionnelle ou assimilé (1). _' 

Ingénieur T. P. E. de tL'e classe 
ou assimilés. (1). 

IngénieUl' T. P. E. de 2e cI~sse 
ou assimilés (1). . 

Ingénieur T. P. E.de 30 classe 
ou assimilés (.1). 

Ingénieur T. P. E. de: 4e'èlasse 
ou assimilés (1). 

Ing~nieur adjoint T. P. E. de 
1re cla~e ou assimilês (1). 

Ingénieur adjoint T. P. E. de 
20 'classe ou assimilés (1). 

Ingénieur adjoint ·T. P. E. de 
3e classe ou assimilés (1). 

. Ingénieur adjoint T. P. E. de 
40 classe &u àssimilés (1.). 

(1) En c.u de difficultés dOl::lLs l'apprieiluion de l'aS9iruilalion, celle· ci lera 
détermin6e sur avis 'de la Commislion d'avaocement. 
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Il leur est attribué dans la classe et 'l'échelon dont 
ils bénéficient, l'ancienneté',' qu'ils avaient dans la 

'classe, l'échelon ou le degré correspondant de leur 
cadre d'origine. 

Le grade, la classe et l'échelon attribués ne pour
ront êfre inférieurs à céux dont l'intéressé aurait béné
ficié, le caS échéant, au cours d'une période antérieure 
de service dans le cadre général. 

Les Ingénieurs métropolitains ne peuv~nt toutefois 
'être directement classés en application du tableau ci
dessus en qualité d'Ingénieur général que s'ils rem
plissent les' conc!itions de service outre-mer prévues 
à l'article 33. 

ART. 24. ~,Si, par voie d'avancement ou de re
c1assetnent dans leur cadre d'origine ou par voie 
d'el(amen, des Ingénieurs métl'opolitains viennent 
à remplir les conditions 9ui leur' permettraient d'être 
classés aans le cadre général par applicatjon du ta
blellu de Tarticle 23 ci-dessus, avec un' grade ou une 
classe supérieure, ils font l'objet d'.une proposition 
d'i'1scription 'ao tableau d'avancement dans les con
ditions prévues au présent décret, en vue, de lepr pro
motion à ce grade ou il cette dasse, quelle que soit 
lC'ur' ancienneté dans l'échelon qu'ils occupent. 

"Toutef.ois, s'ils vi'ennent à remplir, au cours de leurs 
deux Jlremières années de service dans le cadre géné
rai, les conditions qui leur permettraient d'être classés 
dans ce cadre par',application du tableau de l'article 
23 ci-dessus, avec un grade ou Une c1asse....supérieure, 
ils sont reclassés à ce' grade ou à cette classe, après 
avis favorable de la Commission d'avancement, à 
compter de la date où ils ont rempli ces conditions, 
ef sans qu'il soit exigé d'wx les conditions de 
séjour outre-mer prévues à l'arficle 33.. ' 

Lorsqu'un' ['ngénieur ordinaire des Ponts-et-Chaua
sées de 3e classe 'Oll assimilé passe dans son cadre 
d'origine d'un des degrés prévus par l'article 23 au 
degré \supérieur sans changement de grade ou de 
classe .dans ce cadre, il est reclassé dans le cadre géné
rai suivant la. correspondance établie par le tableau 
dudit article et à compter de 'la date, 'Où il a changé 
de degré dans son cadre d'origine.' ' 

ART, '25. - 'Le n'Ombre des Ingénieurs ordinaires 
des Ponts-et-Chaussées classés directement Ingénieurs 
principaux du cadre général, à une classe supérieure 
à la 4" classe ne pourra excéder le dixième de 
l'effectif réglementaire des Ingénitu1'S principaux. 

Le 'nombre des Ingénieurs en chef des Ponts-et. 
Chaussées classés direct.emél1t dans le cadre général 
alU grade d'Ingénieur en chef ne pourra excéder le 
dixième de. l'effectif réglementaire des Ingénieurs en 
chef. 

ART. 26 (Ct. décret du. 11 ;.aitlet 1945). ~ Les In
génièurs . métropolitains en service dans le cadre gé

- néral poorront ètre nommés définitivement dans cC" 
cadre s'ils, font simrul~anément une demande de démis

'sion de leur, cadre d'origine et d'entrée dans le cadre . 
général. LeUr demande de démission devrà être adres

'sée au Ministère des Ce>lonielî qui la transmettra au 
Département dont relève le cadre d'origi'ne de l'in

téress.é accompagnée de l'avis, soit du Chef de colonie, 
pour ceux en s.ervice aux colonies, soit de, l'Inspecteur 
général des Travaux pub-ltcs des colonies pour èe1lX 
en service dans la métropole. ' 

Au moment de leurnominaUion dans' le' cadre gé
néral, ils ne devrOJ]t pas compter plus de quinze ans 
de services effectifs dans le cadre général, l'ii plus 

, de 45 an, d'âge. _ 
Leur intégraHon définitive est pr'Ononcée par arrêté 

du' Ministre (les Colonies après accord avec le Minis
tre dont ils relèvent. Elle est faite à compter de la 
date de cet accord. ' 

Les Ingénieurs ainsi nommés gardent le grade, la 
classe et l'ancienneté qu'ils avaient dans le cadre gé- _ ' 
néral à la date de leur intégration. 

ART. 27. - Indépendamment des dispositions géné- ' 
.raIes concernant les fonctionnaires, détachés, les Ingé
nieurs métr'Opolitai'!ls en service dans le cadre général 
sont remis à la dispositron de ,leurs corps d'origine: 

10 - 'Sur leur demande: 

Poor raison de santé dûment justifiée; /. 

Qu'lnd ils ont atteint la limite d'âge du cadre gé

néral; , 

20 -'- D'office: 
a) Pour inaptitude physique au service colonial 

dûment constatée; 
b) Par mesure disciplinaire, si le Oonseil de disci

pline du cadre' général les a p'roposés pour la rétro
gradation ou la rév'Ocation. 

TITRE V 

DISPOSlTfONS COMMUNES AUX INGiNlEURS COLONIAUX 

DU CADRE GÉNÉRAL ET AUX INGÉNIEURS 


MÉTROl'QLITAINS EN SERVICE DANS CE CADRE 


1" ~ Règles de Wl1lillation 

AilT. 28 (décret du 11 ;aillet 1945). ~ Le, Ministre 
,des Oolonies fixe périodiquement, compl!e tenu de la 
situation des effectifs: 

a) Le' nombre de places des stagiaires mises au 
concours direct et celles- affectées en vue des nomina
tions sur titres; le nombre de places d'Ingénieurs 
adjoints réservées €III" vue du recrutetnent par con
cours d'ordre professionnel;_ 

b) Le nombre de places d'Ingénieurs principaux 
mises aiU concours. Le n,ombre de celles mises au 

. concours, au titre de la' première partie de la Ilste du, 
concours, est, en principe, le doùble. de celui des 
places-mises 3!l1 concours aU titre de la deuXième partie 
de la liste. T;outefuis, ,et compte tenu de la valeur des 
résultats de l'ensemble des épreuves, le jury du con

, cours peut proposer au Ministre des Colonies de modi
fier le nombre des places ainsi affectées en principe; 

c) Le nombre de places d'Ingénieurs adjoints, d'In

génieurs, d'lngénÎwrs principaux et d'Ingénieurs en 

chef âffectées au recrutement des Ingénieurs des corps' 

métropolitains énumérés à l'article 23; 


d) Le nombre d'Ingénieurs élèves, des Ponts-et

Chaussées ou des Mines astreints à signer l'engage
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ment prévu par les décrets des Q mai et 29 décembre 
1920 à leur.oortie de l'Ecole polytechnique; ce nom
bre est fixé après aCCQrd avec le Ministre dont relè
vetit les intéressés. 

La détermination du nombre de places envisagées 
a!ux paragraphes bJ, cJ et d) ci~dessus sera faite de 
façoJl que, dans la spécialité des Travaux publics, 

)e nombre des Ingénieurs de chacune des deux caté
gories suivantes: IngénieulS origina:res du corps des 
Ponts..et-Chall!~ées, d'une part, Ingénieurs d'alutre ,ori
gine, d'autre part, ne descende pas au-dessous du tiers 
de l'effectif total dès Ingénieurs principaux, lngéniéurs 
en chef et Ingénieurs généraux en service dans la 
spécialité Travaux publics. 

ART. 29. - Il est instifJué IUn tableau 'comportant 
trois parties: Travaux publias, Mines, Techniques in
dustrielles, en ,"ue de 'la nomÎnaUon aux grades d'In-. 
génieur et cl' Ingénieur adjoint auxquels sont inscrits :' 

IG - Les stagiaires ayant satisfait au stage à la 
colonie; , 

20 - Les candidats classés à la suite du concours 
professionnel; 

. 3<' - Les Ingénif'U1'S et Ingénieurs adjoints des' 
Travaux publics de l'Etat et les Ingénieurs assimi
lés provenant des corps métropolitains énumérés à 
l'article 23. 

L'inscription des Ingénieurs et Ingénieurs adjoints 
des Travaux publics de l'Etat et les Ingénieurs assi-· 
miiés provenant des corps métropolitains énumérés à 
l'article 23 ne peut intervenir qu'après .accord avec les 
Ministres intéres,sés. Cette inscription est faite à comp
ter de la date de cet accord. 

Dans .le cas Olt plusieurs inscriptions seraient pro
posées à 'une même date, la priorité est donnée.: . 

D'abord aux stagiaires, 'ensuite aux capdidats clas
sés au concours professionnel; 

·Parmi .Ies stagiaires, ·ellc est donnée à ceux issus 
du ooneO:ifS direct et dans l''Ordre de la liste établie 
par le jury du concours, parmi ceux des stagiaires qui. 
ont été recrutés 'Sur titres, elle est donnée dans l'ordre 
d'ée:umé.fatiolt des écoles établi à l'article 16, et parmi 
ceux qui sont issus d'une même ~le, elle es! don. 
né" dans l'ordre des années de promotion ·et du rang 
de sortie de l'école. 

ART. 30 (décret du 11 ;rdltet 1945).- Il est institué, 
également, un tableau' comportant trois parties: Tra
V3!UX publics, Mines, Techniques industrielles, en vue 
de la nominati'On alU grade d'Ingénimlr principal, ~u
quel sont inscrits les Ingénieurs et Ingénieurs adj'Oints 
du cadre général et les agents contractuels assimilés, 
admi;·sibles au grade d'Ingénieur principal à la suite 
des conoours ouverts à cet effet ,et les Ingénieurs des 
corps métmpolitains éfllUmérés à l'article 23, à clas
ser en 'qualité d'I·ngénimlr principal. 

L'inscription est fait" pour les premiers, dans l''Or
dre de la liste établie par le jury du concours et dans 
laquelle fig'ltrent, eu tête, les Ingénieurs qui étaient 
inscrits dans la pr"mière partie de la liste du con· 
cours, puis ceux qui étaient inscrits dans la deuxiè
me partie de la· liste susvisée. Pour les uns, comme 

pour les autres, l'inscription est faite à compter de la 
date du procès-verbal de clôture des travaux du 
jury. Pour les Ingénieurs des corps métr'Opolitains,.. 
l'inscriptioll ne poot intervenir qu'après accord avec 
les Ministres intéressés; elle est faite à compter de. 
la date de cet accord. Dans le cas où cette date serait 
la méme.que celle d'inscripti'On des Ingénieurs issus 
du conOO11rs. la priorité d'inscription est donnée à 
ces derniers' . dans les conditions déjà précitées ci
dessus. 

AIlT. 31. - Les nominations (00 le classement pour 
les Ingénieurs métropolitains) ont lieu dans l'ordre 
des tableaux de nomination visés ci-dessus; toutefois, 
en vue d'uné affectation correspondant à une techni
cité spéciale, il ne pelutêtre·dé"ogé à l'ordre des 
tableaux par la nomination de l'Ingénieur compétent, 
après avis de la Oommiss'on d'avancement; l'arJ:êté 
de llomination doit, dans ce cas, spécifier le.motif de 
cette dérogation. 

Si <un I,ngénieur préfère abandonner son tour pour 
obtenir une autre affeclati'on que celle qui corres
pondrait à s.a nomination et si le Ministre des C'Olonies 
en décide ainsi, il perd· ce tour pour la. nomination 
correspandante et c'est l'Ingénieur suivant qui est ap
pelé à prendre sa place. A'U cas 'Où t&us les Ingénieurs 
qui précèdent abandonnent Imlr tour, le dernier est 
nommé d'office. 

f\.u cas de décès ou de radiation pour une cause 
quelconque d'un des Ingénieurs inscrits au tableau, 
l'ordrc relatif des inscripHons n'est pas modifié. 

20 - Règle, d'avancement 

. AIlT. 32 (déCl'et du l1 ;uiUet 1945), - Les avance~ 
menti e11 classe au en grade sont conférés par arrêté 
du . Ministre des Colonies, excepti-on faite de la 
pl!Om'Otion au grade d'Ingénirur général qui est ·atiri. 
buée par âécret. 

AIlT: 33 (démit du l1 ;uillet 1945J. - Indépendam- _ 
ment des oonditions stiplllées à l'article 36 ci-après, 
ne peuvent bénéficier d'un avan~ent en grade que 
les fonctionnaires qui réunissent les deux co!,!ditions 
S'Uivaiites ; 

a) Trois ans de service outre-mer dans le grade im
médiatement inférieure; 

a) Deux ans d'ancienneté dans la classe la ·plus 
élevée du grade immédiatement inférieur; 
. Exception est faite, pour le premier franchissement 

. 'de grade, en ce qui concerne les Ingénie'Urs entrés 
dans le cadre en qualité: 

D'Ingénieur adjoint de. 2e classe ,ou d'Ingénieur 
principal de 2e classe pour lesquels le temps de ser· 
vice <JUire-mer est réduit à deux ans; 

D'Ingénieur adjoint· de 1re classe OU d'Ingénieur 
principal de 1re classe pC/ur lesquels le temps de 
séjoor ootre-mer est réduit à lUn an. . . 

Les missions exéoutées dails 'Une autre colonie que
œÎle d'affectation, en France ou à l'étranger, au cours 
d'un séjour colonial, n'interrompent pas, 'à ce point 
de '1Ue, ledit séjour col'Onial. Toutefois, les missions 
acoomplies en France ne peuvent .compter pour une 
durée supérieure à six m'Ois. 
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AIlT. 34 (complétéfJ(lj le décret da 11 juilll!t 1945). 
- La Commission d'avancement est ainsi composée: 

Président .. 
L'Inspecteur général des Travaux publics des 00

lonilts. . 
Membres: 

Le Directeur du Cabinet du Ministre 'Ou son dé
lE'gne'; le Directeur du Contrôle 'Ou s'On délégué; le 
Directeur du Personnel et de la Comptabilité ou son 

. délégué; deux Ingénieurs généraux ou Ingénieurs 
en chef Cil activité 00 honoraires 011 un de ces Ingé
nieurs et <un membre du Comité 'des Travaux publics 
des colQnies; un représentant du personnel_ de la 
spécialité intéressée et appartenant aux catégories ci
après désigné par le Ministre et choisi parmi les plus 
anciens dans la classe la plus élevée de ceux présents 
en France au moment des séances de la Commissi'On . 
d'avancement: 

a) Un Ingénieur en chef paur les avancements des 
Ingénieurs en chef.; 

b) Un Ingénieur principal pour les avancements des 
. Ingénieurs prindpaux; 

c) Un Ingénieur pour I~s avancements des Ing'é
nieurs; . 

d) Un I·ngénieur adjoint pour les avancements des 
Ingénieurs adjQints. 

Un fonctionnaire de la Direction du Personnel et 
de la Comptabilité remplit les fonctions de secré
taire. 

En cas d'impossibilité de désfgner 'Un représentant 
(le la spécialité et de la catégorie déterminée, le ~onc
tionnaire -présent le moins anden de la catégorie immé
diatement supérieure QU, à défaut, le plus ancien de la 
catégorie inférieure représootera cette catégorie .. 

Lorsqu'il s'agit de l'avancement de. Ingénieurs des 

Techniques industrielles, la Commission est complé

tée 'par le Directeur des Affaires économiques ou son 

déléglué. 


AIlT. 35 (décret du 11 jailletI945). - Les propo
sitions d'avancement sont établies, soit par le Chef 
de colonie, soit par ·Ie Chef de service, suivant que 
le. Ingénieurs sont en service aux colQnies QU, d,!.ns 
la métropole. 

.Le oombre des inscriptions au tableau ne peut dé
passer les 3/2 du nombre des vaca'llces à prévoir dans 
le rours de l'année. Le tableau d'avancement est établi 
distinctement ponr chacune des spécialités des Tra
vauX publics, des Mines et des Techniques indust-riel
les. : ' 

Les foncHonnaires qui, bien. que proposés pour un 
avancement, n'auraient pas été inscrits au tableau, ne 
peuvent cesser d'être l'objet de nouvelles proposi
tions que sur rapport motivé des' autQrités qualifiées 
piJ.ur les proposer. 

Dans le cas 'Où il n'aurait pas été possible de pro
mouvoir, avant la fin de l'annéè, tous les candidats 
inscrits aU tableau, les intéressés conservent le béné
fice de leur inscription et doivent figurer en tête des 
tableaux de. l'année suivante sauf s'ils 'Ont été l'objet 
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d'une Sanction disciplinaire, comp'Ortant radiatiQn des-
dits tableaux. . . 

ART. 36 (mad/lM et complété par le déaet da 11 
faillet 1945). - Les avancements en échelon et en 
classe sont attribués uniquement au choix dans le~. 
grades d'Ingénieur principal, d'Ingénieur en chef et 
d'Ingénieur général; ils sont attribués au choix ou 
à l'ancienneté dans les grades d'Ingénieur et d'In
génieur adjoint, sauf paur l'avancement à la hors 
classe qui est attribué exclusivement au choix. 

Le minimum d'anèienneté effective exigé pour les 
avancements en classe est de deux ans pour un avan
cement- au choix et de quatre ans pour lun avancement 
à l'ancienneté. . 

En outre, 'Ile peuvent être promus Ingénieur prin
cipal hors classe que les Ingénieurs principaux de 
1re classe comptant soit cinq ans d'ancienneté dans 
cette classe, soit 51 ans d'âge et trois ans d'ancienne
té dans cette classe. 

Peuvent être promus Ingénieurs en chef de 2< cl. les ",. 
Ingénieurs 'principaux de 1" classe et les Ingénieurs 
principaux hors classe rempHssarll'les conditions im
posées Par le présent décret pour obtenir un avance
ment au choix. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus: 
Les Ingénieurs principaux de 4e classe, 1er échelon, 

sont promus à l'échelon au-dessus dès qu'ils réunis
sent respectivement huis ans et deux ans d'ancienneté; 

La première promotion en classe des Ingénieurs 
et Ingénieurs adjoints nouvellement recrutés est pro
noncée dès qu'ils réunissent deux ans d'ancienneté. 

ART. 37 (;décret dru 11 juillet 1945). - Les avance
ments en casse·oo en grade ne~sont attribués qu'aux 
Ingénieurs qui figurent sur un 'rableau d'avancement 
établi, par spécialité, par la Commission d'avaneement. 

Ce tableau, établi avant le 1er janvier de chaque .an
née, comporte les noms des Ingénieurs d'Ont· les pro' 
positions d'avancement sont retenues par la Commis
sion et qui réunissent les oonditions requises pour 
être promus dans le courant du premier semestre de 
l'année considérée. Le procès-verbal de la Commis
siQn précise le rang d'inscription au tableau des divers 
candidats ainsi que la date à laquelle elle estime q'ùe 
loor promoti'On doit intervenir. 

Un tableau oomplémenraire est établi,s'il y a lieu, 
à la date du 1 cr juiIlet suivant. 

Les Ingénieurs et les Ingénieurs adjoint~ qui roonis
sent les conditions paur 'Obtenir un avancement à 
l'ancienneté- sont obligatoirement inscrits "u tahleau, 
sauf au cas >où, en raison de leur manière de servir, 
ils ont été l'objet d'un arrêté du Ministre 'des Colo
. nies de non-inscription sur ledit tableau. 

La Commission d'avancement n'est pas appelée à 
dQr:ner son avis poUr les avancemeniB en classe des 
Ingénieurs généraux. Ces avancements sont' accordés 
par arrêté du Ministre. 

A~T, 38. - Les Ingénieurs métropolitains eh ser
vice temporaire dans le cadre général concourent à 
l'avancement avec les autres Ingénieurs du cadre gé
néral. 
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3<> - DisCipl!Jte 

A~T. 39 (décrèt drl 11 jUillet 1945). - Les mesures 
disciplinaires paur le perSDnnei appartenant au cadre 
général s'Ont: 

Le déplacement d'office; 
Le blâme avec inscripHon au dossier; 
La radiation dlu tableau d'avancemeht et le retard 

dans ",avancement; , 
La rétvogradation; 
La révocati'On avec pension; 
lit révocation sans pension; 
Le déplacement d'office 'Ou le blâme avec inscrip

tion au dossier &Ont infligés par le Chef de colonie 
pour les gnîdes inférieurs à cetui d'Ingénieur en 
~~ . 


Pour le pereonnel en service dans la métropole et. 
". pour les f'Onctionnaires du grade. d'Ingénieur en ~ef 

et d'Ingéniwr général, ils sdnt infligés par le Mi
nistre. ' 

La radiation du 'ableau d'avancement 'Ou des ta· 
bleaux de nomination, la rHrogradation et}à révoca
tion sont prononcées par le Ministre. L'Ingénieur gé
néral ne peut être rétrogradé ou révoqué que par 
décret. Le fonctionnaire rétrogradé prend rang, dans 
son ,n(1Uveau grade, pour oompter du jour de la déci
sion et ne peut être proposé pour l'avancement qu'a
près avoir effectué, dl>ns cet emploi, le temps miVi
mum exigé pour être élevé au grade ou à la ·c1asse 
supérieure, 'Sans qu'il. puisse être tenu compte du 
temps qu'il y aurait antérieurement passé. 

La ràdiation du tableau d'ava'ncement,ou des ta: 
bleaux de nominatiotÎ, la rétmgradation et la révoca. 
Hon ne peuvent être pmnoncées qu'aprèS avis motivé de 
l'un des Oonseils de discipline, composé comme il 
est dit ci-après et devant lequel le ~onctii>nnaire incri
miné, dî\ment appelé, ama été mis en mesure de pré
senter ses n'loyens de défense, s'Oit verbalement, soit 
par écrit. 

Les' 1011ctl\innaires du cadre général sont déférés, 
par le Chef de la colonie, devant le COllseil siégeant 
à la oo1onie, si les faits incriminés se sont passés dans 
sa colonie et si l'intéressé se trouve dans cette col'Onie; 
ils sont déférés 'par le Chef du département devant le 
Conseil siégeant à la col'Onie, si les faits incriminés 
se sont passés hors de la colonie d'affectation actuelle 
et si l'intéressé est encours de séjoor colonial; devant 
le Conseil siégeant dans la métr'Opole si l'intér~ssé 
se trouve dans la métropole, soit que leg. faits incri. 
minés se Silient passés 'dans la métropole, soit qu'ils 
'aient eu lieu à la oolonie, mais, dans ce deuxième 
cas, à br condition expresse que !mts les éléments 
permettant une entière appréciati'On de l'affaire ,puis
sent Hre oomrilUniqués au Oonseil et que le ,fonction· 
naire intéressé dispose lui-même de tous les m'Oyens 
de défense dont il aJurait bénéficié au .lieu 'où se sont 
pwduits les faits incriminés., ' 

Le C'Onseil de discipline est composé oomme suit: 
10 - A la colonie, Siur la désignation du Chef de 

colonie: 

Président : 

Le, Secrétàire général de la colonie ou, à défaut, !In 
Chef d'administratiDn ou de service, 

'Me/lifires : 
Un Ingénieur en cllef, un. Ingénieur principal ou 

un Ingénieur d'un grade supérieur à celui de l'inté
ressé, si possible de sa spécialité, ou, à défaut, un 
'foncti<onnaire d'un cadre général ayant une solde de 
présence au moins égale à ceHe de l'intéressé; 

Un lnspecteur des ~Affaires administratives ou, à, 
défaut, un administrateur oolonial de 1re classe; 

Un magistrat de' l'ordre judidaire; 
Den;!;: représentants dll Personnel désignés suivant 

les. règles générales en vigueur. ' 
2<> Dans la métropole, S'Ur la désignJltÎ>on du. Mi

nistre d~s Col'Onies: 
Président: 

L'lnspectC'Ur général des Travaux publics odes colo
nies ou un Directeur ,du Ministère des ColonÎes. 

Membres: 
Ull Inspecteur des oolonies désigné ,sur la propo

sition ,du Directeur du Contrôle;' 
Un Sous-Directeur ou un Chef dé bureau de la, 

Direction du Personnel; 
Un Ingénieur en chef, si possible de la spécialité 

de l'intérf;!ssé; 
Un représentant du Personnel désigné suivant les 

règles générales en vigueur. 
',Par exception aux dispositions précitées: 
a) Les Ingénieu~s généraux ainsi que les Ingénieurs 

en ~ef remplissant les foncfions de directeur géné· 
rai Sont traduits devant lun Conseil de discipline com
posé comme suit: 

Président: 
Le délégué du Ministre des Colonies, qui a 'voix 

prépondérante. 
Membres .

Le Président du Oomité des Travaux publics ges 
colonies ou un vice-président; . 

Le Directeur du Cabinet du Ministre' ou son dé
légué; 

Le DirectC'Ur du Personnel ef de la Comptabilité; 
Un Inspecteur genéral des oolonies dés~né par le 

Directeur du Con~rôle; 
Un représèntant du Personnel désigné par. le Mi. 

nistre des Colooies suivant les règles générales _en 
vigueur; 

b) Les Ingéni61ws, èhefs de services dans res co
I()nies groupées en Gouvernement général et dans les· 
co.J.cmies 'n'On groop~es en Gouvernement général, sont 
tràduits devant un Conseil de discipline dQnt la CO!llPo
sit'on et le lieu de réunion &ont fixés respectivement 
pat< le Chef de col.onie et par le Ministre des Colonies. 

Dans le.. cas où les effectifs d'Ingénieurs dans une 
colonie 'ou dans la métropole ne permettraient pas la 
désignation des représentants du Personnel suivant 
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les ,règles générales en vigueur, un tirage au sort 
sera fait, au moment de la conv.ocation du Conseil 
de discipline, panni les f011ctionnaires des différents 
corps d'Ingenieur en 'mesure d'assister à la séance, 
d'un grade ou d''Une solde au moins égale à' celui 
de l'Ingénieur déféré en Conseil" ' 

AI!T. 40. - Les Ingénieurs méi1'opolitains en ser
vice temporaire dans le cadre général, en i?stance de, 
Conseil de discipline, ne peuvent être remis à la 
-i:lisposioon de leur ,adminisi'rahon d'origine avant qUe 
Je Conseil de discipline ait donné son avis. 

TITRE 'VI 

POSITIONS, CUMULS, HONORARIAT, RE'l'RAITES 

ART. 41 (décret du Il ;ml/et 1945). - Les ~onction
naires du cadre général et les fonctionnaires métro
politains qui y sont détachés, peuvent, si les conve
nances du service le permet~nt; être mis,sur leur 
demande 00 avec leur assentiment, tout en restant 
dans le cadre, au service des antres services publics, 
établissements publics et collectivités relevant du Mi
nistère des Col'Ünies. . 

Les fullctlonnair'es, qui ~ppartie!1nent au caclre géné
rai peuvent, en 'Outre, sur leJUr demande ou avec leur 
assentiment, mais dans Une proportion q'Ui ne pe'Ut, 
excéder 5010 de l'effectif, être mis en position de 
service détaché 'ou h'Ürs cadre, dans les conditions 
dé l'article 11 du décret du 1er novembre 1928, au 
service de l'Etat, des cfépartemenlls, des comtl1'Unes, des 
collectivités. des pvotectmat;; et pays sous mandat 
qui ne dépendent pas ,du Département des Colonies 
et, s'il" sont susceptibles de servir l'influence fran. 
çaise, au service d'illn 'Organisme 'OU d'tin Gouverne
ment étranger. 

Les Ingénieurs du cadre général, appelés il servir 
dans les chemins de fer non concédés, n'entrent pas 
dans le calcul de la proportion visée ci-dessus, 
de 5 0/0, des funcHorinaires susceptibles d'être mis, en 
service !létaché '()u hors cadre. 

La mise eri service détaché est pmnoncée par arrêté 
du Ministre paur des périodes de cinq ans au maxi
mum. , 

,Les Ingénieurs détaéhés ou hors cadre conservent 
leurs droits à l'avancement. 

Les n'Otes signalét,iques sOnt transmises au Gouver
neur par le Chef de Service des Travaux publics 'OU 
des Mines de la colonie, s'ils sont en résidence aux 
,ool'Onies ou territoires sous mandat, sinon çlles sont 
transmises au Minis1>re par le Chef du service_ 

ART. 42 (déàJ3t ,du 11 juillet 1945). - Sous réserve 
des dispositions relatives aux chefs de famille n'Om
breuse, les, Ingénieurs d'U cadre général, tributaires 
de la Ca,isse interooIoniale des retraites, sont rayés 
du cadre lorsqu'ils ,ont atteint l'âge de : 

, 55 ans paul' les Ingénieurs adJoints, ingénieurs, 
Ingénieurs principaux et Ingénieurs en chef de 1re cl. 
et 2e classe_ 

57 ans paul' les I,ngénieurs en chef bors classe; 
59 ans pour les Ingéniems généraux. 

L'honorariat du, grade q'U'i1s possèdent peut être 
conféré, par décision ministérielle, aux fondionnaires 
du cadre général quI' quittent le service après quinze 
anS de services au minimum. Si leurs services anté
rieurs le justifient, l'h'Ünorariat du .!~-rade supérieur 
peut leur. être attribué. 

TITRE VII 
DISPOSITIONS TnANSITOII!ES 

ART. 43 (complété par te décret du 11 il/illet 1945). 

- ,Le cadre de l'Inspection générale des Travaux pu
blics des colonies' institué par le décret du 27 septem
bre 1930, est supprimé. Les ~'Üncti"nnaires apparte
nant li ce cadre sont, après .avis de la Commission d'a
vancement, versés' dans le cadre général des Travaux 
publics" des Mines . et des Techniques il,ldustrielles 
des colonies à :un grade et à 'une classe correspondan~ 
à leur solde dans le cadre de l'Inspection générale 
des Travaux publics des col'Ünies, oou, à ,défaut, à. la 
solde immédiatement slUpé. ieure, cètte c'Ürrespondance 
étant faite avec les soldes augmentées, des suppléments 
à caractère de traitement. 

Les dispositions ci'-dessus ne pwvent, toutefois, avoir 
plYur effet d'attribuer aux fonctionnaires intégrés dans 
le cadre général, un grade inférieur à celui qu'ils 
avaient dans le cadre de l'Inspecti'Ün générale des 
Travaux publics des colonies. Ceux qui a'Uraient déjà 
appartenu au cadre général ne pourront se voir attri
buer un grade et une classe inférieures à ceux qu'ils 
possédaient quand ils 'Ont quitté ce cadre et la solde 
correspondante lenr serait conservée en cas de chan
gement de grade. 
. 'Les intéressés conserveront, sui)'ant le cas, le bé, 
néfice de tautou partie de l'ancienneté qu'ils avaient 
dans la classe du cadre de' l'lnspecti5)n générale des 
Travaux publics des colonies, au moment de leur 
intégration. 

Toute~ois, en cas d'ancit;nneté supérieure à celle 
'req'Uise pour 'un ou de'Ux avancements, ils pourrdnt, 
SUI" avis favorable de la Commissi'Ün d'avancement, être 
intégrés dans le cadre général, à IlIne ''OU deux classes 
(QlU échelons suivant le· cas), s'Upérieures à celle à 
laquelle ils auraient dû être normalement intégrés 
par applicaHon des dispositions d'li paragraphe 1er du 
présent article. Il 'ne leur sera maintenu alleun reliquat 
d'ancienneté civik 

Ils pourront conserver, sur leur demande, lUne affec
taHon dans les services métropolitains du Département, 
mais ils ne pourront rece\l'eir d'avancement en grade 
q'Ue dans les conditi'Üns prévues aUX articles 33 et 
48 \lUI' les séjours outre-mer. 

La limite d'âge des ~onctionnaires versés dans le 
cadre général ,en application des dispositions ci-des
.!lUs, telle q'U'elie réil'Ulte de leur statut antérieur, sera 
abaissée chaq'Ue année d"une année à oompter du 1er 

. janvier qui &!livra la date de la parution du présent 
décret, jusqu'à ce q'Ue œtte limite d'âge soit la même 
que çel!e préV'Ue pour le cadre général. 

~ Les dIspositi'Üns transitoires relati\fles à la lIIOmination 
au grade d'Ingénieur principal et à celui d'Ingénieur 
et d'lngénit"Ur adjoint, prévues par le décret du 
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9 mai 1936, modifié par les textes- subséquents, pour
'ront, pendant run délai qui prendra fin un an après 
lactate du p~ésent décret, être appliquées au person
nel des s.ervlCes des Trav.aJUx publics, des Mines et 
des Techmqrues industrielles,des territClires de la Fran
ce d'"utré-mer, dépendant dru Ministère des Golonies 
et rallié, avant le 31 décembre 1941, au mouvement 
de la France Libre, sous réserve que les bénéficiaires 
aient été effectivement en service, dans ces' territoires 
à la date précitée. 

Pourront bénéficier, également, de cette mesure, 
les fQnstioonàires et agents contrac1Juels qui, avant 
le 31 decembre 1941, ont été frappés par les dispo
slU,ms des lois d'except.iQns édictées par le Gouverne
ment de fait de Vichy. 

Pendant rune période qui prendra fin un an après 
la date légale de cessation des hostilités, pClurront, 
par arrêté du Ministre des Colonies, être' nommés, à 
titre. temporaire, Ingéniwrs principaux de 40 classe, 
t« échelQn, les Ingéniwrs du grade d'Ingénieur de 
3:, classe ail! m{jins ou contrac~els assimilés, comptant 
SIX ans de services dont troIS anS outre-mer et qui 
~Uf{)nt été l'.objet d'une proposition, à ce titre, soit 
par le Chef de colonie, soit par leur Chef de service 
SlUivant que ces Ingénieurs sont en service aux cCllo
nies où dans la métropole. 

. Pendant la même période de temps paurront être 
nommés Ingénieurs adjoints de 4" classe à Htre tem
poraire, les fonctionnaires ou agents des divers cadres 
col,oniaux~ qui remplissent les oonditions pour être 
admis à subir le concours professionnel visé au para
graphe c) de l'art'cle 16 et qui ont été l'objet d'une 
proposition à ce titre" 'soit par le Chef de colonie, soit 
par lwr Chef, de service, suivant que ces fonctkm
naires ou agents sont' en service aux oohlnies ou dans 
.la métr.opole: 

En ce qui ooncerne 1e'S contractuels' assimilés, 'ils 
ne, pourront bénéficer des diverses. mesures ct-dessus 
que sous réserve qu'ils remplissènt les ronditions 
d:âge .imposées poor l'admission dans le cadre gê
neraI. 

Le nombre global,des Ingéniwrs principaux et ·ln
géniwrs adjoints susceptibles d'être nommés au titre 
des dispositions susvisées sera fixé, pour la période 
considérée, par le Ministre des GoIQnies. 

'Les Ingénieurs principaux et Ingénieur" adjoints 
ainsi nommés ne paurront être titularisés qu'après 
avoir satisfait, au ploo tard au rours de la deuxième 
session des concours d'Ingénieur principal et d'Ingé
nieur adjoint qui auront liCJU après la date légale 
de cessation des hostilités, alUX épreuves d'un eXa· 
men probatoire dont les conditions seront fixées par 
arrêtés du Ministre des Golonics. Les conditions et 
les épreuves de cet examen seront, en ce qui 'roncerne 
les Ingénieurs principaux, celles du concours d'Ingé-, 
niwr principal fixées par l'arrêté ministériel du 28 fé
vrier 1938. "f:outefois, les épreuves seront réduites à 

'celles de la 2e partie dont les épreruves ,orales seront 
oomplétées par des interrogations portant sur les ma
tières de la 1 co pâtüe ne figurant pas dans les épre.u
ves de la 2- partie. <' 

Les ronditions et les épreuves d'Ingénieur adjoint 
seront celles dn concours d'ordre professi.onnel fixées 
poor l'access~on au' grade d'Ingénieur, adjoint des 
Travaux publIcs des colonies par l'arrêté du 15 dé
cembre 1936 limitées aux épreuves d'admission, mais 
complétées tautefuis par un rapport sur une question 
administrative 0\1 technique. 

En qualité d'Ingénieur principal à titre temporaire, 
ces Ingénieurs pourront bénéficier d'avancements jus
qu'à la 3e classe incluse de ce grade, dans .les con
ditions pré\'iUes par le présent décret. Ils paurr.ont, en 
QIl.ltre, bénéficier de proniotions dans le grade dont 
ils sont titulaires. > 

En qualité d'Ingénieur adjoint à 'titre temporaire, 
ces Ingénieurs pourront bénéficier d'avancements jus
qu'à Ill' 2< classe incluse de ce grade. 115 pourront, 
en 'outre, bénéficier de promotions dans le cadre dont 
ils proviel1!J1ent. •

Les Ingénieurs 'principaux et Ingénieurs adJoints, 
à titre temporaire, conserveront, s'il y a lieu, à titre 
personnel, le bénéfice de la solde de leur ancien grade, 
compte ténu des avancements' éventuels· dans ce grade 
jusqu'à ce qu'ils aient obtenu, éven1Juellement,' pa: 
avancemènt dans lwr grade, à titre temporaire, une 
solde supériCIUre. 

.. Si les Ingénieurs principaux et Ingénieurs adjoints 
visés ci-dessus subissent avec succès l'examen pro
batoire, ils seront titularisés dans le grade d'Ingénieur 
principal ou d'Ingénieur adjoint et conserveront, dans 
leur grade de ti1JularisaHon, l'ancienneté qu'ils, avaient 
à titre temporaire. Ils pourront, en outre, par applica. 
tion des dispositions de lIavant-dernier alinéa de l'ar
ticle 21 du présent décret, être reclassés, rompte ten'U 
de la solde dont ils bénéficiaient lors de lem nomi
nati.on à titre temporaire . 

Dans le cas où ils ne 'seraient, pas admis ;à cet 
examen probatoire, ils seraient reclassés dans le cadre 
dont ils provitlllnent. 

Les dispositions ci-dessus sont applicables aux Ingé
nieurs principaux n.ommés à titre temporaire, en appli
cation du décret du 22 juin 1942. 

A titre transitoire, les dispositfons de l'avant-dernier 
alinéa de l'article 21 du présent décret sont applica
bles <lUX Ingénieurs principaux issus des concours 
ouverts avant la date du présent décret. 

A titre transitoir{!, les candidats qui .ont subi, avec 
succès, lUne ou plusieurs parties des éprooves des 
concours pr.ofessionnêls d'Ingénieur principal ou d' 111, 
géniwr adjoint, depuis l'ouver:rure des hostilités et 
antérieurem,,"t à !adate du présent décret, mais qui 
n'ont pu terminer lesdites éprwves, pourront, sur 
avis de la Gommis:rion d'avancement, être nom· 
més Ingénieur principal de 4< classe, 1er échelon, ou 
d'Ingénieur adjoint de '4< classe, ,à titre temporaire. 
Ils pourront, en outre, sur avis de la Gommi"sion d'a
vancement susvisée, ct avec effet rétroactif au jour 

,de leur nomination à titre' temporaire, être titularisés 
après dClUx. ans de services en cefre qualité. Ceux qui 
ne seront pas titularisés seront réintégrés dans leur· 
emploi d'origine. . 



769 1" décembre 19j15 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

A titre traj1sitoire, et pendijnt une période qui 
prendra fin cinq ans après la date légale dc eessaHon 
des nostilités, les chimistes contractuels en service 
à la date du présent décret et les fonctionnaIres des 
divers cadres généraux' ou locaux des colonies qui 
possèdent,l'un des titres énumérés 10. l'article 16 ci
dessus, ou en obtiendront la délivrance au rours de 
la période susvisée, pourront être nommés dans le 
cadre général à 'lUI grade et à une classe fixés après 
avis de la 'Commission d'avancement qui tiendra comp
te des titres, des diplômes et des seryices antérieurs 
des "intéressés. Ceux-ci conserveront, s'il y a lieu, 
à titre personnel, le bénéfice de leur solde jusqu'à 
ce qu'ils aient obtenu, par avancement, une solde 
supérieure. 

~RT. 441. - Les adjoints techniques du cadre gé
néraI en service à la date du 9 mai 1936 sont mainte
nus dans ce cadr.ç jusqu'à leur disparition par voie 
d'extinction. 

L'adjoint techni,/ue, aduellement en service dans 
le cadre ·de l'Inspection générale des Travaux pu_ 
blics des colonies est intégré dans l'effectif des ad
joints techniques du cadre général. 

Ces adjoints' techniqlles sont soumis aux dispo
sitions du svatut défini par te présent décret. Leur 
limite d'âge est fixée à 55 ans. 

Les hiérarchies, les soldes et accessoires de solde 
de ce personnel, sont ceux fixés par les 1extes en 
vigueur. ' 

Leurs avancements' ne comportent pas d'avancements 
en gr~des. Les avancements en échelon ou classes 
sont attribués a'li choix et à l'ancienneté dans les 
mêmes conditions que pour les Ingénieurs adjoints.' 

Pour l'établissement de la liste de classement' la 
représentation des adJoints techniq'lies à la Commis. 
sion d'avancement est assurée par le représentant des 
Ingénieurs adjoints. ' 

Le classement aU point Ile '<'lIe des passages et des 
déplacements des adjoints techniques reste fixé comme 
suit·: 

Adjoints techniques principaux, 2e catégorie; 
Adjoints techniques, 3e catégori!,; 

\ 

La solde de chaque adjoint technique sera rajus
tée pour compter, de la date du présent décret par 
application à cettèe solde de la même différence 'que 
celle constatée sur la solde la plus l'oisine de la hiérar
chie des l11géni~urs et Ingénieurs adjoinls, la compa
rairon des soldes sc' faisant sur les soldes en viguèur 
avant le 1er juilld 1943. 

ART. 45. - Les Ingénieurs principaux de èlasse 
exceptionnelle (1) semnt classés pour compter du 
lor juillet 1943, -en qualité d'Ingénieurs principaux 
de Ir. classe après 3 aIlS. Ils conserveront, dans cet 
échelon, une ancienneté égale à' celle qu'ils avaient 
acquise depuis leur nomination au grade d'Ingé
nieur principal de 1'" classe, dimil1lUée de 3 ans. Cet!e 
ancienneté sera augmentée du reliquat de services 

(l)iiu cadre général des T. P. C. 

militaires conservé en qualité d'Ingénieur principal 
de 1 re classe. 

Ceux d'entre ·eux dont l'ancienneté ainsi définie dans 
l'échelon après trois ans serait à la date du présent 
décret, égale ou supérieure à deux ans, seront classés 
Ingénieurs principaux hors classe pour compter de la 
date du présent décret et oonserveront dans cette flOU-, 

velle classe, leur ancienneté diminuée de deux 'ans. 

ART. 46. A titre' transitoire pour le personnel 
en' service à la date du 9 mai 1936: 

La limite d'âge pour entrer dans le cadre général 
à la suite du concours professionnel d'Ingénieur ad
"joint est reculée jusqu'à 45 ans;. . 

La limite d'âge pour se présenter au concours 
d'Ingénieur principal est reculée jusqu'à '45 ails 

ART. 47. - A titre transitoire les conditions de sé
jour outre-mer ne' seront pas exigibles pour le pre-' 
mier avancement en grade attribué au personnel. en 
service à la date du présent décret, ni pour la première 
session des ooncours QUverts après l'intervennon du 
présent décret. 

ART. 48. A tit~e transitoir-e, les Ingénieurs diplô
'més d'une des écoles énumérées à l'article 17 qui rem
plissent les conditions de recrutement du présent sta, 
tut sauf la condition de rang de &grtie, pourront être 
recrutés com'\le contractuels dans les grades d'Ingé
nieur et Ingénieur adjoint, Après trois ans de service 
outre-mer dans des fonctÎûns normalement tenues par 
des Ingénieurs du cadre général, ils pourront être 
nommés dans le Cadre général sur propnsition du 
Chef de colonie et après avis fa"orable d'une part, 
d'une 'Commission locale présidée par le Chef des 
Services techniques de la oolonie dont la composi
tion sera fixée par arrêté. du Chef de colonie et, 
d'autre part, de la Commission d'avancement prévue 
à l'article 34. 

Le classement' dans le cadre général de ces Ingé
nieurs. sera au plus égal à ceilli d'un Ingénieur de 
leur promotion qui aurait été recmté' dans le cadre 
au titre des dispositions de l'article 17 et qui réunirait 
des, o~ndmons 'de services équivalentes. 

Ces dispositions pourront également, l'l'appliquer 
dans les mêmes oonditions aux Ingénieurs qui <tu
raient été recrutés dans le cadre général des chemins 
de fer et tenu pendant trois ans à la colonie' des fonc

'tions t10rmalement confiées aux Ingénieurs du cadre 
général des Travaux publics, des Mines et des Tech
niques industrielles des colonies. ' 

Les dispositions du présent article ne seront applica
bles qu'aux Ingénieurs recrut1!s avant l'expiration d'run 
délai de trois ans déccmpté à· partir de la fin des 

_ hostilités. 

Al<T. 49. ..:. Les fonctionnaires dù cadre local des 
Travaux publics et des Mines de l'Indochine d'un 
grade au moins égal à ce~ui d'Ingénieur ,adjoint. 
ainsi que les fonctionnaires détachés du Ministère 
de la Production indllstrielle et des Communications 
mis à la dispnsition du Gouverneur général de l'Indo
chine qui dem<tnderont leur in~égration dans le, cadre 
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général et dont la candidature aura ité retenue, pour
ront être l''Ûbjet, après •. avis de la ,Commission d'avan. 

• ~:dr~n~é~:!I:téS individuels de classement dans le 

ÂRT. 50. Les fonctionnaires et' agents admis dans 
le cadre général à la faveur des disp'Ositions du décret 

'du 9 mai 1936, qui par voie d'option, 'Ont déclaré 
v'Ouloir demeurer sous le régime des retraites a.uquel 
ils étaient assujettis avant le 1er n'Ovembre 1928 con· 
servent, pour la ret,raite, le bénéfice de la ,réglemen
tation antérieure. 

ART. 51. - Les dispositions du dernier alinéa de.' 
,l'article 10 ne ser'Ont applicables qu'un an après 

la cessation des hostilités. 

Af<T. 52'. - S()nt abrogées t'Ûutes dispositions tou· ' 
'traires au présent décret et, notall!ment, les décrets 
des 27 septembre 1930 et du 9 mai 1936, ainsi que 
les textes qui les ont m'Ûdifiés. , 

, ART. 53 (Cf. décret du. Il jllillet 1945). - Le Mi
nistre des Col'Ûnies, le Ministre de l'Economie nati'O
nale et des Finances sont chargés, chacu)1 en ce qui 
le cûncerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
iWblié au Journal offic:et de la République français,e 
et inséré au Bulletin officiel du MÎIüstère des Colo
nies. . 

(Validé, ~odifié et col'!lplété par le .décret nO 45· 
1543 du 11 juillet 1945, qui abroge le décret du 9 
mai 1936 portant -organisation générale des Services 
des Travaux publics et des Mines des colonies et 
statut ~u personnel, et le décret du 14 août 1944 
portant création d'un cadre général des Chimistes des 
0010nie8 «J.O. RF. du 13 juillet 1945 page 4334 »). 

DECRET Na 45-1986 du le, septembre .1945. 

Le Gouvernement Provisoirè de la République 
Française, 

VU· t'ordonnance nO 45-14 du 6 janvier 1945, portant ré· 
forme des traitements des fonctionnaires dê l'Etat et aménage-t 
ment des p.ensï~ns civiles et militaires; 
, Vu le décret validé, no 3162 du 29 novelhbre 1943, portant

classification du personnel du cadre général des iFravaux 
publics et des Mines des colonies dails les échelles prévues 
par 1. loi du 3 .oOt 1943, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - l'article 2 du décret validé 
no 3162 du 29 nûvembre 1943, portant classificati-on ' 
du personnel du cadre général des Travaux publics 
et des Mines des colonies dans tes échelles prévues 
par la loi du 3 août 1943, est ITIDdifié comme suit: 

" Les traitements que comportent les divers emplois 
visés à l'article 1er ci-dessus rontfixés ainsi qu'il suit: 
{( Ingénieur général: 

« 1,e classe =. • , 400.000 frs. 
{( 2e classe • . , 375.000 

« 1ngénieuren chef: 
«Hors classe 315.000 frs. 
({ l" classe 255.000 

, {( 2' classe 225~000 

« Ingénieur principal: 
« 1re classe: 

« Après 3 ans 210.000 frs . 
«Avant 3 ans 195,00.0 

« 2< classe'. . 180.000 _. 
« 3e classe' . . . 165.000
« 4. classe, 2< échelon 	 144.000
« 4. classe; 1er échelon 	 132.000 

« Ingén ieur : 
« Hors classe 168,000 
« 1r. classe . 150.000 
« 2' classe, . 135.000 -.., 
« 3e classe . 120;OQO -, 
«4e classe , . , 105.000 

« 	Ingénieur adjaint: . 
« 1rc classe 93.000 ~ 
« 2< classe . . . 84.000 ~ 

.« 3e classe .. . 75.000 
«4e 'classe . , . ' . , . 66.000 

« Ingénieur adjoint stagiaire 54.000-, 


ART. 2. - Les nouveaux traitements fixés par le 
présent décret sont exclusifs de to'lite gratification. 

Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quel. 
que nature que ce s'Oit, ne peut être acoordé aux 
ingénieurs énumérés ci·dessus que <Jans les conditions 
limites fixées par les articles 5 et 7 de l'ordonnance 
no .45-14 du 6 janvier 194.5, 

ART, 3. - Les' n!Juveauxtraitements S'Ont attribués 
,aUx intéressés suivant' leurs classes respectives. 

L'attribution des .fl'ouveaux traitements ne sera pas 
considérée oomme un avancement, et l'ancienneté des 
ingénieurs dans leur classe ou 'échet'Ûn comptera du 
jour de leur dernière promotion. 

ART. 4. - Les ilisposi!iûns du présent décret s'ap
pliquent exclusivement aux ingénieurs en position de 
service dans la métropole. 

Le décret du 11 juHlet. 1945 détermine les m'Odalités 
de revisiûn des traitements, des ingénieurs ne se trou· 
vant pas dans cette positi-on. ' 

ART. 5. - Le Ministre des Colûnies et le Ministre 
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le con· 
'cerne, de l'exécution dil présent décret qui sera publié 
au J oUflUll officiel- de la République française et dont 
les dispositions auront effet à cmilpter du 1er février 
1945. 

Fait à Paris, le 1er septembre 1945. 
C., DE 8A\:JL(E 

Par le Oouvernement Provisoire de la République 
Française : 
Le ministre 'des colonies, 

P. OIAC0881. 
Le Ministre 'des F!llf1JlCes, 

R. PLEVEN,--_:..:.: 

DECRET Ni> 45-1987 du le, septembre 1945. 
Le Gouv.ernement provisoire, de la République 

française, 
Vu l'ordonnance no 45·14 du 6 janvier 1945, porlant ré

forme des trailélllenls des fonctionnaires de l'Etat et aménage. 
. ment -des pensions· civile~ et militaires ~ 
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Vu l'ordonnance no 45-1530 du 11 juillet 1945, rel.tive à 1. 
révision des traitements des fonctionnaires des cadres généraux 
des colonIes; 

Vu le décret valid,; no 3162 du 29 novembre 1943, portant
ciassificati_on du personnel· du tadre général des Travaux 
publics et des Mines des colonies dans les échelles prévues 
pat la loi, du 3 aoUt 1943; , 

Vu le décret né 45-1541 du Il juillet 1945, concernant la 
fixation des soldes du personnel des cadres généraux relevanU 
du Ministè~ des Colonies; 

Sur la proposition du Ministre' des· Colonies et l'avis du 
MiniStre des Finances ~ 

Le Conseil des Ministres entendu, 

DECRETE: 

AInlCLE PREMIER, - L'article 3 du décret validé 
no 3 t62 du 29 novembre t 943, portant classificat10n 

. 	du personnel du cadre général des Travaux publics et 
des Mines des colpnies dans les échelles prévues par 
la I,oi dlu 3 août 1943, est modifié comme suit: 

"Le complément de &olde, soumis aux retenues 
pour pension. aUribué aux ingénieurs du cadre géné. 
raI des Travaux publics. et des Mines des oolonies, 
par les décrets des 22 avril 1928 'et 11 septembre 
1931, a le caractère d~ llUpplément, de traitement et 
suit le sort' de la rémunération principale, notamment· 
en ce qui concerne l'application de la majoration colo· 
niale prévue par le dé~ret du 11 juillet 1(45». 

Les taux en oont fixés comme suit : 

« Ingénieurs généraux . . , 50.000 fr;;. 

" Ingénieurs en chef . . , . 60:000 -, 

« Ingénieurs principaux,. . •. 45.000 -: 
« Ingénieurs et ingénieurs adjoints 30.000 -


AIn. 2. - Le Ministre .des Colonies est chargé de 
.1'<!Xécution du présent décret qui sera publié au !oar· 

nal officiel de la République française et dont les dis

positions auront effet if compter du 1'" février 1945, 

en ce qUic,pncerne le personnel en position de service 

dans la métropole et à compter du 15 avril 1945, 

en oc qui concerne le personnel ne se troovant pas 

dans cette posiHon._ 


Fait à Paris, le 1er septembre 1945. 
C. DE GAULLE 

Par le Gauverntment Provisoire de la République 
Française: 
Le Ministre 'des Colonies, 

p, GIACOBBl.,
--'-----
Si.inaUsafion maritime 

ARRETE No 653jCAB. ,'du 19- novembre 1945. 

.L'ADMINisTRATEUR· EN CHJ;F DES COLONIES, 
. CHP.VALIER DU. LA LÉO'ON n'HONNEUR, 

CR.OIX DE: GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commlssaire de la République au ·Togo;, 

. Vu le ,décret du ,19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du' Togo, modifié par celui du' 
2Q juillet 1937; 

,/ 

TERRITOIRE DU TOGO 

Vu le décret dl! 16 avril 1924 sur le mode de J2romulga; 
tian et de public.lion des textes 'rçglementaires au Togo; 

Vu l'art~té général n' 3330/,p. du 31 octobre 1945; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri· 

toire du Togo l'ordonnànce no 45-2.122 du 15 septem
bre 1945 relative à la réorganisation des services char. 
gés de la signalisation maritime aux colonies. 

Ain. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin ser~. 

Lomé, le 19 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Les Services chargés de [a signalisation maritime 
dans les Colonies n'ont actuellement aucun ràpport 
direct avec le Service métropolitain correspondant. 
. Il Y a cependant intérêt' à utiliser davantage, en· 
raison de la techniqllespécialisée dont elle relève, 
les connaissances approfondies et les moyens d'action 
du Service central des phares et balises, ilinsi que l'a 
souligné la Conférence impériale de Brazzaville qui 
a émis un vœu dans ce' sens. 

U est avantageux,- par ailLeurs, que les Services 
locaux des Travaux PublicS restent chargés, étant 
sllr place, p'assurer la bonne marche de la signali· 
~ation maritime aux, colonies. Ces Services fonctionne
ront à cet effet SOllS la direction technique du Ser
vice central des phares et Dalises, toot en restant 
placés, c,mformément à un principe d'ordre généra 1 
qlui a reçu la sanction de l'expérience, sous l'autorité 
générale des Gouverneurs et du Ministre des Colonies. 

La- présente ordonnance a pour objet de réorganiser, 
dans le sens indiqué ci·dessns, les Services de signali. 
sation maritime aux ooloniel;. 

Le Gouvernement provisoire de la Répulîlique 
française, 

Sur le rapport des ministres des colonÎes, des travaux 
publiCS et <les -transports, de l'économie nationale et des 
finances; 	 . 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institUtion du Comité 
français de la Hbératlon nationale, ensemble. les ordonnance$. 
Iles 3 j,ui. et 4 septembre 1944; 

Vu l'ordonnance du 23 novembre 1944 réorganisant le 
comitë économique et fixant les'· attributions du ministre de,: 
l'économie nationale et l'organisation de ses services; 

Le· oomité juridique entendu~ 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. .,- Dans les territoires d'outre

mer relevant du ministre des colonies, la signalisation 
maritime est assurée par les services des travaux 
publics de ces territoires renforcés temporairement, 
le cas échéant, par du personnel du service central des 
phares et balises. Ces services locaux, t{)ut en. restant 
placés 'sous l'autorité générale des chefs de territoire 
et du ministre {jes colonies fonctionnent sous la direc· 
Hon. technique du service central des phares et balises. 

Aux fins ci-dessus, le ministre dés trav,atlx publics 
et des transports se tient en -c{)ntact permanent avec 
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le ministre des colonies et détache un de ses ingénieurs 
du service des phares et 'balises auprès de la direction 
des travaux publics du ministère des colonie~. 

, Le ministre des co]ollies en accord avec le ministre 
des travaux publics et des transports ou sur sa pro
position, établit, dans le cadre du programme d'équi
pement national: ' 

Les programmes d'ensemble à long terme pour' 
le dévekoppement de la signalisatkm maritime colo
niale; i 

, La liste des travaux ou commandes à effectner cha
que année, _ 

,et appmuveles instructions techniques propres à la' 
bonne exécution des travaux ou au bon fonctionne
ment des établissements. 

Loi correspondance générale du service central des 
phares et balises avec les services fonctionnant aux 
colonies, est transmise par l'intermédiaire du ministre 
des' colonies et des chefs des territoires; sa correspon
dance technique est adressée directement. 

ART. 2. - Les missions temporaires 'du service 
central des phares et balises sont assurées, sous la 
haute autorité du 'ministre des colonies, par le direc
teùr ou les ingénieurs' de ce service. 

11 pourra également être recouru à ~'envoi sur 
, place d'agents spécialisés et notàmment de monteurs 

du service central des phares et balises. 
Ces missions sont décidées par le ministre des 

colonies d'accord avec le ministre des travaux pu
blics et des Irausports en ce qui ooncerne les ronction
naires relevant de son département, sur propositions 
ooncertées du directeur des phares et balises et du 
directoor des travaux publics des colonies et, en OlItre, 
le cas échéant, à l'initiative des chefs des territoires. 

~ , . 
ART. 3. - Les crédits nécessaires, d'un~ part, à la 

rémunération et au renforcement du personnel du 
service central des phares et balises, d'autre part, à la 
création et à l'aménagement des installations, aux 
grosses réparations, à l'approvisionnement en matériel 
spéc:al et au développement de la signalisation mari
time coloniale sont inscrits au budget du ministère des 
travaux publics et des transports. Les crédits afférents' 
à la marche et à l'entretien courants des installations 
~t à la rémunération du personnel local permanent sont 
oùverts au budgèt des territoires intéressés. 

~T()uterois, lorsqu'un territoire est le siège d'insta!
'latÏJOns de signalisation maritime qui excèdent manifes
tement ses besoins propres et qui répondent à des 
nécessités de caractère impérial ou international, le 
budget de ce territoire peut être, à titre exceptionnel, 
déchargé, partiellement ou totalement, des aépenses 
qui lui inoomberaien!. en vertu de l'alinéa ci-dessus, 
les charges supplémentaires corr~spondantes étantim
putées, dans ce cas, sur les crédits du service central 
des phares et balises. 

Inversement, lorsqu'un territoire est le siège d'instal
lations de signalisation maritime ne présentant qu'un 
intérêt purement load, les dépenses, même de premier' 
établissement, sont supportées par le budget dll terri
toire intéressé, 

Les crédits Q'Ilverts ail service central des phares 
et balises et destinés à couvrir les dépenses effectuées 

aux colonies sont délégués,. par le directeur de ce ser
vice, aux chefs de ,territoires, ordonnateurs secondaires, 
qui les sous-délèguent ,aux chefs de service des travaux 
publics intéressés sous-ordonnateurs. 

ART. 4. La présente ordonnance sera publiée au 
loumo! olliciel de la 'République française et exécutée 
comme loi. 

Fait à Paris, le 15 septembrl1945, 
, C. DE GAUlLE 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: 
Le Ministre des Cownies, 

P. GIACOBBI. 
Le Ministre des Travaux Publics, 

et des Transports 
René MAYER. ' 

Le Ministre de t'Economie nationale et de,s Fin.aJ/Ces, 
R. PLEVEN. 

JuridictioGS françaises 

ARRETE No 652' CAB. 'du 19 novembre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
CiEVALfl'm PE LA LtoJON o'HONSEUR, 

CROIX oc OUEaRE, 
COMMISSAIRE DE LA R,epuBLI'QUE AU ToGO P. 1., 

Vu le décret du 23, mars 192\ déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tqgo; 

Vu Je décret du 19 septembre 1936 portant réduction d ... 
dépenses administrative. du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Je décret du 16 avril, 1924 sur le mode d. promulga
tion et de publication do text~ réglementaires au Togoj 

Vu le décret du 19 avril 1939 fixant 1. compétence de. 
juridictions française3 de l'A.O.P. en matière penale, civile 
et commerciale concernant les indigènes satisfaisant ou ayant
gatisfait à leurs obligations militaires, prornulgué au Togo
le 6 décembre 1944; 

Vu le décret du 22 août 1939 étendanl ~ aux indigènes dé
corés de la Légion d'Honneur à titre civil et aUX indigènes
électeurs aux assemblées locales les dispositions du décret 
susvisé du 19. avril 1939, promulgué au Togo le 6 décembre 
1944; 

Vu le décret du 11 avril 1944 modifiant le décret sUsvisé 
du 19 avriJ.. '1939, promulgué au Togo le 6 décembre 1944; 

,Vu l'arrêté génér.l no,3281!AP. du 25 octobre 19t5; 

• ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est p~omu!gué dans le terri
toiredu TQg<) le décret d", 12 octobre 1945 portant. 
extension aux nôn-citoyeris de l'A.O.F. 'Ct· du Togo 
électeurs à l'Assemblée élue le 21 octobre 1945 des 
dispositionS du décre! du .19 avril 1939 fixant la oom
pétence des juridictions françaises en matière pénale, 
civile' et oommerciale concernan!' les indigènes satis
faisan! ou ayant satisfait à leurs obligati'olls militaires. 

ART. ~. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, .!e 19 novembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

, Soumis à la procédure {/.e publicaii(lit d'urgence par 
arrêté 1lP 665 CAB•. du 24 novembre 1945, 
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Le Gouvernement provisoire de la République. 
française, 

. Sur le l'apport du ministre des colonies, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co

mUé ·français de la libération n_ationale, ensembe 1es ordon.. 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; . 

Vu l'article 18 du Sénatus~consulte du 3 mai 1854j 
Vu l'ordonnance du 22 août 1945 fixant le mode de 

représentation li l'assemblée élue le 21 octobi".1945 des ter
ritoires d'outr~mer relevant du ministère des colonies. et n~ 
tamment son article 5; 

Vu le décret du 19 avril 1939 modifiant la comr.étence 
ralione perSOllae -des juridictions de i'A.O.F., completé par 
le décret du 22 août 1939; 

DECRETE: 
ARTICLE: PREMIER. - Les disp~itions du décret 

précité du 19 avril 1939 sont applicables en AD.F. 
et au Togo aux ·non citoyens électeurs à l'assemblée 
élue le 21 octobre 1945. 

ART. 2. - Le ministre des coI'onies et le garde des 
sceaux, ministre dl' la' justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présentdécrét, qui 
sera 'publié au JOllrllat offidel de la République. Fran
5aise et au ]oontal officiel de l'A.O;f. et du Togo et 
lflséré au Bulletin officiel du Ministère des Colonies. 

Fait à Paris, le 12 octobre 1945. 
C. 'DE GAULLE 

Par le Gouvernement provisoire de la Rèpublique 
française, 

l.e Ministre 'tûs Colonies, 
P. GIACOBBI. 

l.e GlIfde 'des Sceaux, MiJ!i.stre de la JastiCe, 
Pierre-Henri TEITGEN. 

Voir 'décret du 19 avril 1939 tilt J.O.Togo du 16 dét
ccmbre 1944 - page 574. ' 

Elections au,," asaembl4:es ou conseils élu. 

ARRETE No 669 CAB. 'du. 24 ILOvembr.e 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES' COLONIES, 
CHEVAUER; -DI! LA. LÉOiON DJHONNEUR, 

CROIX ~E OUERRE," 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

VU -Û~ décret. du 23 mars 1921 déterminant "les attributioni ~t 
1"" pouvoirs du Commissaire de la R.épubli<j11e au Togo; 

Vu le décret du 19 sel'tembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juiUe\,1937; . 

Vu 'je décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promulga. 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du JO mai. 1945 modifiant le dêeret du 
19 févri~r 1945 portant adaptation à l'A.O.F. et au Togo
des dispositions de l'ordonnance du 21 avril 1944 sur l'or
ganisation des pouvoirs publics en France après la libé-
'ration, promulgué au Togo le 17 juin 1945; 

Vu le décret du 11 juin 1945 tend.nt li autoriser l'el • .,. 
tion à titrê provisoÎT~ en A.O.F. et au Togo, des membres 
des chambres de comlnerœ ainsi que des chambr-.es d"agri
culture et d'industrie, promulgue au Togo le 21 juillet 1945; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMIER. - Est pr,omulguée dans le .terri

toire du Togo l'ordonnance no 45-2366 du 15 octobre 

1945 portant rétablissement des élections aux assem
blées ou conseils élus dans les territoires relevant du 
ministère des colonies . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
.et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 novembre 1945. 
H. GAUDILLOT. ._ ..._ .._- ---"''-

Le Gouvernement Provisoire de la Répîtblique 
. française; 

Sur le rapport du ministre des colonies, 
Vu l'ordonnance 'du 3 juin 1943 portant institution du Comité 

fra.n.s:ai~ ,de la libération nationale, ensemble les ordonnances 
<1.. 3 JUill et 4 septembre 1944;, . . 

VU' le décret du 8 septembre 1939 sU3pendant dans les 
territoires relevant du ministère des colonies toutes les éleQ<i 
tions aux' assemblées et- conseils élus; 

Vu l'ordonnanc'e du 14 mars 1943. concernant les assemb!~es 
élues de PAlgérie, du Maroc, de- l'Afrique occidentale fran~ 
çaise et dè la Tunisie non occupée; 

Vu l'ordonnance du 21 avril 1944 inodifiée notamment par
l'ordonnance du 6 avril. _1945 et par l'ordonnance du 13 
septembre, 1945; 

Vu le décret du 3 juillet 1944 portant rétablissement du con
seil· général" en Nouv·ellè·Calédonie et dépendances et le dé
cret du 23 avril 1945; 
. Vu l'ordonnance <lu 20 novembre 1944 portant adaptation 

aux territoires d'outre~mer relevant du ministère des colonies 
des dispositions de l'ordonnanc-e du ,·21 avril 1944 précitée! 
modifiée par J'ordonnance du 30 mai 1945; 

Vu le décret du Il juin 1945 tendant à autoriser l'élection 
à titre provisoire en Afrique occidentale française et au Togo 
des membres des chambres de commerce ainsi que de~ 
membres des chambrer; d'agriculture -et d'industrie;: 

Vu l'ordonnance du 18 aoû! 1945 rétablissant lei élec
tions aUx chambres de commerce dans la métropole; 

Vu l'ordonnance du 31 aoO.1 1945 relative à l'élection des 
conseils généraux aux AntiHes, à la Réunion, à la Guyane
française et dans les établissements français dans Pinde; 

Vu ~ l'urg~nce constatée par Je président du G.ouv~rnement; 
Le Conseil d'Et.t (Commission permanenie) entendu, 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires d'outre

mer relevant du ministèN des oolonies, il pourra 
être procédé à l'élection ou au' renouvellement inté
graI des assemblées ,et conseils locaux, assemblées 
municipales, chambres .de commerce, chambres d'agri
culture et d'industrie, l'Orsque ces 'Organismes. 'n'ont 
pas été provisoirement renouvelés en exécution des 
or~onnances des 21 avril et 20 novembre 1944' sus
visées et des textes subséquents. 

Les dispœitions de l'alinéa ci-dessus ne sont ap
plicables ni aux conseils généraux des Antilles, de la 
Réunion, de la Guyane fr'ançaise et des établissements 
français dans l'Inde oont le renouvellement est sou
mis aux dispositions de l'ordonnance du 31 août 1945, 
ni' au conseil général de la. Nouvelle-Caléd'Onie élu 
en exécution du décret du 5 jumet 1944. 

ART. 2. - A la suite du renouvellement intégral 
auquel il sera procédé en application de l'alinéa 1er de 
l'article 1er ci-dessus et lorsque les textes organiques 
propres à chacun des conseils, assemblées ou chambres 
pr_évoient des renouvellements partiels par séries, l'or
dre de reoouvellement desdites séries sera réglé par 
le sort. 
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, ART. 3. - Les membres àctuellement en exercice 
des divers conseils, assembfées et chambres sont 
maintenus en fonctions jusqu'à ce qu'il ait été ,prQcédé, 
au renouvellement de ceux-ci. ,, 

ART.4. - Les dales des élections ou du renouvelle
ment seront fixées par décret rendu sur le rapport du' 


, minislre des colonies pour chaque assemblée ou con

seil lorsque cette assemblée ou consèil est organisé 

par décret. 

Ces dales seront fixées conformément aux. disposi
tions organiques qui leur sOnt, prQpres, en ce qui con-· 
cerne les assemblé,es 'ou 90nseils organisés par arrêtés 
locaux ainsi qu'en ce qui concerne les chambres de 
commerce el lès chambres d'agriculture et d'industrie, 

ART. 5 . ..:.. Adaler du 1er lJoveinbre 1945, les 
listes électorales seront dressées ou revisées ,dans les 
formes, délais et conditions prévus par les disposi
tiOns organiques 'en vigueur ou à intervenir dans les 
territoires d'outre-mer relevant du ministère des tolo
nies, sauf dérogations autorisées par décret rendu sur 
le rapport du ministre des colonies. 

ART. 6. Les articles 18 et'18 bis de l'ordonnance 
du 21 avrîl 1944 sur l'organisation des pdUvoirs pu- ' 
blics en France après la libération, modifiés, par les 
'Ordonnances des fi avril et 13 septembre 1945 sus
visées, sont ,appliçaÎlles jusqu'au 1er mars 1946 àux 
élections visées' à l'article 4 de la présente ordonnance, 
à l'exception des élections aux chambres de commerce 
et aux chambres d'agriculture et d'industrie: 
., En cas de contestation d'une élection fondée sur 
l'inélîgibilité en vertu de l'article 18 de l'ordonnance 
du 21 avril· 1944 modifiée par les ordonnances des 
6 avril et 13 septembre 1945 susvisées, d'un candi
dat proclamé élu, le président du conseil du conten
tieux administratif du territoire ou le président de la 
commission oompétente pour juger. de l'élection, saisit 
sans délaile.jury d'honneur, s'il ne l'a déjà-été. Il peut, 
par ailleurs, §uspenslre, pendant la durée de l'instance, 
le droit d!! citoyen élu de prendre séance. .. 

Le conseil du contentieux administratif 'ou la 
oommission c-ompétente doit surseoir.à statuer jus
qu'à la publication de la décision du jury d'honneur,' 

La décision du conseil du contentieux administratif 
ou de la commission compétente est' provisoirement 
exécutoire nonobstant appel. 

ART. 7. Sont 51brogés les décrets des 8 septembre 
1939 et Il juin 1945 ainsi que tO'Utes dispositions 
suspendant dans les territoires d'outre-mer les élections 
aux àssemblées, conseils et chambres élus et que toutes 
dispositions contraires li c-elles de la présente ordon- , 
nance. 

ART. 8. La présente <lrdonnance sera publiée au 
Journal officiel de la République française et exécutée 
QOmme loi. ' 

Fait à Paris" le 15 octobre 1945. 
C. DE OAULLE. 

Par le Gouvernement provisoire de la République, 
française: 
Le Ministre MS Colonies, 

P. G1ACOBB1. 

ACTES DU. HAUT-COMMISSARIAT 

Chambres de Commerce 
Chambres d'tagricuUure et d·industrie 

ARRETE NQ 3327/AP. 'du 31 octobre~1945. 

LE GOuVERNEUR GiNÉRALDE L'A.. O. F., 
CHEVALIER Dl! LA. - LÉOION - D'HONNeUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE OUERRE, 

VU le décret du 18 octobre 1904i portant réorganisation 
du Gouvernemenr général de pA.a.F.; 

Vu le décret' du 19 septembre 1936, complété par le 
décret du 25 juillet 1937, lloinmant le Gouverneur général
de CA.O.F., Haut·Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le ,décret _du 15"'"mars 19'17, approuvant le mode d~ins' 
titution des chambres d-c commerce en A.D.F.; . 

Vu le décret dU! 9 mars 1925, réglant le mode d'institution 
en A,O:F. des chambres d'agriculture et d'industrie;, 

Vu le décret du 11 juin 1945, -tendant· à autoriser l'él.ec
tion à titre provisoire en A.O;F. et au -Togo des membres 
des chambres de commerce ainsi que des membres des 
chambres de i'agriculrure,.et d'industrie, promulgué paf ar
rçté nO 1977 du 28 juin 1945; 

Vu l'ordonnance nO 45-2366 du 15 octobre 1945, promulguée" 
'- par arrêté nQ 3295 du 27. octobre 1945, portant _rétablissement 

des étections -aux assemblées ou conseils élus 'dans les terri.. 
toires relevant .du ministère des colonies; . 

Vu ']'arxêté ,du 31 m,ai 1930, réorganisant les èhambres de 
commerce en A.O.P'.; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1930, réorganisant les chambres 
d'agriCUlture et d'industrie en A.O.r.; . 

Vu l'arrêté du 21 juin t921 du Commissaire de la Répu. 
blique au Togo, créant la chambre de commerce de Lom~~ 

,ARRETE: 

ARTICLE PllEMtER,' Les listes électorales des cham
bres de commerce et des chambres d'agriculture èt 
d'industrie SeFGnt révisées en A.D.F. et au Togo dans 
la deuxième quinzaine de novembre par les com
missions prévues li l'article 12 de l'arrêté du 31 mai, 
1930 et à l'article 6 de l'arrêté local du Commissaire 
de la République au T,ogo, en date du '2'1 juin 1921. 
Ces list~s resteront déposées jusqu'au le, janvier 1946 
dans les bureaux: de la, mairie et dans ceux du chef
lieu de chacun des cercles oompris en tout ou partie 
dans la circonscription de l'assemblée consulaire. Les 
électeurs dont l'inséription aurait été omise ou contestée 
pourront adresser leur, réclamation jusqu'au 9 janvier 
aux présidents desdites commissions. 

Les commissions statuer-ont sur les réclamations du 
10 au 16 janvier et les listes arrêtées par les' chefs 
de oolonie cu le Commissaire de la RépublIque au 
Togo, en commission permanente du conseil privé ou 
d'administration, seront publiées au laurnal officiel 
de la colQnie ou du territoire le, 1e, février au plus tard. 

AIlT. 2. - Les électîons auront lieu le dimanche 3 
marS 1946 pour le premier IQur du scrutin et, éven
tuellement, le 10 mars pour le second. ,. 

AH. 3. - Est abrogé l'arrêté no 1994 du 30 juin 
1945, modifié par l'arrêté no 2173 du 20 juillet 1945. 
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ART. 4. - Le présent arrêté sera enregisiré et publié 
parfuut où besoin sera. 

•
Dakar, le 31 octobre 19,45. 

P. COURNARIE. 

50u;U,/ à la procédure "de publication d'urgence par 
arrêté tocal /to 670 CAlf. 'du 24 novembre 1945. 

Règlementation d•• prix 

Marchandises ou objets d'occasion 

ADDITIF à l'nrr~té général no 2939 SE. 'tIu 24 septem7 
bre 1945 régteniiJ/ttafli ta vente des marchal/dises ou 
<Jbiets dloccasÎ<Nt. (J. D. Togo da ter novembre 
1945 - Page 576). 

Après; 
P. Cournarie. 

A;ou/ir: , 
Rendu applicable au Togo par arrêté local' n' 654 

CAB. du 19 novembre 1945. 

P. T. T. 

Mandats poste - Mandats télégraphiques 

ADDITIF à l'arrête général no 3165 DT. du 13 octoure 
1945 élevl1ltt le maximum des ·mtutdats·poste et des 
/JUlndats télégraphiq,u.es Mns le régime ifliérieur de 
l'A.O.l'. (J. O. Togo du 1" novembre .1945 
Page 578). . 

Après: 
Oswald DURAND. 

• " Aj<Juter ; 
Rendù applicable au Togo par arrêté'local no 655. 

CAB. du 19 oovembre 1945. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

EaBeieacm...f 

ARRETE No 633 E. du 15 ltO~embre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN CH!!!' DES COLONIES, 
CHEVALl~ DE LA l.ÉOlON n'HONNEUIt, 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


Vu le dé.cret du 23 mars 1921 d~terminant les attributions 
~t les pouvoirs du, Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre' 1936 portant réduction des 
dép...... adminis1ratives du Togo, modifié par eéluî du" 20 
juillet 1937; 

Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant l'organisation géné
rale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble 1.. te,.. 
~ modificatifs. subséquents; 

Vu l'arrêté nQ .495{1l. du 7 septembre 1945 fixant le nom
bre et l'emplacement des écol.. officielles du Territoire 
pour l'année scolaire 1945-1946; 

Sur la proposition du Cltef du service de l'enseignement 
p. i.; , 

• 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une éoole de filles à: une 
classe' est ouverte à Sokodé. ' 

ART. 2. -c Une deuxième classe est ouverte à l'écol~ 
de village dè Kouméa (Cercle de Sokodé). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et c·ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 novembre 1945. 
H. OAUDJl.LOT.----, 

ARRETE N;636 E. 'du I7l<Ovembre .1945. 

L'ADMINISTRATEUR EN. CHEF DES COLONIES~ 
CHEVALIER. DE LA L~ION n'HONNEUR, 

, CR.oIX DE OUERRE, ' 
COMMISSAIRE DE 'LA RépUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolll 
et les pouvoirs du Commissaire de la R~publique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction d .. 
. déP.!'nses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
julllet 1937; - . ' 
. Vu· l'arrêté no 653 du 30 no.vembre 1943 organisant l'en

seignement privé au Togo; 
Vu la de!JIande d'ouverture el de fermeture d'écoles en 

date du 16 octobre 1945 du directeur des écoles de la Mission 
C_atholique; " 

Vu la demande d'ouvertnre d'écoles en date du 13 .eptem
bre 1945 de 1. directrice des écoles de 1. Mission Evangélique; 

Vu l'àvis des <:ommandants de cèrdes intéressés; 
Sur la- proposition du chef du servke ,de l'enseignement 

p. Li 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -~ Pour l'année scolaire 1945
1946 le nombre et l'emplacement p~s écoles privées 
du Territoire sont fixés comme suit: 

A MISSION CATHOUQ\JE 

Cours Complémentaire (1) 

Lomé (Ecole Notre-Dame des Apôtres) 3 classes 

Cours supérieurs (2) 
Lomé (Ecole Notre·Dame des Apôtres) 1 ciasse 
Lomé (garçons) • . .". 1 clasS'e 

Ecoles régionales (16) 
Lomé (garçons) " 7 classes 
Lomé (filles) '. . 3 classes 
Tsévié ... 2 classes 
Noépé .•. • . .' .. 1 classe 
AssahoUll 1 classe 
Anécho (garçons) '2; classes 
Anécho (filles) 
Vogan . . . • 

. ' . 1 classe 
1 classe 

Togoville . . . 1 classe 
Atakpamé ... 
T'O'II1égbé (Atakpàmé) 

2 classes 
,1 classe 

PaUmé (garçons) . • 3 classes 
PaUmé (filles) 1 classe 
Agou 
Adeta 

1 classe 
·1 cime 

. Yadé 1 classe 

http:t�l�graphiq,u.es


776 JOURNAL OffiCIEL DU. . 

Ecoles urbailles., (6) 

l..û1né (garçons) " 
Tsévié, . . . . . 
Anécho (garçons) . 
Atakpamé (garçDns) 
Palimé (garçons) . 
Sokodé 

Ecoles ménagères (7) 
Lomé; _ 
Tsévié 
Anécho . 
Atakpamé ~ 
P~limié 
Sokodé ~ .' .. . 

Yadé . '. . . . 


, Ecoles de village (33) 
CERCLE DE LOMÉ 

Avepo:ro 
Noépé . 
Msahoun 
Agboluwhé 
Kovié . . 
Agbaiiopé 

CERCLE D'ANÉCHO 

Togoville , 
fIorto-Ség.ouro . 

,,wogan 
TOkpli '. 

'CERCLE DU CENTRE 
Subdivision d'Atakpamé 

Agadji . . 
Eumé 

• ôTomégbé 
Baoou . 
Kpedomé (Nuatja) 
Chra . •~ '1'. 

'Oléi . 
Avedze 
Benali 

Subdivision de, PaUmé 
,Woamé . 
Kpimé . 
Adétà . 
Àgou .' 
Kolo-Oa . • 
KLonou _ . 
Agbah!on .• 
Daye-Atigba 

CERCLE DE SOI(ODÉ 

Yadé _ • 

Alédj'o .. 

Bangéli . . . . 

Soundina . 


CERCLE DE MANOO 

Baum bouaka • • 

Pana ..... . . . . . . 


22 classe, 
6 classe,s 
5 classes 
4 ·classes 
Sciasses 
2; classes 

Il classes 
3 classes 
4 classes 
3 classes 
4 classes 
1 classe 
1 elasse, 

Z classes 
3 'classes 
3 classes 
2; dasses 
1 classe 
1 classe 

2 classes 
2;elasses 
2; classes 
1 classe 

2; classes 
2 classes 
3 Classes 
3 classes 
3 classes 
1 dasse 
1 classe 
1 classe 
1 classe 

2; classes 
2; c1as'ses . 
4 classes 
2 c1as~s 
1 classe.. 1 classe 
2; classes 
1 classe 

3 classes 
2; classes 
1 classe 
1 classe 

2 classes 
1 c1ass~' 

TERRITOIRE DU TOGO 1er décembre 1945 
"---" 


B -, MISSION EVANOÉLIQUE 


, Ecoles régionales (6) 
Lomé (garçons) '. ' '2 classes 
l0l!'~, (filles) . . . . 1 classe 
TseVle . ," .'. . 1 classe 
Atakpamé . . . . _ . 1 classe, 
Palimé.. _... 2 c1ass~ 
Agou (Internat ménager) 1 classe 

Ecoles !lrbailles (3) . 
Lomé ..... 4 classes 
Atakpalt!é ". _ . . _ 2 classes 
Palimé 3 classes 

Ecoles ménagères (2) 
Lomé 3 classes 
Agml (inte;n'àt 'd'~nseig;'e~ent ménageri 2' classes 

, Ecoles de village (15). 
-CERCLE DE LOMÉ 

Tsévié .. . . . . . 2 classes 
Tséviépé .. . . . . 2; classes~ 

CERCLE DU CENTRE 
Subdivisision d'Atalipamé 

Kitchibo . . .. _ . . . . . 2; classes 
Amou·Oblo . . . . . _ . _ . , 2 classes 
Sodo. . ......' .. . 1 classe 

Subdivision de Palimé 
Agou-Nyongho 3 classes 
Elé .'. . _ . ' 2; classes 
Agou-Dogbadji 1 classe 
Kouma-Adamé . 1 classe 
Tomégbé 1 classe 
Woamé . 1 classe 
Lavié. '. " l,classe 
Daye-Kpeto 1 d'asse 

CERCLE DE SOKODÉ 
landa . . 1 classe, 
Pya . . . . 2: classes 

C MISSION MÉTHOCISTE 
Ecole régionale (1) 


AnédlO 1 classe 


Ecple urbaine (1) 
.AnécllO 

~. .'. . . . . '2 classes 

, Ecoles 'de viUage (1) 
Porto-Ségouro '. . . . . . . . . 2: classes 
ART. 2, ~ Sont supprimées, pour compter du ter 

octobre 1945, les écoles de la Mission Catholique 
ci-après '; 

CERCLE CE LOMË 
lébégan . . 1 classe 

CERCLE D'ANÉCHO 

'Wogan (Ecole ménagère) . . . 1 classe 

CERCLE Dt) CENTRE 
, " ., Subdivisù)/Z d'Atakpamé 

Teme-Odere . . . . . . -; ',' 1 classe 

ART. 3. - le présent arrêté sera enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 17 novembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

• 
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NQ 652 E. - Par déCision du Commissaire de la 
République au Togo p. i. en date du : 

, 

19 novembre 1945. Les dates dès vacances sont 
ainsi fixées, pour l'année scolaire 1945·1945, dans tou
fes les écol es officielles et privées du Territoire: 

- CO/lgés: jeudis, dimanches et jours légale
ment .fériés; 

2<> - Vacances: , 
Noël: du 24 décembre inclus au 3 janvier Înclus; 

Pâques: la semaine qui précède Pâques et la se
maine qui suit cette fête; 

Orandes vacances: du 1er juillet au 14 septembre 
inclus.. 

Café 

• 
ARRETE No 634 AE. 'du 15 novembre 1945. 

L'ADMJNlST~ATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CH.eVI!:LlfR DE -LA LlmON D'HONNEUR.. 

CROIX DE OUERRE, 
COMMISSAIRE J)E LA 

(' 
RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouvoirS du Commissaire de 1a République au Togo; 

Vu .le décret dU 19 septembre 1936 portant rédudiondes 
dépenses administratives ~ du Togo1 mQdifié par cejui du 
20 juillet 1937;' '. 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant; 
Vu les télégrammesC·-397 sEP. et C - 438 SEP. des 15 

octobre et 3 novembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE' PREMIE~. Est ouverte pour oompter du 
1er décembre 1945 la campagne de café 1945-1946. 

ART.2. - Les prix minima d~achat aux producteurs 
wnt fixés comme suit: 

r NlAOll'LI ARABICACENTRES" --.--..-1":-..-------...----,---.---.-- 
BRISURESBRISURES ~D'.ACHAT SUPÉRIEURCOÙRANT CO'URAl"iT C,,-SOIX! SUPÉRIIWR ET TRJ~EEl' TR1AG,E 

/ i 
, 

Lomé. 13.069 14:733 16.231 18.0619.740 12.154 19.725 
Atakpame 12.749 14413 9.420 15.911 17.741 11.834 190405 
Agou 12.839 14.503 16.0019.510 17831 Il.924 19.495 
Palimé 12.816 14481 9.488 15.979 19.47317809 11.902. 
Tsévié 12.981 14645 16.1439.652 17.973 12.066 . 19.637 . 
Anécbo 12.960 9.6.~1 16.12214.624 17.952 12.045 19.616 
Blitlab .. 15.76512.603 14.267 9.274 17.595 19.25911.688 

1 ... . 
Si le café n'est pas conditionné, il. sera payé au 

prix du ClOUrant avec une tolérance de 1 à 6 0/0 sur le 
poids. Les chefs de circonscription fixeront les prix 
dans les autres centres c<Jmpte tenu des tarifs en vi
gueur des transports routiers. 

A~T. 3. - TOJ1t achat en dessous des prix ci-dessus 
constituera une irifraction à la loi du 14 mars 1942, 

ART. 4, - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement appli.cable par voie. d'affichage à la 
mairie de Lmné, dans les bureaux des cerc1ès et sub· 
divisions, P.T.T. et autres lieux publics. 

Lomé, le 15 novembre 1945. 
______"'H;,:..-'O=.AUDILLOT. 

HuiJe de coco 

ARR.ETE No 657 AE. du 20 novembre 1945. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CÔLONIES, 

CHEVALIER DE: LA LéarON O'I1ON'NEL'R, 

_,CROIX DE OUERRe, 
.COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. J., 
VII le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. attributions et 

. les pouvoi", du Commissaire de la République au T011"'; 

Vu .Ie décret du 19 ... plembr., 1936 porlant réduction d"" 
dépenses adminisir.atives du Togo, modifié par œlui du 20 
iudlet 1937; . 

Vu la loi du 14 mars 1942 sur la réglementalion des prix; 
Vu l'arrêté No 271 ... du 22 mai 1944 fixan! les prix de 

vente à Lomé des produits -de consommation locale; 
Vu l'avis de la commission des prix; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés comme suit les 
prix de vente, à Lomé, de' l'huile de coco: 

Prix de détail: 16 francs 65 le litre; 
Prix de .gros; 14 francs 55 le litre. 

Àrn.2. - Ces prix seront affichés par les soins de 
l'administrateur·maire dans les halles et marchés de 
la ville. . 

A~T. 3. - Les prix à pratiquer dans les autres cen-. ' 
tres seront fixés sur propositions spéciales' des chefs 
de circonscription. 

ART. 4. - Toute infraction aUx dispositions ci. 
dessus seront passibles des sanctions de la loi du 14 
mars 1942. 

• 




778 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU .000 1cr décembre 1945 

ART. 5. - Le présent arrêté sera rendu immédiate
ment applicable par l'oie d'affichage à la mairie de 
Lomé, dans les bureaux de cercle, subdivision et des 
P.T.T., ainsi ,que dans les autres,lieux publics. 

lomé, le 20 novembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

-----------~~~~~ 

Pule b.vl... 

No 662 SE. - Par arrêté du Commissaire de ia Répu
bliqÙe all Togo p: i. en date du: 

23 novembl'l' 1945. - Est et demeure 'abrogé 
l'arrêté no 412 S.E. du 4 août 1945 déclarant infectés 
de peste bovine les territoires des cantons de Bapuré 
et Kabou (subdivision de Bassari). 

la ZOne franche comprenant les cant.ous de Kidja. 
boun, Nawaré, Bangeli, Bidjlibé et Bassari mentionnés 
à l'article 2 de l'arrêté no 412 SjE précité. est suppri
mée. 

No 663 SE. - Par arrêté du Commissaire de la 
'République au Togo p. i. en date du: 

23- novernbl'l' 1945.. Est ef demeure abrogé 
l'arrêté no 414 siE. du 5 àoût 1945, déclarant infectés 
de peste bovine lofs territoires des cantons de Bau 
et· Sarakawa (subdivision de Lama-Kara). , 

la rone franche comprenant les cantons -de Pessidé 
Tchautchau, Yadé, lama-Kara mentionnés à l'article 
2 de l'arrêté no 414 s. E. précité èst supprimée. 

Budg.' 1.".1 

Compte définitif..' 

ADdITif' à l'arrêté no 530 F. du 18 septembre 1945 
portant règle[1lent 'du compte définitif des recettes 
et 'des dépeflSes du budget local exercice 1944 

,- (J.O. Togo du 1" octobre 1945 Page 526 1" 
colonne). 

AioJder : 

, Approuvé par décret no 45-2738 du 3 n.ovembre 1945. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

'ACTES-DU POUVOIR CENTRAL 

Par arrêté du ministre des colonies en date du 14 
septembre 1945 les rappels d'ancienneté pour services 
militaires indiqués ci·après ont été conservés par les 
ingénieurs des _travaux publics ,et des mines des 

'oolonies d.ont les nomS suivent: 

A - Travaux Publics 
. . . ~ . . ~ . . . . • • • * • • 

M. prunet Jacques, ingénieur principal de 2e classe: 
1 an 7 mois 21 jours. 

. '. . . . . . . . . . .'. . . 

Promotion. 

Par arrêté du Directeur· général des Douane~ en 
date du 19 septembre 1945. 

~· .. . . .'. .,' . . . . . . . . . . . . 
Sont élevés, sur place, à la 3< classe du grade su' 

périeur, les contrôleurs réda~eurs, vérificateurs, con
trôle.urs et receveurs de 2< catégorie', hors clasS'e 
dont les noms suivent: ... . . . . . . . . . ... . . . 

F - à compter 'du 1er !,vr!l 1945. 
M. Tôqué (l.ouis François Joseph Emmanuel) aU 

Togo. • 
. . . . "~ 

Nomin.Uon. 

Par arrêté du Oarde des Sceaux, ministre de la 
justice, et du ministre des oolonies en date du 18 
octobr~, 1945, ont été nommés: · . . ...- ....... .... . . . 

Les magisûa!sdu Sixième 'degré .dOllNes nOllls suivent: 
• • • .. • • • • ~ • • ., • • • • • • • .. 4 

!"l. ['Ûrster (lsaalt) substitut du procureur général 
pres la cour d'appel de la Oua de loupe. 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT , 
Affecl.U.... 

Par dédsion du Oouverneur général. de l'A.D.F. 
en date. du: 

14 novembre 1945~ ;- M. Doise, administrateur-, 
a'djoint de 3e classe des colonies en service au Gou
vernement général (Directi.on générale des Finances) 
est mis à la dispO§ition' du Gouverneur, Commis
saire de la République au Togo. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Par arrêté no 637 'P. du : 
17 novembre 1945. - Sont inscrits au tableau 

d'avancement du personnel des cadres locaux euro
péens du T .ogo : 

Au Utre du ,1 '. semestre 1945 

TRAVAUX PUBues 

Pour la Iwrs' tlasse '<tu gra'de de cite! Guvriû d'art 
Stol! René', chef ouvrier d'art de 1re classe 
Pour la l ee ,classe du grade d'oltvrier d'Mt ordinaire 
Gablin Maurice, ouvrier d'art de 2' classe 

Pour la 2' classe du grcuie de surveillant pritzeif1al 
Mandon René, surveillant. principal de 3< classe 

http:Directi.on
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.
Au titre du 2' semd!5'tre 1945 

ENSEIGNEMENT 

Pour la 2< ctassedu grtlde d'inspecteur prillcipal des 
. écoles 

Champion Albert, inspecteur principal de 3< classe 

TRAVAUX PUllues 

Pour la 3" classe du grade de surveillant ordi/l({ire 
Dossou Jean, surveillant de 4e classe, 

Par arrêté no 640, p. du: 

17 novembre 1945. - Sont promus dans le person
nel euvopéen des cadres locaux du Togo tant au 

. point de vue .de la solde que de l'ancienneté: 

Pour compter du' _.1" J~nvl.r J 845 

. TRAVAUX PUBLICS 

A 111' !lOrs classe dll grade de cllef ollvrier d'art 
Stoll René, chef ouvrier d'art de 1" classe-

A la 1re classe dll grade d'ollvrier d'({fI: ordinaire 
Oablin Maurice, ouvrier d'art de 2e classe 

A la 2e ' classe da grade de surveitfa/lt pi'iru:ipal 
Mandon René, surveillant principal de 3e classe 

Pou .. compter du ." Juillet 1 94115 

ENSEIGNEMENT. 

A la 2e classe da grade d'i/lspecteur priru:ipal des 
écoles' 

. Champion Albert, inspecteur principal de 3e classe 

Par arrêté no 641 p. du: 

17 novembre 1945. ;...,. M._Dossou jean, surveil
lant de 4e classe du cadre local européen des Travaux 
publics du Togo est promu à la 3e classe de son 
grade pour. compter .du te, juillet 1945 au point de 
vue de la solde. . 

M. Dossou Jean quia acc{)mpli des services con
tractuels avant son intégrati{)n dans le cadre local 
des. Travaux Publics, <;st nommé surveillant de 3e 

classe pour compter' du 1er juiltet 1944 au point de 
vue de l'ancienneté. / 

NominaUdft 

Par décision n' 663 p. du..:
1 2:? novembre 1945, - M. Rebaud, c{)mmis des ser
! 	 vices. civils des colonies, en service' au Bureau des 

Affaires Economiques, Jlst nommé provisoirement et. 
cunndath'ement avec seS fonctions actuelles, prési1 
\ient du tribunal du premier degré de Tsévié, en 
remplacement de M, .. Gointot, empêché. 

Agont ...1CIIlair~ 

Nomination 

Par décisi,on n' 657 P. du : 
22 novembre 1945. - M, Renard Lucien est enga

gé, à tilre précaire et essentiellement révocable, en 
qualité d'apprenti mécanicien éledricien au' salaire men
suel de mille francs (1.000 francs) à l'exclusion de 
tous accessoires ou indemnités, . 

Pour tout ce qui concerne les soins médicaux, hospi
talisation, affectations et mutations, les dispositions 
prévues par le règlement intérieur du 24 févri~~ 1944 
concernant le personnel auxiliaire sont applicables à 
M. Renard Lucien. 

M, Renard est mis à la disposition <'lu chef du ser
vice des Transmissions du Togo. '. 

, 
/PERSQNNEL I.NDIGËNE 

Par arrêté no 638 P. du: 
17 novembre 1945. - Sont inscrits au tableau 

supplémentaire d'avancement du personnel des ca· 
dres communs secondaires de l'enseignement primaire 
de l'A.O.F, en service ku Togo, pour l'année 1945: 
Pour la 1re classe da grade d'instituteu.r ordinaire: 

d'Almeida Alexandre, instituteur ordinaire de 20 
classe. 

Pour la 4' classe 'da grade d'institutellr 011 

"' institutrice lidjoint : 
Ekué Martin, instituteur adioint de 5' classe 
Lawson Hélène, instiltürièe adjointe de 5' ctàsse 
d'Almeida Véronique, institutrice adjointe de 5< 

classe 
Kpodar" Cécile, institutrice adjointe de 5' classe . 

Par arrêté no 639 P, du : 
17 novembre 1945. - Sont inscrits au tableau 

d'avancement du personnel indigène des cadres locaux 
du TogQ pour l'année 1945: 

COMMIS D'ADMINISTRATION 

Au titre du 1er aemoatro 1945 

POUf le zm~ "cite/on de /a c/ass~ exce.ptiotll1elle 
du grade de cOlnm;s principal 

Dossou Augustin, commis principal de classe eXèep-
tionnelle 1er échelon 

FoUy Michel, commis principal de classe exception
• nelle 1er échelon 

Pour la 1'· classe cI,r grade de commis princiPal 
Aithnard André Paulin, commis principal de '2F classe 


. OnasSOlUnou Pierre, commis principal de 2< classe 

'Sant'Anna .Faustin, oommisprincipal dc 2< classe 


Pour la zm. classe du grad~ de c.ontmis principal 
Dossèvi Pierre, commis principal de 3e classe 
Johnson André, oommis principal de 3e classe" 
Dueggah Joseph, commis principal de 3' classe 
ct'Almeida Félicien, commis principal de '3' classe 
Koué Hermann, commis principal de 3e. classe 

.Paty Daniel, oommis principal de 3e classe, 



780 	 JOURNAL OFFICIEl: DU 
L 

-" -	 . '. 

~Jour le grade de commis principal de ], classe . , 
Du:gbé Godwin, commis de 1,. classe 

Adjévi Symphorien, commis de 1re classe 

Agnitey Remy, oommis de 'l,e classe, 

pindra Félix, commis de 1te classe. 


Pour la lU c/as.se du grade dé. commis ordinaire 
'" 	Apedo-Amaft Georges, commis de 2e classe 


Gbaguidi . Léonard, commis de 2e classe 

K\ladjo.vih Cadmus, commis de 2e classe 

Edorh Thomas,. commis de 2e classe 

Daw§On Jules, commis de 2e clalise 


2e~essavussu Pierre, commis de classe., 
Peur le grade de commis de 2 m, classe 

Titus Théophile, commis-adjoint de 1re· c~sse 

"Zamba FranQ(>Îs, commis-adjoint de!'. classe. 


~ Pour la 4' classe du grade de. commis-adjoint 

Gbikpï Marie, oommis'adjoint de 5e clasSe 

K<lugbeadjo Hermann, commis-adjoint de 50 classe 

Ahoomey-Toomtsri Hermann, commis-adjoint .de 5e 


classe. 

Av Itt.re du 2e ••m ••tre 1945 

P6ur la 1"''Classe du grade de commis principal" 
Agbot6n Albert, commis principal de 71' classe , 

Degboé Alphonse, cOmmi~ principal de 2- classe. 


Pour la 2 m• classe. du grode de commis principal 
Paraiso' Basile, commis principal de :le classe. 
Amegnizin Faustin, commis principal de :le classe 
Dossou franQ(>ÎS, commis principal de :le classe _. 
Lawson Nirolas, commis prindpal de 3e classe 
Bandeira James, commis principal de 3e classé' 
Adotévi Barthélemy, commis principal de 3e classe. 

Pour le grade de commis principal de 3" cla.sse 
Adjévi Sylvain, commis de 1re classe -

Ako Michel, commis de 1re classe 

Hundt John, commis de 1re c\assè. 

Gnassounou Richard, commis de 1" classe 

Adjallé 19nac~, commis de l,e classe· 

faré Djato, commis ,de 1re classe. , 


Pour la 1"# classe au grade de commis ()(.dinaire 
'd'Almeida Joseph,' commis de 2e c1~sse 


Gnamey Roger, commis de 2e classe 

Kokou Louis, commis de 2- classe. 


Pour le grade de commis de 2" classe 
Atay; . Jonathan, commis-adjoint de 1" dasse 
Santos Pédro, commis-adjoint de 1re classe 
Etê Sylvain, commis-adjoinf de 1 re classe • 
Messan Laurent, commis-adjoint d{; 1re classe 
Lawoon LéOnard, commis-adjoint de 1 re classe 
Coouassi joseph, coIl1mis-adjoint de 1'" classe 
Amoussou I«>muald, commis-adjoint de 1re classe 
Loko Albert, commis-adjoint de 1 Te classe . 
de Sauza Théodore, commis-adjoint de 1re classe 
Kouévi . Kouassi, commis-adjoint de 1re classe. 

Pour la fn classe du grade de commis-adjoint 
. Ajavon Frédéric, commis-adjoint de 2e classe 


Houessou jean, commis-adjoint de 2e classe 

Aghey jean, oommis-adjoilit de 2e classe_ 
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Pou; la '2~ classe ,au grade de com111ù;~adjoinl 
· Meatohi Àlbada, commis-adjoint de 3e classe 
Amoussou Virgile, c{)mmis-adjoint de 'l'; classe. 
Pour la Je cla.,sse dil grade de comlnisJadjoinl 
Limoan Germain, commis-adjoint de 4< classe. 

SERvice DE L"~AGRICULTURE 
Au titre du 1er 8emest.. e 1945 " 

Pour la l'e classe du"grade de moniteur~adioini 
d'Almeida Bob Thomas, moniteur-adjoint de 2e cl. 
Ateuhoun Célestin,· moniteur-adjoint de 2· classe.. 

Au tUre du 26 88"'••' .. e r 948 

Pour (a Ire classe du grade d~ moniteur ordinaire 
Mensah Kloussé Joseph, moniteur de 2e classe. 

Poûr ia 2 e classe du grade de Inoniteur ordinaire 
Amehamé Barnabé, monito:ur de 3e classe: 

Pour la Je classe du grade de mOfliieur ordinaire. 
Dogbé Gottlieb, moniteur de 4e classe 

Ba!asoome Akossou, moniteur de' 4e classe. 


Pour le grade. de moniteur" de 4e classe 
Ahyee. Joseph, moniteur-adjoint de 1re classe. 

Pour la 1N1 classe du grade de moniteur-adjoint 
Amidou Moussa, moniteur-adjoint de 2e clas.se. • 

SERVICE DE. SANTÉ 

1 â\J:i ~it,.e du 1 er ·seme.tre 1945 

Pour III 1'C classe du grade d~infirmi~r 
s"écialist~ principal 

Evénamédé Pierre, infirmier 'spécialiste principal d{;' 
. '}fl classe 

Derman Ayéna, infirmier .spécialist,e principal de 
2e classe 

Adigo Akakl"> Louis, infirmier spécialiste princiJ?'lI 
de 2e classe 

Amégnigan Urbain, infirmier spécialiste principal 
de 2e classe 

Ekue-Akpa fQIi Blaise, infirmier spécialiste prin, 
cipal de 2e classe 

KO!Uévi Gabriel, infirmier spécialiste principal de 
2e classe . 

·Adigo Akakpo Dorothée, "infirmier spécialiste prin
,CÎpal de 2< classe. 

rePour la , classe du grade d'infirmier prirudPaJ' 
Attilrossie David, infirmier principal de 2e classe. 

Pour la i' classe du grade d'infirmier principal 
NyavOT Régina (née Lampoh), infirmière principale 

de '3e class!! " -
Edjœsanh Pascal, infirmier principal de :le classe 

·	Pio Albert, ,infirmier principal de 3e dasse 
Ohio Richard, infirmier principal de :le classe 
Anroni Félix, infirmier principal de 3e classe 
Denadou Mathias, infirmier principal de 3e classe 
Gbedema DaVId, infirmier principal de 3e classe. 

Pour le grade d'infirmier principal de Je ,claSSé 

Anani Christophe, infinnier de 1re classe 
Atayi Loois, infirmier de l,e classe 
Adoté Vincent, infirmier de 1re classe. 
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POUl' la 2~ classe du grade d~ill/irmier drdÎnaiT,!! 
Nyavor Paul, infirmier de 3< classe' 

Kûuakouvi Rose (née Akouété), infirmière de 3c cl. 

KuevidJen Pierre 1 infinnier de Je classe / 

Kpodar Gottfried, infirmier de' 3e , classe 


. Agbozo Augustin; infirmier de 3e classe, 

Pour la I<e classe du grade ·de 
brigadier-chef d'hygiène 

Lafonekou Samson Simon, brigadier-chef de 2< cl. 
Pour la t" classe du grade de garde d'hygiène 
Sanvee Cataria Joseph, garde de 2e classe. 
Kiossou Albert, garde de 2< classe. 

A"u titre du 26 ••m ••tre 19415 

Pour'la , re classe du grade d'inlzrtnier 
,spécialiste principal 

Law~ Bidi Martin, infirmier _ spécialiste principal 
de 2- classe . 

Pour la 26 classe du, grade J'infirmier 
sPécialiste principal 

Doe Robert, infirmier spécialiste' principal de 3e cl. 
Kangni . Lucien, infirmier spécialiste principal de 3" 

classe., ' ' 
Pour la 2' classe du grade d'infîrmierpdncïpal 
Agbodjan Prince Robert, infirmier 'principal de 3' 

classe. 
Pour le grade d'infirmier principal de J' classe 
Domingo Joseph, infirmier de 1re classe 
Onassounou Léon, infirmier de 1re classe 
Gbedemah Elias, infirmier de Ir. classe. 

RÉSEAU DU CHEMIN DE FER ET WHARF 

Au tu,.. ~u t sr .s,.••'''' 1845 

POlir la t" classe du grade de Ch.f 
~ de Station principal 
Mensah J{)<seph,,, chef de station principal de 2e d. 

Pour.la 2' classe du grade dé Chef. 
de station principal 

Pofagi Marcel, chef de station principal' de 3' cl. 
OclQû Andréas, chef de station principal de 3< cl. 

• Pour le grade de Chef de Station principal 
de .Je cla,çse 

Jacobi Paul, chef de station de Ire classe. 
Pour la t"classe du grade de Chef de Station 
Midiohouan Julien, chef de station de 2< classe 
Sadé James, chef de station de 2e classe 
d'Almeida Cyriano, chef de station de, 2< classe. 
Pour le grade de Chef de Station de 2'. ciasse 

Adovi Jean, sous"s:hef de station d7 1" classe 
Lawson Raphaël, sous-chef de stal!ûn de Ire classe, 
Cadassou Norbert, sous-chef de station de 1re cl., 

" l\1ensah ferdinalld, souS-chef' de station de jrecl. 
Pour /a (C classe dù grade de facteur 

Aj'avon Calixte, facteur de 2' classe 
Lawson Jourdain, facteur de 2' classe 
Amoussou Boniface, facteur de 2' classe 
Adalbert Benœt, facteur de 2' classe 

Pour la ,ra claSSE du grade de mécanicien ordinair~ 
, 	 SoSSOl!, Bonifâce, mécanicien de 2' classe 


Tossavi- Djossouvi,mécanicien de 2e classe. 

POlir la , rrt classe du grade de lJ1altre:'(!flvrier 

principal 
Amoussou 'Daiüel, maÎtre'Guyrier prinCipal de 2< cl. 
Pour la ,re classe du grade' de maitrewouvrier 

Akomachry Faustin, maÎtre-ollvrier de 2e classe 
Thomas Rambert, maître-ouvrier de 2< classe 

Pour le' grade de maltre-Quvrier de ~e classe 
Sant'Anna ~tie!1ne, ouvrier principal de 1re clasSe. 
Pour la ,re classe du grade d'ouvrier ordinaire 
Bogla Christian, ouvrier de 2- classe 
Mensah François, ouvrier de 2e classe 
Haroumé Adjaï, ouvrier de 2' classe 
Agbodo Sedjro Michel, ouvrier de 2e classe 
Kampo POto, ouvrier de 2' classe 
Tété Abalo, ouvrier de 2" classe 
Dabla William, ouvrier de 2e classe 
Mensah Kamekpo, ouvrier de 2< classe 
Odossama Djato, oùvrier de 2' classe. 
Pour. la 2 6 classe du grade d'ouvrier ordinaire 
Doumassi Joseph, ouyrier de 3' classe, 

Pour la t" classe du grade de Chef 
d'Equipe ordinaire 

Akpity Ernest, chef d'équipe de 2' classe. 

Plinn Couessan Raphaël, chef d'équipe de 2< classe: 

Lawson Mathieu, chef d'équipe de 2e classe 

Adoté Alphonse, chef d'équipe de 2< classe. 


P"ur la 2' classe du grade de Chef 
d'EquiPe ordinaire 

Tèvi Michel, chef d'équipe de 3' classe. 
P"ur la ze: c.lasse au grade de Receveur ordinaire 

Assou William, receveur de 3e classe. 
Au 'Ure du 2e ••m.atr. 19.5 

Pour le grade de Chef de Station priitcipal 
de 39 classe 

Lassey Benjamin, chef de station de l~ classe 
Kokodoko Christian, chef de station de 1re classe. 

\ 

Pour la t" classe du grade de Chef de Siation 
Lawson William, chef de station de 2' classe 
Dedry Vincent, chef de station de 2e classe 
Donyoh Grégoire, chef de station de 2e classe. 
Pour 1" grade de Chef de Statiifn de 2' classe 

Ketevi Evariste, ,sous-chef, de station de 1re classl!, 
Yamajako Simon, sous·chef de station de Ir< classe. 

~ Pour la 1re ~lt7S$~ du-grade de méc~nicien ordinaire 
, d'Almeida Jean, mécanicien de 2e classe. 

POUl' Id .zt' c!a:;se du grade de maitre·ouvl'ier 
. principal 

Afangnihoun Thomas, maître-ouvrier principal dl! 
3' classe. 

Pour la ,re classe du grade de 'naÎtre-ouvri~r 
Mensah Chrisiophe, maître-ollvrier de 2e classe 
Aziadapou Jacob, maltre-Guvrier de 2< classe. , 
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Pour la 1re classe du. grade d'ouvrier ordinaire 
Viptoura Patrice, ouvrier de 2' . classe 

Yelouh Codjo Alphonse, ouvrier de 2e classe. 

Pour la 2' classe du .gra~e d'ouvrier ordinaire 

Guegue. lssouka, <lUvrier de 3' classe. 
Pour la 1 re ~lasse C!U sfrade de jJoi;'teur ordittl1;re 
Aziagan Frédéric, pointeur de 2e classe 

Dagan Anselme, pointeur de 2e classe. 


Pour le grade de maitre-matelot 
KognieKomlan, se~ond-maître. 

Pour le grade de quartier-maÎfr~-tnatelof 
Noudjrodou Messan,matelot de 1" classe 

Kloyi Guébeli, matelot de 1" classe 

Djooekomé Tossou, matelot de 1re classe. 


SERVICE DES DOUANES 

Au titre du ler.eme.tre 19415 

Pour le 2 e échelon de /a classe exceptionnelle 
du ,grade de Commis princip"l 

Annerding Stéphan, commis p'rincipal de classe 
iexceptionneIre lor échelon. . 

Pour la 2 e classe du grade de commis principal 
Akouesson Valentin, commis .. principal de 3e classe. 
Pour le grade de commis' principal de 3 6 classe
d'Almeida Alfred, commis de 1re classe 

Johnso!! Félix,. commis de 1re classe. 


I rcPour la cl'1.sse du grade de commis ordinaire 
Behlow Joseph; commis de 2e classe: 

Pour la 2' classe du grade de préPosé 
Amékou<lji Marcellin, préposé dé 3e classe. 

Pour la 3' classe du ·grade de préPosé 
E'coué Ayayivi Emmanuel, préposé de 4e classe. 

A'u IItra du 26 .eme.tra 19415 

1 rePour la classe du grade de commis principal 
Gbikpi André Daniel, commis principal de 2e classe.. 
Pour le ,grade de commis princlP.al de Je classe 
Ajayee Dominique Jean, commis de 1re classe. 

Pour la l rc classe du grade de commis 
Ashiabor Danid, commis de .2e classe. 

POlir la IrQ' classe du grade de préPosé 
Kudadjé Gabriel, préposé de 2' classe. 

Pour la 4.c classe du grade de préPosé 
Kpadenou Gabriel, préposé de 5' , classe. 

~, . 
SERVICE DE" L'ENSEIGNEMENT 

Au ".lIre du 1er semeatre • 946 


POlir le 2 C échelon de la classéèxceptionnelle 

du grade d'instituteur principal . 

N'Diaye B01Ibacar, instituteur principal de classe 
~xceptionnelle 1er échelon 

Ajavon Henri, instituteur principal de' classe excep·. 
-tionnelle 1er ,échelon. 

1 rePour la classe du grade d'instituteur principal 
Tocou Michel, instituteur principal de 2< classe 

, Akueson François, instituteur' principal de Ze classe. 

J;'011l- la 2 e classe d.u grade d'instituteur prinCipal 
Dagba Victor, instituteur principal de 3' classe 
Johnson Gabriel, instituteur principal de 3' classe 
dé' Medeiros Jean, instituteur principal de 3e classe 
Fumey Arnold, institut,:ur principal de '3' classe. 

Pour le grade d'i11stituteur prinCipal de 3e classe 
Samuel Abraham, instituteur de 1'" classe. 

Pour le grade d'instituteur ordinaire de 2 e classe 
Grüner Hans, instituteur adjoint de 1re classe. 

t rePour la classe du grade d'I'nstituteur-adjoint 
Adanlété Michel, instituteur-adjoint de 2' classe. 

Pour la je clat.se du grade de moni.teur-adjoint 
Bonin François, moniteur-adjoint de 3e· classe. . , 
Pour la 3e classe du grade de moniteur-adjoint 
Amoussou Pierre, rnoniteur-adjoint de 4e classe. 

Au titre' du 2e .emaatre 18415 

Pour la 2 e classe du grade d'instituteur principal 
Frei tas J'aulin, instituteur _principal de 3e classe. 

Pour le grade d'instituteur prinCipal de 3 e classe 
Law&on Pierre, instituteur de 1" classe 

Tèkoé Alexandre, instituteur de 1" classe 

Colley Augustin, instituteur de 1" classe. 


Pour la 1 re classe du grade d'instituteur ordinaire 
Akakpo EcouéThéophile, instituteur de 2e classe 
Vignon Paul, instituteur de ~ classe. 

1 rePour la classe du grade d'instituteur-adjoint 
Noutsougan Koami Ruben, instituteur-adjoint de. Z· 

classe. 

1 rePour la classe du 'grade de moniteur-ddjoint 
Quenum Joseph, moniteur-adjoint de 2e classe. 

PLANTONS 

Au titra du 1er .8I11a.tra 1945 

1 rePour la class~ du grade de planton principat. 
Orogbo Jean, planton principal de 2e classe. 

POLfr la 2 e classe du grade de planton ordinaire 

Houngbédji Koffi, planton de 3e classe. 
Au titre dU'2e sa·lIIa.tra 19415 

Pour la Ire classe du grade de planton prinCipal 

Abalo Ferdinand, planton principal de 2e classe. 

Pour le grade de planton principal de 2' classe 

, Gnimavo Amoussou} planton de 1re classe. 

Pour la 1re classe du grade de plant~n ordinaire 

Dossou ?OSSoU, planton de 2e classe. 

Pour la :JC classe du grqde 'de planton ordinaire ... 
Padonou Célestin, planton de 3e• classe 

Tahoulan Christophe, planton de 3e classe ' 

Bossou Anatole Joseph, planton de 3e classe.. 


Pour la 3' classe du grade de planton ordinaire 

Deckon Félix, planton de 4e classe. 

http:princlP.al
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ASSISTANTS DE POLICE 

Au titre du 1 er semestre 1945 

Pour la 2 e classe du grade d'assistal1t 
de police-cidjoint 

Oossouvj André, assistant de police-adjoint de 3e d.

Au titre du 2e seml}stre 1945 

Pour la 2e classe du grade d'assistant 
de police principal 

Oecl,on Cosme, assistant de police principal de 3' cl. 
Pour'le grade d'a.5sistallt de police ord, de 2 e classe 

Gomlan Georges, assistant de police-adjoint de- 1re 
classe 

Bruce Cuthbert, assistant de police-adjoint de 1re cl. 
Pour la Il'e classe du graCie d'assistan~ 

de police-adjoint 
Jaoob Norbert, assistant de police-adjoint de 2e cl. 

TRANSMISSIONS 

a) - P.T.T. 

Au titre du 1er semestre- 19"5, 


Pour la ire classe du grade de commis principal 
Poenou Marcellin, oommis principal de 2e classe 
Gonçalvès Antoine, co~mmis principal de 2< classe. 
Pour la ~e classe du grade de commisprilldpal 
Ajavon Cyprien; commis (lrincipal de 3e classe. 
Pour fa , classe du grade de commis ordinairere 

Krueger Ernest, commis de 2e classe 

Johnson Robert, commis de 2e classe. 

Pour le grade de commis ordindire de 2e clas~e 

Afandomi Cosme, oommis-adjoint de 1re classe. 

Pour la 2e classe du grade de' cO/lunis-adjoint 

Acakpo Addra Justin, commis-adjoint de 3e classe. 
Pour le grade de facteur principal de 3 e classe 
Ajavon Joseph, facteur de 1re classe. _ 

rePqur la , classe du grade de facteur ordinaile 
Capochichi Marc, facteur de 2e classe 
Sossou Vodounou, facteur de 2e classe. 

POLIr la je classe du grade de facteur-.adjoint 
Leblond Louis, facteur-adjoint dè 3e classe 

Anoumou Frantz, facteur-adjoint de 3e classe. 


Au titre du 2e semestre 1945 

Pour la 2 e classe du grade de commis principal 
Bruce "Ooe Thomas, commis principal de 3e classe 
Akele Isidore, commis principal de 3e classe· 
Wilson Oodf"oy, commis principal de 3e classe. , 

Pour la- t,'e classe du grade de commis ordillaire
Gomez Robert, commis de 2e classe. 

Pour la 2 e classe du glade de comnzis-adjoint 
Boccovi Jean, commis.adjoint de-3e classe 
Germa Bernard, commis-adjoint de 3e classe. 

Pour la Je classe du grade de commis-adjoint 
'ct'Almeida Stéphan, commis-adjoint de 4e classe. 
Pour la tl'e cla,pe du grade de facteu( ordinaire 
Lassey Antoine, facteur de 2e classe. 

Pour le grade de facteur de 2 e classe 
Bouraïma Samuel, facteur-adjoint de 1re classe. 
Pour la, tl'e classe du grade de fact,eur-adjoint 

Nandoma Kodjo, facteur-adjoint- de 2e classe -
Aglanmey Kokou Emmanuel, facteur-adjoint de 2< 

classe. 
Zekpa Ignace, facteur-adjoint de 2e classe 
Amouzou Ba~thélemy, facteur-adjoint de 2e classe. 

h) - R.d;o 
(

Au titre du 1 er semestre 1945 

POlir le 2 e échelon du grade de commis principal 
de classe exceptionllelle 

Ebanda Ernest, eommis principal de classe excep
tionnelle 1er échelon. 

Pour le grade ae mécalliciell de -2e classe 
Colley Jean, mécanicien-adjoint de 1re classe. 

SERVICE DES 'TRAVAUX PUBLICS 

Au titre du 1er semestre 1945 

a) - Ouv'['ic'['s 

Pour le grade de maÎtre-ouvrier de 2 C classe 
Quashie Joseph, ouvrier de 1re classe. 
Pour la ,re classe du grade d'ouvrier ordinaire 
Oossah Ptülippe, ouvrier de 2e classe ' 
Reinhardt Otto, ouvrier de 2e classe. 
Pour la 2 e classe du grade d'ouvrier ordinaire \ 

Segla Marcellin, ,ouvrier de 3e classe 
Agbagla Alexandre, ouvrier de 3e classe. 
Pour la 3 e classe du grade d'ouvrier ordinairel' Mane,dji Ayéna, ouvrier de 4e classe. 

b), - Aid,es-géomètrcs 

Pour le grade d'aide-géomèire prillcipal de 3e classe 
Zinsou François, aide-géomètre de 1re classe. 

e) - Calqucu'['s 

Pour le grdde de chef calquear de 2e classe 
Gbegnedji Venance, calqueur de 1re classe. 

Au "Itra du 2e semestre 1945 

Pour le grade de mailre-Ollvrier de 2' classe 
Agbagla Bernard, ouvrier de 1re classe 
Sant'Anna Ouabi, ouvrier de 1re classe 

Pour la 1re class.e du grade d'ouvrier ordinaire 
Amoussou Ambroise, ouvrier de 2e classe. 

Pour la 2e classe du grade d'ollvrier ordillaire 
Kéodjo Moïse, ouvrier de 3e classe. 
Pour la 3e classe- 'clugrade cl' ouvrier ordillaire 

Akakpo Vincent, ouvrier de .4e classe 
Adanbounou Tétévi, ouvrier de 4e classe 
Bougounou Napo, ollvrier de 4e classe 
Kouessivi François Simon, ouvrier de 4e classe. 
Est abwgé l'arrêté no 3/1'. du 3 janvier 1945 por

tant inscription au tableau d'avancement du personnel 
indigène des cadres locaùx dl, Togo pour le 1er se
mestre 1945. 
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Promotion. 

Par arrêté no 642 p. du : 
17 novembre 1945. - Sont promus pour compter 

:du 1er juillet 1945 dan~ le personnel des cadres com
muns secondaires de l'enseignément primaire de 
l'A.O.F., en service au T<ogo: . 

A la 1re ctàsse da grade d'inotltuteltr ordb"iire 
d'Almeida Alexandre, instituteur ordinaire de 2e cl. 

A la 4e classe du grade d'institateltr ou 
il/Stitutrice ad;oint 

Ekué Martin, instituteur-adjoint de 5e classe, 
Lawson Hélène, institutrice-adjointe de 5e ~Iasse, 
d'Almeida Vçronique, institutrice-adjoiiite de 5< cl. 
KJ>Odar Cécile, institutrice-adjointe de 5e- classe. 

Par arrêté no 643 P. du: 
17 novembre 1945. :Sont promus dans le per

sonnel indigène des cadres locaux du Togo, tant au 
point de vue de la solde que.de l'ancienneté: 

COMMIS D'ADM1NISTllATION 

(POUT compter?" 1er janvier 19+5) 

Au 2 01 échelon de la classe exceptionnelle 
du grade de commis principal 

Dossou Augustin, commis principal de classe excep
tionnelle 1er échelon 

Folly Miche), commis principal de classe exception
nelle 1er échelon 

A la l' classe du grade de commis principal 
Anhnard· André Paulin, commis principal de ')}! classe 

Gnassounou Pierre, commis principal de ')}! classe 


. Sant' Anna Faus1in, commis principal de ')}! classe 

A la 2' claMe du grade de commis prindpal 

Dossèvi Pierre, commis principal de 3e classe 
Johnson André, commis principal de 3e clas.se 
Dueggah Joseph, commi.s principal de Se classe 
d'Almeida Félicien, commis principal de 3,e classe 
KQllé Herinann, commis principal de 3e classe 
Paty Daniel, commis principal de 3e classe. 

Au grade de commis principal de 3' classe 
Dogbé Godwin, commis de 1 ce classe 

Adjévi Sympoorien, commis de 1re classe 

Agnitey Remy, commis de 1re classe· 

Pindra Félix, commis de 1-<,' classe. 

A la te classe du grade de commÎJ ordinaire 
Apedo-Amah Georges, commis de')}! classe 

. Gbaguidi Léonard, commis de ze classe 

Kuadjovih Cadmus, oommis de 'J.e classe 

Edorh Thomas, commis de 20 classe 

D<1wson Jules, commis de ze classe 

Messavussu Pierre, commis de ')}! classe., 


Au grade de commis de 2 fi classe 
\ 	 Titus-Théophile, commis-adjoint de 1re classe. 

Zamba François, commis-adjoint de 1re classe. 
A la ,,' classe du grade de commis-adjoint 

Obikpi Marie, commis-adjoint de 5e c1assè 
Koqgbeadjo Hennann, oommis-adjoint de 5e classe 

Ahoomey-Toomfsri Hermann, commis-adjoint de 5e 

classe. 
{Pour c.ompter. du ]er juil.let 19~5) 

A la te classe du grade tic. commis principal 
Agbofon Albert, commis principal de ze classe 
Degboé Alphonse, commis principal de ')}! classe. 

A la 2 C classe du grade de commis princiPal 
Paraïso Basile, commis principal de 3e classe 
Amegnizin Faustin, commis principal de 3e classe. 
Dossou Françoi$, commis principal de 3e classe 
Lawson Nicolas, commis .principal de 3e classe 
Bandeira James, commis principal de 3e classe 
Adotévi Barthélemy, commis principal de 3e classe. 

Au grade de commis prlncipal de. Je classe 
Adjévi Sylvain, commis de 1re c1ass.e 

Ako Michel, commis de 1re classe 

Hundt John, commis de 1" classe. 

Gnassounou Richard, commis de 1re classe 

Adjallé Ignace, commis de Ire classe 

Faré Djato, commis de 1re classe. 

A, la te classe du grade de commis ordinaire 

d'Almeida Joseph, commis de 2e classe 

Gnamey ~oger, commis de 2e classe 

Kokou Louis, commis de 2' classe. 


Au grade de commis de ;le classe 
Atayi Jonathan, commis-adjoint de Ir. classe 

Santos Pédro, commis-adjoint de,1re classe 

Etê Sylvain, commis-adjoint de 1re classe· 

Messan Laurent, commis-adjoint de 1re classe 


: Lawson Léonard, oommis'adjoint de 1re classe 
Couass; Joseph, commis-adjoint de 1re classe 
Amoussou Romuald, commis-adjoint de 1Te classe 
Loko Albert, commis-adjoint de· 1re . classe 
de Souza Théodore, commis-adjoint de Ire classe 
Kouévi. Kouassi, commis-adjoint de 1te classe. 

A la 1° classe du gr04e, dt: cOlnluis-adjoÎIlI 

Ajavon Frédéric, commis-adjoint de ze classe 

Houessou Jean, commis-adjoint de~ 20 clàsse 


. Aghey . Jean, commis-adjoint de 2e classe. 

A la 2 e classe du gr~de de c(JmmÛ~adjojnt 

Meatchi Albada, commis-adjoint de 3e classe 

Amoussou Virgile, commis-adjoint de 3e classe. 


A la 3' classe du grade de commis-adjoint 

Limoan Germain, commis-adjoint de 4e classe. 
, 

MONITEUIlS D'AGlllCULTURE 
(Pour compter du Jill' janvier t ~)4,;) 


A la te classe du grade de mOl1iteur~adjoint 


d'Almeida Bob Thomas, moniteur-adjoint de 2e. cl. 
Arouhoun Célestin, moniteur-adjoint de ')}! classe. 

(POUl' compUT du J~r juillet 19+5) 

A la fe dosse du grade de moniteur ordinaire 


Mensah Kloussé Joseph, moniteur de 2" classe. 
A Id 2<: classe du gra,de de l110nÎleur ordinaire 

Amehamé Barnabé, moniteur de 3e classe. 
A la 3 classe du grade de moniteur ordinaire 

Dogbé Gottlieh, moniteur de 4'· classe 
Batasoome Akossou; moniteur de 4< classe. 
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"'- Ali grade de mOlliteur de 4e crasse 

Ahyee Joseph, moniteur-adjoint de 1ft classe, 


A la If! classe du grade dè mOllÎteur-adjoillt 
Amidou Mous~a, moniteur-adjoint de 2< classe. 

INFIRMIERS ET INFIRMIÈRES DE L'A. M. L 
(Pour compter du. 1er janvier 1945) 

1 reA la classe du gra.de d'illfirmier 
spécialiste principal 

~ Evénamédé Pierre, infirmier spécialiste principal de 
:le classe 

. Derman Ayéna, infirmier spécialiste principal de 
:le classe . 

Adigo Akakpo Louis, infirmier spécialiste principal 
de 2< classe 

Amégnigan Urbain; infirmier spécialiste principal 
de 2e classe -

Ekue.Akpa Foli Blaise, infirmier spédaliste prin· 
cipa! de 2< classe 

Kooévi Gabriel, infirmier spécialiste principal de 
:le classe 

Adigo Akakpo Dorothée, infirmier ;péciali'ste prin· 
cipal de 2< classe, 

A la 1 re classe du grade d'Îa/irrniel' prÏtlcipal 
. Attikossie David, infirmier principal de 2<'c!asse, 

A la 2 e classe dit grade d'infùmier principal 
Nyavor Régin. (née Lampoh), infirmière principale 

de 3e classe 
Edjossanh Pascal, infirmier principal de 3e' classe 
Pio Albert, infirmier principal de 3' classe 
Ohin Richard, infirmier principal de 3' classe 
Amoni Félix, infirmier principal de 3e classe 
Denadou Mathias, infirmier principal de 3e classe 
Gbedema David, infirmier principal de 3e classe, 

Ali u.rade d'infi~mier pl'ïncipal de 3 c classe 
Anani Christ'ophe, infirmier de 1re classe' 


, Atayi Louis, inlirmier de 1" classe 

Adoté Vincent, infirmier de 1" classe. 

_ A la 2° classe du- grade d'in/iF/nier ord!uoire 

Nyavor Paul, infirmier de 3e classe 
Kouakouvi Rose (née Aktmété), infirmière de 3e cl. 
Kuevidjen Pierre, infirmier de :le classe 
KpQuar Gottfried, infirmier de 3e classe 
Agbozo Augustin, infirmier de 3e classe. 

GARDES D'H\'GJÈNE' 

A la l' classe du grade de brigadier.çhef 
Laronekou Samson Simon, brigadier·chef de 2' cl. 

A la je classe du grade de gl'lrde ordinaire 

Sanvee Cataria Joseph, garde de :le classe. 

Kiossou Albert, garde de 2' classe. 


(Pour cOfnpt~r du JN juiHet J 94-5) , 

A la }e classe du [J'rade d'iu/irmier 
sPécialiste principal 

Lawson Bidi Martin, infirmier spécialiste principal. 
de 2' classe 

A la 2t. classe du grade tf'infirmier 
spéc-io/lsle principal 

Doe Robert, infirmier spécialiste principal de 3e cl, 
Kangni Lucien, infirmier spécialiste principal de 3" 

classe. 
A la 2 e classe du grade d'infirmier principal 

Agbodjan Prince Robert; infirmier principal de 3' 
classe, . 

Au grade d'infirmier IJI'incipal de 3· classe 

Domingo. Joseph, infirmier de 1re classe 

GnassounOll Léon, infirmier de 1re classé 

Gbedemah Elias, in!lrrnier de 1re classe . 


RÉSEAU DU CHEMIN DE Frm ET WHARF; 

(Pour compter du I.cT janvier 1945) 

A III f" classe du grade de ciief 
de station'principal 

'. Mensah Joseph, chef de station prindpal de 2e cl •• 
A la 2 e cla~se du grade de chef 

de slatiôll principal 
P·nfagi Marcel, 'chef de station principal de 3' cl. 
Gcloo Andréas, -chef de station principal' de 3- cl, 

A u grade de chef de ·stalion prinçipal de 3e classe 
Jacobi Paul, chef de station de 1« classe. 

A la le classe du grade de- chef de slalioi' 
Midiohouan Julien, chef de station Île .2< classe 

Sadé James, chef de staHpn de 2' classe 

d'Almeida Cyriano, chef de station de 2< classe. 


Au grade de chef de station de .ze classe 
Adov; Jean, sous-chef de station de le< classe 
Lawson Raphaël, sous-chef de station de 1" classe 
Cadassou Norbert, sous·chef de station de 1" cl. 
Mensah Ferdinand, sous,·chef de slation. de 1" cl. 

A la~e tdassè du grade 4e facteur 

Ajavon Calixte, facleur de 2' ,lasse 

Lawson Jourdain, facteur de 2' classe 

AmO'Ussou Boniface, facleur de 2< classe 

Adalbert Bendi/, facteur de 2< classe 

A la 1~ clasJe du grade de mécanicien ordinaire 
Sossou Boniface, mécanicien de 2' classe 

TO'Ssavi Djossouvi, mécanicien de 2' classe. 


eA la , classe du grade de nlaitre-ouvrier principal 
Amo'Ussou' Dani~l, maître-ouvrier prinéipal de 2e cl. 

A la te classè du grade de _maÎtre-ouvrier . 
Akomachry Faustin, maître.-ouvner de 2' classe' 
Thomas Rambert, maître-ouvrier de 2e cl'lsse 

Au grade de maUre-ouvrier de 2 C classe 
Sant'Anna Etienne, ouvrier principal de 1re classe, 

A la f~ classe du_grade d'ou1/rier ordinaire 
Bogla Christian, ouvrier de :le classe 
Mensah François, ouvrier de 2' classe 
Hazoumé Adjaï, ouvrier de 2' classe 
Agbodo Sedjro Michel, ouvrier de 2' classe 
KampoPoro, ouvrier de 2' classe 
Tété Abalo, ouvrier de 2< classe 
Dabla William, ouvrier de, 2e classe ; 
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Mensah Kamekpo, ouvrier de 2e classe 
Oclossama Djato, ouvrier de 2' cla.sse. 

A, la 2'4 classe du grade d'ouvrier ordinaire 
DoumassÎ Joseph, ouvrier de 3e classe. 

A la ,'classe du grade de chef d'équipe ordinaire 
Akpity Ernest, chef d'équipe de 2e classe 
Plinn Couessan Raphaël, chef d'équipe de 2e classe 
Lawson Mathieu, chef d'équipe de 2e classe 

. Adoté Alphonse, chef d'équipe de 2< classe. 
A la 2' classe du gra.de de chef d'équipe ordinaire 

Tèvi Michel, chef d'équipe de ,3e classe. 
A la ;tC classe du grade de receveur ordillaire 

Assou William, receveur de 3e classe, 

l Pour compter du Jer juiUd J945) 

Au grade de chef. de station principal de 3' classe 
Lassey Benjamin, chef de station de 1re classe 
Kokodoko Christian, chef de station de 1re classe, 

A la t' classe d/l grade de chéf de station 
Lawson William, chef de station :de 2< classe 

Dedry Vincent, chef de station de 2< classe' 

Donyoh Grégoire, chef de station de 2e classe. 


Au grade de chef dé station de r classe 
Ketevi Evariste, sous-chef de station de 1re classe 
Yamajako Simon, sous-chef de station de 1re classe. 
A la r classe du grade de mécanicien ordinaire 
d'Almeida 'Jean, mécanicien de 2e classe. 

A la 2 Cl classe du grade de rnaÎtre-ouvrier 
principal 

Afangnihoun Thomas, maître-ouvrier principal de 
3e classe. 

A la -'"te classe du grade de maÎtre-ouvrier 
Mensah Christophe, maître-ouvrier de 2' classe 
Aziadapou Jaco9; maître-ouvrier de 2< classe. . 

A la fe classe du grade d'ouvrier ordinaire 
Vintoura Patrice, ouvrier de 2< classe 
Yelouh. Codjo Alphonse, ouvri~ de 2e classe. 

A /0 2ft! classe du graàe d'ouvrier ordinaire 
Guegue Issouka, ouvrier de 3e classe. 
A la l N1 ,classe du grade de pointeur ordinaire 
Aziagan Frédéric, pointeur de 2' classe 
Dagan Anselme, pointeur de 2< c1asse_ 

A;" grade de maitre-matelot 
Kognie Komlan, second-maltre. 
. Au !frade de ql/artier-maltre-matdot 
Noudjrodou Messan, matelot de 1re classe 

Kloyi Guébeli, matelot de Ire classe 

Djodekomé Tossau, matelot de 1re classe. 


AGENTS DES DOUANES 

{Pour compter du 1er janvier 19-45) 

Au 2" échelon de la classe exceptionnelle 
du grade de commis principal 

Annerding Stéphan, commis principal de classe 
~xœptionnel1e 1er échelon. 

A la 2 e classe du grade de cOr1unis principal 
Akouesson Valentin, commis principal de -3' classe. 

A ZI grade de commis principal dt: 3 classe 
d'Almeida Alfred, commis de 1re classe 
Johnson Félix, oommis de 1" classe. 

A 1a le classe du grade de çommis ordinaire 
Behlow Joseph, commis de 2e classe. 

A la 2" classe du grade de préposé. 
Amékoudji Marcellin, préposé de 3e classe. 

A la 3' classe du grade de préposé 
Econé Ayayivi Emmanuel, préposé de 4' classe. 

(Pour compter du Jer juillet 19+5) 

., , A la 1" classe du grade de cOlnlnis princiPal 
Gbikpi André Daniel, commis principal de 2< classe. 

Au grade de commis princiPal dt?: .Je classe 
Ajayee Dominique Jean, commis de 1re classe. 

A la' 1e classe du grade de comlnù 
Ashiàbor Daniel, commis de 2e classe. 


A la te class'!, du grade de préposé 

Kudadjé Gabriel, préposé de 2e classe.. 


A la 4' classe du grade de préPosé 

Kpadenou Gabriel,préposé de Sc classe. 


PERSONNEL DE L'ENSEIGNEMENT 
~. 

'-r- (Pour compter du ] er janvier 1945) 

Au 2' échelon de la classee.yceplionnelle 
du grade d'instituteur principal 

N'Diaye Boubacar, instituteur principal de classe 
exceptionnelle te, échelon . . 

Ajavon Henri, instituteur principal de classe excep
tiolmelle 1er échelon. . 

A la te classe du grade d'instituteur princ~pal 
Tocou Michel, instituteur principal de 2< classe 
Akueson François, instituteur principal de 2' classe. 
A la rclasse du grade d'instituteur principal • 
Dagba Victor, instituteur principal de 3e classe 
Johnson Gabriel, instituteur principal de 3e classe 
de Medeiros Jean, instituteur principal de 3e classe 
Fumey Arnold, instituteur principal de 3e classe. 

Au grade d'instituteur principal de 3 classe 
Samuel Abraham, insl1tufeur de 1TC classe. 

Au grade d'Înstituleur ordinaire de 2 e classe 
Grüner Hans, institute:.ur adjoint de. 1re classe. 

A la l' classe du grade d'iJlstituteur-adjoint 
Adanlété Michel, instituteur-adj·crint de 2e classe. 

A la 2' classe du grade de moniteur-adjoint 
Bonin François, moniteur-adjoint de 3e classe.. 

A la J' classe du grade de moniteur-adjoint 

Amoussou Pierre, m<lniteur-adjQint de 4' classe. 


(Pour compter du. lerjuHlet 19..;5) 

A la 2' classe du grade d'instituteur principal 
Freitas Paulin, instituteur principal· de 3e classe_ 

http:institute:.ur
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Au grade d'instituteur principal de 3" classe _ 
Lawson Pierre, instituteur de 1re classe 
Tèlroé Alexandre, instituteur de 1'" classe 
Colley Augustin, instituteur de 1re classe, 
A la te classe du grade -d'instituteur ordinaire' 

Akakpo Ecoué Théophile, instituteur de 2e <:lasse 
Vigll()n Paul, instituteur de 2e classe, 

A la ',' classe du grade d'instituteur-adjoint
Noutsougan Koami Ruben, instituteur-adjoint de 2e 

classe. . 
A la ,'classe du grade de moniteur-adjoint 

Quenum Joseph, II1()niteur-adjoint de 2e classe. 

PLANTONS 

(POltf compter du ter janv~c.r J9-45) 

A la ," classe du grade de planton principal 
Orogbo Jean, planton principal de 'li' classe, 
. A la 2" classe du grade de planton ordinaire 
Houngbédji Koffi, ~anton de 3e classe. 

(R.o,ur compter du 1er Jumet 1945) 

A la ," classe du grade de planton principal 

Abalo Ferdinand, planton principal de 2e classe, 


Au grade de planton principal de 2" classe 
Gnimavo Amoussou, planton de 1re classe, 
A la ~... classe du grade de plantén oniinaire 

Dossou· SoSsou, planton de 2e classe. 
A la 2" classe du grade de planton ordÎllaire 

Padooou Célestin, planton de 3e classe 
Tahoulan Christophe, planton de 3. classe 
Bossou Auatole Joseph; planton de 3e classe.' 

A la 3' classè du grade de planton ordinaire 
Deckon Félix, planton de 4e classe. 

ASSISTANTS DE POUCE 

1 er(POUT" compte, du janvier '945) 

A la 2' classe du grade d'assistant 
de />CHee-adjoint 

iJossouvi André, assistant de police·adjoint. de 3' cl, 

1er(Pour compter du jumet '9+5) 

A la 2' clasSe du grade d'assistanl 
. de police principal 

Deckon' Cosme, assistant de police principal de 3e cl, 
Au grade d'assistant de police ordinaire de 2" classe 

Comlan Georges, assistant de police-adjoint dé 1'. 
classe . 

Bruce Cuthbert, assistant de police-adjoint de 1r. cl_ 
A la 1 re classe du grade d'assistant de police-adjoint 
. Jaoob Norbert, assistant de police-adjoint dé 2e cl. 

PERSONNEL DI!S TRANSMISSIONS' 
a)-P.T.T. 


(POUT eornptc.T du 1er janvier 19-4<5) 


A Id :1" clas.'" du glade de commis prillcipal 
Poenou Marcellin, oommis principal de 2e classe 
Oonçalvès Antoine, commis principal de 2e .cIasjle. 

A la 2' classe du grade de commis principal 

Ajavon Cyprien, commis principal de 3e classe. 

A la trI': c/qsse du grade de commis ordinaire 

Krueger Ernest, commis de 2e classe ' 

Johnson Robert, commis de 2e classe. 


·Au grade dé: commis ordinaire de 2 e clus'ie 
Afandomi Cosme, Qommis-adjoint de 1re classe. 

A la 2' classe du grade de commis-adjoint 
Acakpo Addra Justin, cômmis-adjoint de 3e classe. 

Au grade de facteur principal de 3" classe 
Ajavon Joseph, facteur de 1re classe. 
A la 1" 4asse du grade de facteur ordinaire 

Capochichi Marc, facteur de 2e classe 

Sossou Vodounou, facteur de 2e classe. 


. A la 2" clûsse du grade dé lacteur-adjoint 
Leblond Louis, facteur-adjoint de 3e Classe. 
Anoumou Frantz, facteur-adj'Oint de 3<' <:lasse.. 

(POUT compter du- J er juillet f 9..f.S) 

, A la 2' classe du grade de commis principal 
Bruce Doe, Thomas, commis principal de Je classe 
Akélé Isidore, oommis principal de 3e classe 
Wilson Godfroy, commis principal de 3e classe. 

A la 1re classe kiu gro.de de 'commis ordmaile 
Oomez Robert, oommis de 2e classe. 

A la 2eèlasse 'du grade de commis-adjoint 
Boccovi Jean, commis-adjoint de 3e classe 
Germa Bernard, commis-adjoint de 3e classe. 

A la 3e cl!lSse 'da glo.de Ile comm;s-ad;oim 
d'Almeida Stéphan, oommis·adjoinf de 4e dasse.· .

A la 1re classe da gro.de. de factenr ordinaire 
Lassey Antoine, facteur de 2. classe. 

.'An gl/uIe de factenr de ze classe 
· Bouraima Samuel, facteur-adjoint de 1re classe. 

"" la 1r. classe 4ll gro.de de facteur-adioint 
Nandoma Kodjo, facteur-adjoint de 2e classe 
Aglanmey Kokou Emmanuel, facteur-adjoint de ze 

'classe.· . 
· Zekpa Ignace, facteur-adjoint de 2< classe 
Amouzou Barthélemy, facteur-adjoint de 2e classe. 

b) - Radio 

(Pour çompter du 1 et janvier 19-+5)" 

Au ze écflelo,! du grade de commis principal 
de cl!lSse exceptionnelle 

Ebanda Ernest, commis principal de classe excep
tionnelle 1er échelon. ' 

Au gro.de de mécanicien de 2e cl!lSse 
Colley Jean, mécanicien'adjoint de l,e classe. 

PERSONNEL DES TRA-VAUX PUBLICS 

(POUT compter du 1er- janvier 19.f5} 

An gnide de mo'üe-ouvrier de 2e classe 

Quashie Joseph, ouvrier de 1re classe. 
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A la 1re dosse 'du, grade d'ouvrier ordinaire 

Dôssah Philippe, ouvrier de 2< classe 

Reinhardt Otto, ouvrier de 2< classe. 


A la 2e ctàsse da grade d'ouvrier ordinaire 

Segla Marceliin, ouvrier de 3e classe' 

Agbagla Alexandre, <ouvrier de 3e classe. 


A la 3e classe <kt grade d'ouvrier ordinaire 

Manedji Ayéna, ouvrier de 4< classe. 

Au grt1J!.e d'aide-géomètre. prinCipal de 3e classe 


. Zinoou François, aide-géomètre de 1rc classe. 

Au grade de cllef calq.aeuf de 2< classe 

Obegnedji Venance, calqueur de 1"' classe. 

(Pour compter du jer juH1d '945) 

Au grdd!e de maitre-ouvrier de 2< classe 

Agbagla Bernard, ouvrier de 1re classe 

Sant'Anna Ouabi, ouvrier de 1re classe 


A la 1re classe do grade d'ouvrier'ordinaire 

Amousoou Ambroise, ouvrier de 2e èlasse. 


A la 2< classe 'du, grade d'ouvrier ordinaire . 
Kodjo Moïse, QUvrièr de 3e classe (conserve (j mois 

de R.S.M.). 
A la 3e classe 'dit grade d'ouvrier ordinaire· 


Akakpo Vincent, ouvrier de 4e classe' 

Adanbounou T étévi, O1,lvrier de 4' classe 

Bougùunou Napo, ffilvrier de. 4< classe 

Kouessivi François Simon, ouvrier de 4e classe. 

Est abrogé l'arrêté no 4!p. du 3 janvier 1945 por

tant promotions dans le personnel indigène des ca
dres locaux du Togo. 

-~-----

- Tllularl..tlo... • Nomlnali..... 

Par arrêté no 661 P. du : 
.23 novembre 1945. - -Les <agents stagiaireS' des 

cadres Locaux indigèhes ci-après désignés, sont titula. 
risés dans leuremplQi ,et nommés aux grades suivants: 

Commis ft'administrttiioft adjoint de, (}e classe 
Pour compter du Jel" nove.mbre. J94-+ 

Limoan Lazare, conlinis d'administration stagiaire 
GanfQn Symphorien, commis d'administration sta

giaire 
Adjetey Adjévi Nicolas, <:ommis d'administration 

stagiaire 
Arnouzou John, commis d'administration stagiaire 
Adjalo Benoît, oommis d.'administration stagiaire. 

MOlliteur-ad;<Ji:nt de 3e classe de l'Agriculture 
Pour compter du Jer novembre 19++ 

Bedou Vincent, moniteur-adjoint de 3e classe sta
giaire .' 

< 

Semedo Kouassi, moniteur-adjoint de 3e classe 
gi";Îre. 

Facteur de 2e classe des C.F.T. 
Pour comptet" du Jer novembre '94'''' 

Gbaguidi Pascal, facteur de 2< classe stagiaire 

Bedjean Simon, facleur de 2< classe stagiaire 


Attoh Mensah Honoré, facleur de.2< classe stagiaire 
Akolly Augustin, facteur de 2< classe stagiaire' 
Aghey Antoine, facteur de2e classe stagiaire 
Achille Alexartdre, facteur de 2' classe stagiaire 
Ocloo Primus, facteur de 2' classe stagiaire. 

Mécaniai!1l de 2e classe des c.' F. T. 
Pour compter du 1er nove.mbre ~944 

Degan Simon, mécanicien de 2e classe stagiaire. 

MécIlniciende4e classe des C. F. T. 


(Pour compter du 1 er nove.mbre 1944) 
Anafoh Nicolas, mécanicien stagiaire. 


OuvrÙir 'de 2e classe des C. F. T 


(Pour compter du t et' novembre J944) 

Dékpo Etienne,' ouvrier de 2< classe stagiaire 
Adamah Gérard, ouvrier -de 2< classe stagiaire 
Agbalou Fala Soulé, ouvrier de· 2< classe stagiaire. 

Ouvrier 'dJè 4' classe des C. F. T. 
Pour- compter du ICI" novembre, j 9+4

KQudawoo Fidélius,' omTier stagiaire 

Amah Kagni Sté phan, ouvrier stagiaire 


,Abattan Prudence, ouvrier stagiaire. 

Chef 'd'élJ1Uipe de 2< classe des C. F. T. 

Pour compter du ) el" novembre 1944

Tèko Charles, chef d'équipe dé 2< classe stagiaire 
Koutodjo Maurice, chef d'équipe de 2< classe sta

giaire 
N'Kekesi. Léonard, chef d'équipe de 2< classe sta

giaire 
Wothor Louïs, chef d'équipe de 2. classe stagiaire. 

Cllet 'd!éqwpe de 4e classe des C. F. T. 
Pour compter du Jer novembn 19# 

'd'Almeida Etienne, chef d'équipe stagiaire 

Kpelle Robert, chef, d'équipe stagiaire 

Dogbesse Messanvi, chef d'équipe stagiaire. 


2ePointeur 'dJe classe da wharf 

Pour compter du le,1" novembre 1944

Ahyee Nathaniel, pointeur de 2' classe stagiaire 
Beni \..occo Comlanvi, poi nteur de 2< classe sta

giaire. 
Préposé dJe (je classe des douanes 

Pour compter du ) el' novembre 1944

Attiogbé Etienne, préposé stagiaire 

Vigan Joseph, préposé stagiaire 

AzigLossou Emile, préposé stagiaire 

Su.ssah Cosme, préposé stagiaire. 


Pour compter du 7 mai '945 

Dupuy Louis, préposé stagiaire. 

Oard!é-trontière de (je classe des daMnes 


Pour compter -.du Jel" novembre 194+ 

Pinheiro Fran~'()is, garde-frontière stagiaire 

Ayité Alexandre, garde-frontière stagiaire . 

Onidoté AmQ1lssou, garde-frontière stagiaire 

Nongbegnon ]agla, garde-frontière stagiaire 

Yehouéssi Eugène, garde-frontière stagi!Î!lr

" - ;' 
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Kpossi Houédailou, garde-frontière stagiaire 
Assi Kouakanou, garde-frontière stagiaire 
DovonouElie, garde-frontière stagiaire • 
Lokossou Vidégla, garde-frontière stagiaire 
Bruce François, garde-frontière stagia:re 
Koussougbo john, garde-frontière stagiaire 
Homenqu jean Dansou, garde-frontière stagiaire 
Kpatcha Bagnol, garde-frontière stagiaire 
GnasS()unou Todégo, garde-frontière stagiaire 
Houndjo Gaudens, garde-frontière stagiaire 
Hounnandjaï François, garde-frontière stagiaire. 

Pout" cornpt~r du ,.6 août J 945 

Tamora Dango, garde-frontière stagiaire. 
Oarde forestier de 2< classe des Eaux et FOf'US 

Pour compter du 1et' novembrt 1 9+4

Possian Antoine, garde forestier stllgiaire 
Adamah Paul, garde fùrestier stagiaire 
Dagnon .Charles, garde forestier stagiaire 
Dossou Florentin, gar1:le forestier stagiaire" 
Agblami Gabriel, garde forestier stagiaire 
Smith Léopold, garde forestier stagiaire 
Anagonou Marcellin, garde rorestier stagiaire 

- de . Souza Léon, garde forestier stagiaire 

Ayouba Assanî, garde forestier stagiaire. 


Pour e~mptu .du 10 février J 9-+5 

Whannou Daniel, garde forestier stagiaire 
Talon Lucien, garde forestier stagiaire. 

Pour eompter du 2+ février J945 

Nouatin Pascal, garde forestier stagiaire. 
Po..ut' compter du 29 maf's J 945 

Noviho Amoussou Antoine, garde forestier stagiaire. 
Pour compter du 6 novembre J9-+5 

Adinsi Robert, garde forestier stagiaire. 
Moniteur adioillt de 6' classe de l'Enseignement 

Pour compter du 1er novembre 19-+. 
Ayayi Alphonse, moniteur adjofnt de 6' classe sta

giaire . 
. Mensah Logossou Faustin, moniteur adjoint de 6e 

classe stagiaire 
Kwaku Patrice Simon, moniteur adjoint de 6' classe 

stagiaire 
Geraldo Nassirou, moniteur adjoint de 6' c1asS'e 

stagiaire 
. Awute Stanley Gédéon, moniteur adjoint de 6' classe 

stagiaire . 
Eteh Benoit, moniteur adjoint de 6' classe stagiaire, 

Assistant 'de police adjoint de 6' clo!;se 
POUT compte.. du Jer novembre. J 9 ..... 

Aguigah Hubert, assistant de police stagiaire. 
POUl' compter du :n. j uilltt J 9+5 

. AgUiar Adolphe, assistant de police stagiaire 
SogniglléDavid, assistant dë police. stagiaire. 

.· ••..• 11 
, .Po~r ~o'n\pte:r ,du ?5 ju~lIet·. t9'~S," 

,. J~huaEl\e, assistiint.de poli~.stagiaire.. 
• h - ...:.----X:;:'i}~, '.. '," ~ - .. 

", -' 
··lI ..' ,'. 

Commis dd}(}inf de 6e classe des 7'ransmissiuns 
Q) ... P. T. T. 

. Pour compter du 15 tloyembre J 9# 

Brassier Paul, commis stagiaire 

johnsén Pacôme,. commis stagiaire 

Salalro Patrice, commis stagiaire. 


Pour compter du 15 nove.mbn f 94-5 


Lawson 'Bêtum Pascal, commis stagiaire 

Geay Maurice, commis stagiaire. 


Pour compter du l4- novembre. J 94-5 


Gbedey Emmanùel, commis stagiaire 


b) ... Radio 

POUT' compter du 28 août '945 

Adzeh . Franço-is, commis stagiaire 

Geraldo Nouréïne, oommis stagiaire 

Lawson Qément, cOmmis stagiaire 

Bossou Augustin, commis stagiaire 

Goussanou André, commis stagiaire. 


Mécanicien iNii(}int de 6e classe des Tnm.smisslons 
Radio 

Pour compter du ':18 açût '9..5 

Hélégbê Emmanuel, mécanicien stagiaire. 
Facteur ddi(}inf de 6e classe des Tratt.smissÎolUi 

p, T, T, 

Pour compter 1er juillet J 94' 

Dathevi Richard, facteur stagiaire 
johnson Antoine, facteur stagiaire; 

Pour compter du Jer août 194-5 


Hoffer André, facteur stagiaire 

Mensah jean, facteur stàgiaire. 


Ouvrier 'de}re 'classe des Travaux PubliCs 
Pour compter du 1er nove.mbre "944

Agbodo Frédéric W"lfgang, ouvrier de 1" classe 
stagiaire 

Kanyi Agbo Têko joseph, ouvrier 'de 1re dasse 
stagiaire . 

Sont abrogés les arrêtés nos 2 bis/p., t 79/p., 239/p., 
240/p., 319jp., 320!p., 338/p., 339fp., et 408/p. des 3 
janvier, " avril, 15 mai, 15 juin, 22 jnln' êt <2 août 
1945 portant titularisations, prolongations de stage et 
nominations dans ,le personnel indigène des cadres 
locaux du Togo . 

Mulatlon. 

Par décisÎon No 6511 P. du : 
22 novembr.e 1945. - Le monite'Ur adjoint de 6e 

classe Eteh Benoît en service à l'école de village de 
Dallo, est affecté à l'école régionale de Bassari . 
.. Lemonlblur adjoint de '6e GJa!1Se AWlUtéOédé<;>n,en' 

:service à l'éoole' régionale de: Bàssari, est àfTecté 
'à l'école. de vi11~e de Dako.· . 

. . 

http:assistiint.de
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SancUoas dis~eipUII.ire. 

Par ~écisron No 659 P •. du : 
22 novembre 1945. - Un blâme officlel avec ins. 

cription au dossier est infligé au moniteur adjoint de 
6e classe du cadre local secondaire de l'enseignement 
00 Togo Eteh Benoît, en service à Daloo (Subdivi. 
sion de Ba$Sari) pour faute professionnelle grave. 

Gardcs-fronlilrc. 

Nomination 

Par arrêté No 667 P. du : 
24 novembre ·1946. - Le nommé Law'son Emmanuel, 

matelot démobilisé, est agréé dans le cadre local 
'des douanes du To'go, en qualité. de garde-frontière 
stagiaire. 

Il est mis à la disposition du Chef du' Service des 
Douanes•. 

Gardu-foresllers 

'. Licenciement 

Par arrêté NI> 658: P. du: 
21 novembre 1945. - Le garde rerestier stagiaire 

Lawson David, précédemment en ·service à Tététou
NOrd (Cercle du Centre), SlUspendu de ses fonctions 
par arrêté no' 593/p. du 24 ociobre 1945, est licencié 
Ide son emploi pour compter du 9 novembre 1945, 
(jate à, laquelle il a été condamné par le tribunal' du 
ter degré d'Atakpamé à deux ans de prison pOlllr cor
ruption active. 

. A«.nls de poli~. 

Licenciement 

Par arrêté No 668 P. du : 
24 nOvembre 1945. - L'agent de police stagiaire 

Amou:rou Michel, en service à Lomé, est licencié de 
son emploi pour inaptitJUde physique imptrlable' Ml' 
service. . 

Il lui est accordé une indemnité de licenciement 
égale à six mois de solde. 

Le présent arrêté. aura effet pour 
·(Jate de sa notificatlool à l'intéressé. 

compter 
. 

. 
de la 
. 

For.... d .. Poli~. -

Par arrêté No 1):)1 S.M. du : 
19 novembre 1945. - Sontagiéés à la Compagnie 

des fOrces de Police à <1Ompter du let novembre 1945 : 
comme 1re cll19Se stagiaire.-

Vidjannagni Germain, ex-caporal de tirailleurs.· 
comme 2c cll19se stagEiIif:e: 

Mamautou Sato, ex-tirailleur de Ir. classe. 
comme stagiaires catégorie A: 

"MoullIDUni Sakari, ex.tirailteur de 2e classe, 
D]adjako, ex-tirailleur de 2< classe. 

comme stagiaires .catégorie B: 
Quewm Michel, Adjolé Bassambia, 
Gibirila: .Agouda, Mada Lamboni, 
Yamoti Nikabou, Nampagoll Laré, 
Togbénou Nicolas, Sogoré Djabilé, 
SoukQlUm Aléon, Djodia Tamtané, 
Bampini KQmbati, Agandé Toté, 
Afanou Kllassi, ' Ali Kangani, 
Hodanou Benoît, Adéna Agaté, 
Lazare Noaga, Sakari Dantako, 
Nassamkpéré Laré L. KoutchaliLaré, 
Légnéribé Latchégéri, Kariéré Baniport, 
Dantaré Nalondja,' Nouguîné . Kombati, 
Djagbaré Douti, Koutour Lamboni. 
Simklina Yalrobou, 

. Sont licenciés pour inaptitude physique non imputa.. 
ble Ml service et rayés des contrôles actifs .det 
Porces de Police du Territoire : .. 

à compter tilt 1er !1ovembre 1945: 
Laré Kombatébigué, stagiaire catégorie· B, de la 

Cie. des Forces de Police. . 

à compter tkt 15 1Wvembre !945: 
. Kondo, caporal, Mie M/750 BT, de la Cie des For. 

/ ces de Police. 
La gratuité du transport leur est accordée pour 

rejoindre leurs reyers avec leur famille. 

Par arrêté No 660 S.M. du : 
21 novembre 1945. - Sont révoqués et rayés des 

contrôles actifs des Forces de Police du Territoire: 

d compter da 4 septembre 1945: 
Math'.as Nimon, brigadier de 2e classe MIe 1166, 

du peloton du Centre (Subdivision d'Atakpamé), 
condarimé à 3 IlflS de prison par le tribunal de ter 
degré d'A takpamé. . 

Soalé, garde de tre claSse Mie 1247, du peloton du 
Centre (Subdivision d'Atakpamé), condamné à. 18 m'Ois 
de prison par le tribunaL colonial d'appel de l'A.O.F. 

à compter da 3 !1ovembre 1945: 
. Laré Bigui, garde de 2e classe Mie 1324, du peloton 
du Centre (Subdivision d'Atakpamé), condamné ,à 3 
mois de prison par le tribunal de 1er degré d'Ata
kpamé}. 

à oompter tkt 1~ décembre 1945 : 
Aldni Pierre, brigadier de 1... classe MIe 142t, du 

peloton du centre (Subdivision d'Atakpamé), pour 
mauvaise manière habituelle de servir. - (A droit à 
la gratuité du transpOrt ponr rejoindre ses foyers). 

Le brigadier de 2e classe Damnanga, MIe 1163, du 
peloton du Centre (Subdivision d'Atakpamé), décédé 
11 l'hôpital d'Atakpamé le 6 novembre 1945, est rayé 
des contrôles actifs des Forces de Police du Territoire 

, à compter du 7 novembre 1945. 
La gratuité du transport est accordée il sa famille 

pour rejoindre ses foyers. 

,. 

http:Math'.as
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DIVERS 

AUoe.lions 

Par arrêté No 631 F. du: 
14 novembre 1945. - Lés allocations de retraite 

suivantes sont accordées auX agents des cadres locaux 
indigènes ci-après: " ' 

1"" - Allocatkm' de retraite proportionnelle au taux 
annuel de Cinq mîlle cent quatre vingts fràncs (5.1SO 
fl'S.) avec indemnité de charges de famille, à M. 
,Pognon Michel, instituteur principal de 2e classe -de 
l'enseignement, né à Grand-Popo (Dahomey) le 2 jan

,vier 1889. 
La date de jouissance de cetteallocati-on est fixée 

au 1er janvier 1945. 

2<> - Allocation de rerraite proporti-onneIle au _taux 
annuel de Quatre miHe sept cent quatre vingts francs 
(4.78U frs.) avec, indemnité de charges de famille, à 
M. Jacobi Paul, chef de station de Jr. classe des 
C.F.T., né à Lomé (Togo) le 22 juin 1898. 

La date 'de jouissance de cette allocation est fixé" 
au 1er mai 1945. 

3<' - Allocation de retraite proportionnelle au faux 
annuel de Cinq mille cinq cent vingt huit francs 

'(5.528 frs.) avec indemnité de charges de famille, à 
M. Adigo Akakpo Dorothée, infirmier spécialiste prin
cipal de 2e classe, né à Anéch,o le 22 août 1896. 

La date de jouissance de cette allocati-on est fixée 
au 1" juillet 1945. 

La 'dépense résultant dn paiement des allocations 
ci-dessus et des indemnités pour charge§ de famille 
est imputable an bndget l'Ûcal du Togo en ce quI 
concerne M.M. Pognon et Adigo, et au bndget annexe 
du C.F.T. pour M. Jacobi. 

CommandcmeRl indigtAe 

Par arrêté No 659 APA. du: _ 
21 novembre 1945. - L'honorariat' de la fonction 

est accordé anx anciens chefs de canton de la sub
divisiDn . de Klout,o (Cercle du Centre) ci-après dé
nommés: 

Aghokou, ex-chef du canton de Kpélé; 
Bassah, ex-chef du canron de Dayé; 
Ankou Il ,ex-chef du canton de Kpadapé; 
Dom, ex-chef du canton de Kouma; 
T'Sally, ex-chef du canron d'Agomé; 
Pattah,~ ex-chef du 'canron d'Agotimé. 
A titre exceptionnel, ils auront droit, en cette quali

té, à une allocation mensueile de 200 franCS chacun. 
La dépense est imputable au chapitre IV (Service 

d'Administration générale) article 5 (Circonscriptions 
administratives - Personnel Indigène) paragraphe 3 
(Traitements des chefs supérieurs, chefs et sous-chefs 
de canron et al1ocations en faveur des chefs indigènes 
pour services rendus) - budget local du Togo - exer
cice 1945. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter de la 
date de prise de service des nouveaux chefs ayant 
remplacé les intéressés. 

Par décision No 644 Tf'. du : 
13 novembre 1945. La commission instituée par 

arrêté 11° 499 du 5 septembre 1941 et composée 
comme suit: 

"M Gustave, ingénieur hors classe des T.P.C., 
chef du service des T.P. et Transports- pj. Président 
M.M. 	 Vaudiau, administrateur des col':>nies, \ 

chef dtl bureat! des A.P.A., 1 
Dabézies, ingénieur-adjoint de 1,e cl.} Membres 

. des T.P.C., i 
Aubanel, chef du bureau dn personnel,} 
Lombard, ingénieur-adjoint de 3e cl. 

, 	 des T.P.C., chef de la sulidivision 
des T.p. Sud, . . • . . . .. Rapporteur 

se réunira à Lomé sur la cOIJVQcation de son président 
en vue de faire subir au maître auvrier auxiliaire 
Alapini . Daniel, les épreuves de l'examen profession
nel prévu pour accès au grade des' maîtres <\uvriers 
du cadre local indigène des T.P. du Togo. 

Par décision No 646 F. du : 

16 novembre 1 945.~ Une commission composée de : 

M. Sanson, Chef du Bureau des Finances Président 

M,M. Lombard, Chef de la Sub. des TP. ~ " 
Lhuissier, Chef du. Garage Ce~t:al Membres 
Brenner, Chef SectIon du Matenel, , 

se réunirà snr la oon\'ocation de son président à l'effet. 
de procéder à la réévaluation de deux mo1>eurs élec-' 
triques demandés en cession par le Service des Tra
vaux Publics d'Il Dahomey. 

Enseiguélilcal 

Certifiait d'Eludes ~primaires éléJllenfaires 

SESSION 1945 

RECTtFlCATJF à la liste des candidats admis clas
sé~ par ,ordre de mérite - J.O. Togo dit lee octobre 
1945 - Pager; 530 à 534. 

CENTRE DE LOMÉ 

Au_ lieit de: 
• • ~ 	 • • • • # • • • •91 

Dos R"îs Isidore, candidat libre de Lomé 
• • • • • , • -' # • • ~ • 

· 	 . . . . . 
Aghoku Nicolas, candidat libre de Lomé 

.. . . . .. . . ...~ 

145 -' ~ . . ' . . 
Amoussou Eugénie, cours populaire du soirde 
. Lomé 

. . . . . . . . ..~ 
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Lire: 
.91 

Dos Rei~ tSid~r~.Mis~io~ C'atholi~~ dé L~mé 
. . . . . . . . . . . . . . . . . 

118 - . . 
Àghoku . Nioolas; M'isslon' C~thoJi~ué dé L~mé 
. . . . . . . . . . , . . . . . . 

145 - ................ . 
Amouzou Eugène, Mission Catholique de 

Tsévié 
CENTRE DE PALlI\\É 

Au lieu de: 
.. . .. . . . . - . . " .. . . .. .~ .. . .. ~ ~ 

21 - DagoovieSophie, Eoole Notre-Dame des Apô
tr<!s de Palimé . 

• +. • ~ • • • • • • • • • .' • • .. • 

36 - Segbéfia Fidélis,. candida! libre de Palimé 

• . .' ·Li;e.: 
. . . . •2'i -.:. r:iab~ni' Sophie, Éooie 'N~tre~D~m~ des. Apô. 

trtlS de PaUmé 

36 -.:. S'egbéfia fïd'élî~, Mi~si~n·.C~th~liqué d'Agou 

Ect!/es du. GOlivernSJJlsnt gt/téral 

Par décision du Ocyuverneur-général de l'A.O.F. du: 
19 'Ûctobre 1945..- Sont admis. à l'Eoole technique 

supérieure de l'A.O.F" les élèves désignés cl-après, 
classés par ordre de mérite: 

'4. 'Brjm' M'Ûudjibo~ (TO'gO); 

.:6, çr~ppy Hé~ékiah (Togo); .. 

~ '" .......... . 


io. Koul<<:iui Emmanuel (Togor; 
11. Dosoou Gaston (Togo); 

,«. 12. Agbémagnon NsO'ugan (TogO'); 
13. D'Almeida Christian (Togo); 

. . . . . . . . . . . -. . . . . " . " 

La rentrée des élèves à l'Eoole technique supérieure 
est fixée au 1er janvier 1946 .. 

Par décision NI> 2547 E. du Gooverneur· du Squdan 
Français-en date du : . 

8 novembre 1945. - Les élèves de Ire ann~e de 
l'Ecole Normale F;:édéric Assomption: 

Drav;. Paul (Togo); 

Àgbagia.Alphonse (Togo); 
. . . . . .. . . " 

AmétO'wou MarHn (T'ogo); 

~o~t ~xcius' d~ c~t Et~bli~se~e~t pOUf avoir patticipé 

ii un mo'Uvement général d'insuoorainati-on partiouliè

l'ément grave. 

· Pendant une période de '5 ans à dater de la signa

ture de la pfésen~e décisiŒl, il leur sera interdit d'occu· 

per un empl-oÎ adniinistratif. 

, Les familles intéressées seront pO'ursuivies en rem

.ooursement des frais d'éludes. 


ft1ufualtÏé scolaire 

Par arrêté No 635 E. du : 
17 novembre 1945. - Dans les oonditions prévues 

. à l'article 3 de l'arrêté No 339 du 12 septembre 1936, 
il est créé une société de mutualité' scolair.e auprès 
de chacune des écoles ci-après: 
Cercle de L-omé: 

AflaO'. . 
Cercledll Centre: 

Cours Normal des M.oniteurs d'Atakpamé, 

Anié, 

Tohun, 

Nytoé, 

Akata. 


Cercle de Sokodé: 
Agouloo, . 

Dako 

Djandé, 

Pagouda. 


Cercle de MUJlgo: 
Nano, . 


. KorbO'ngOlt. 


Frai. fun'raire. 

Pal' décision No 648 F. du: 
16 novembre 1945. - Le remboursement d'une. 

. SO'mme de Six cents francs' (600 frs.) à titre de frais < 
funéraires et d'érection de tombe supportés à Vocca. 
sion du décès' du commis-adjoint de 1re classe des 
,P.T.T. Afandomi CO'sme, décédé à Lomé le 18 aO'ût' 
1945, est acoordé aux orphelins de ce fonctionnaire . 

Le dit remboursement sera mandaté à M.. AfandO'mi 
Dovi Frédéric, garde-frontière des douanes, en ser
vice à PaUmé, actuellement en oongé à Lomé, tuteur 
légal des enfants du défunt et frère de ce dernier. 

La dépense.est imput>able au budget local exercice 
·1945 chapitre X.\fll ~ article 2 ~ paragral>he 1. 

_Prit d'honReur. 

Par décisi>on No 650 F. du : 

16 novembre 1945; - Il est oonsenh à M. de Souza 


Jean, [éiJudiant à la. Faculté de droit de Paris (d-oJ;torat),< 

un prêt d'honneur de 30.000 francs .payable par men

Sualités de 5.000 francs pOUl' compter du 1"' nO'vembre 

1945. 


Lè remboursement de ce . prêt sera effectué 'p'ar 

M. de Souza Augustino, père de ,'intér<!ssé, par sixiè

me, le premier versement. devant avoir lieu le 30 no

vembre 194'5 et le dernier le 30 avril 1946. 


RIII•• 

Par arrêté No 671 CD. du : 

24 novembre 1945.' Sont approuvés èt rendus 


exécutoires les l'Ôles primitifs et supplémentaires exer· 

dic'es 1945 ci-après s'élevant à la somme de: Un 

mîlliO'n neuf cent soixante sept mille trois cent. soi

xante huit frallcs (1.967.368 frs.). 
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NR·~L~ESS 1 AGENCES - - - '" MONTANT 1
o < NATURE DES CONTRIBUTIONS !)ES nÔI.ES 

111----'-.'-,'----1 ----------'----:-"-----I-~--..,.. ' 
1 

182 

183 

.184 

~85 

186 

f87 

188 

189 
1·90 
191 
192 
193 
194 
195 
196. 
197 
198 
199 
200 
201 

Trésor 

Lomé C.M . 

-
-
-

-
-

Lomé Subd. 
-

-


Tsévié 
-

-

Klouto 

. 

Exercice 1945 

Inlpô.t foncier sur illlmeubles·bâtis. 

Taxe d'enlèvement d'ordures:; 

Impôt foncier sur immeubles non bâtis 

Taxe d'enlèvemet d'ordures 

Impôt-personne) hors caté'gories 

Taxe vicinal~ 

Contribution exceptionnelle. 

Impôt peTsonnel hors catégories 

Taxe vicinale 

,Contribution ~xceptÎonneHe . 
Impôt personnel SUl" indigène catég. sup,-, 
Taxe vicinnle. 
Contribution exceptionnelle. .~ 

Impôt,foncier sur'immeubles bâtis. ,- .. 
Taxe d!enlèvement d'ordures 
ImpÔt foncier-sur immeubles non bâtis 
Taxe d'enlêvemen t d'ordures 
Patentes 
Patentes 
Licences 
Taxe-sur armes perfectionn-ées 
Taxe sur armçs non perfectionnées. 
Taxe.sur Chiens. 
P~tent~s 
Taxe sur armes non perfectionnées .. 

Taxe sur bicyclettes _. 

Patentes 

Taxe sur armes non perfectionnées 

Taxe sur bicyc1~ttes .' 

ImpÔt personnel sur indigène.catég. sup.. 

Taxe vicinale 

Contribution exceptionnelle" 

Impôt personnel sur indigène catég. ord. 

Taxe vicinale. 

Contribution exceptionnelle ~ * 


,Impôt perso~nel sur indigène catég. ord .. 
Taxe vicinale ' _ . 

Co"nt-ribùti on· exee ption nelle 

Impôt personnel sur indigène C. O. . 

Taxe vicinale. "l' . 

Contribution' exception nelle. 

Patentes \ . 

Patentes 

Licences 
Taxe sur armes perfectionnées 
Taxe sur armes non perfectionnées. 

à reporter 

21.483,
11.329, 44.812,._"._.- 
3.822,-: 


_2!!.:5_71_.-_: ~,__33_.3_9!!.,=_ 
1.750,

500,
300,
350,
100,
60,

----'~ 

17.700,
6.875,
'2~915,

-81 .138;-~ 
25.787,

"62.059,= 
2.214,

" 

16.000,_ 
5.430,
2.570,

-38.160,
14.490,
5.475,

_ .. 1.050,~ 

4()0,
150,'::' 

-~.:::: 
5.985;= 
2.280,

855,

2.550,

510,

27.490,

64.273, 
56.950,
44.700,

2.000,-c 
280,
96, 

500,
600,
·32,
330,

--1':500" 
1.120,

510,_ ..,--~""-

24.000,

58.125,

1.600,

9.120,-:-' 
188.769, - 
34.954,

150,
100,
456,

317.274,

TOT=l 

Il 

78.211,

312,274;

962,

3.130, • 

394.577,
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N~s ~~6 
AGENCES

1: RÔLES 

210. 
211 
212~ 

213 
214 
215 

216 
217 
US 
219 

220 

221 

222 

223 
224 
225 
226 
227 
228 
229 
230 

• 
231 

232 
~33. 
234 
235 
236 
237 

238 
239 
240 
241 
242 
243 

"loulo 

Atakpamé 

Sokodé 
/J 

Lama~Kara 

Sassari 

MONTANT
NATURE DllS CONTRIBUTIONS TOT=lDES RÔLES 

.Report 317.274.: 394.577,-
Taxe sur ",lrmeS non perfectionnées. 2,78i,
Tax'e sur armes non perfectionnées. 15.944,
Taxe sur bicyclettés, ' . 1.140,
Taxe sur bicyclettes. 660,~ 

Taxe sur bicyclettes. ; 240, 338,042,
Impôt sur la population floltanie 4.625, . 
Contribution exceptionnelle . ~--,7-,,40::.:,_ 5,365,
Taxe vicinale Sur impôt flottant 2,220, . 
Patentes 13,471, 
Taxe sur bicyclettes 510,
Impôt personnel sur indigène C, 0, 1,520, . 

Contribution exceptionrteUe . 380,
Taxe 'vicinale. . 950,_ ......._ 2.850,"':' 
Impôt personnel sur indigène C. O. 40,
Contribution exceptionnelle. _~ . " 10,
Taxe vicinalEi' , , 25,-
ImpÔt sur la population flottante 625,
Taxe Vicinale 3od,~ 

Contribution exceptionnelle. * 100, 1.025,
Impôt sur la population flottante --;2;;;50. -
Taxe vidm.tle. " '~ . 120,
Con tribution exce'PtionnelJe. _~_40,- 410,
Patentes 16,850,
Patentes ,19,117,
Licences ~ 300,
Taxe sur armes perf~ctionnées 100,:
Taxe sur armes non' perfectionnées ~ 3:480,
Taxe sur bicyclettes: 330,
Taxe sur bicycJèttes. 330, 44.867,
Impôt pers!>nneJ sur indigène C. S. 700,
Contribution exceptionnel~e 110,
Taxe vicinale 220, - 1,030,
Impôt sur la population flottante ~2;375,-

Taxe vicinale ~ 1.140.--; 
Contribution exception~elte . _ 380, . 3.&95,
Patentes ( .. 43,925,
Licences . 150,
Taxe sur armes perfectionnées ~ 40, 
Taxe sur armes non perfectionnées .32,
Ta"e sur bicyclettes. 720, 49.792,
Impôt personnel sur indigène..C. S. 1,350,
Contribution exceptionnelle. 225,
Taxe vicinale 540, 2.115,
Impôt sur la population flottante 875,-;-
Tase vicinale sur impôt flottant. 420,
Contribution exceptionnelle sur impôt flottant 140,
Patentes 4.175, . 
Ta'xe sur armes non perfectionnées. ;,911, i 

Taxe sur bicyclettes 240; ,,- _1_~,,1:3::.:,.::.87:..:6::.,~_'I,"_._--
TOTAL. 862.726,
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Il) l''PÔTS SUR LES REVENUS 

RÔLE N" 30 - Trésor-Lomé, 
li - Trésor~Lomé ~ 

32 - Trésor-Lomé. 

33 ;- Atakpamé • 

34 - Trésor-Lomé. 
35 - Lomé-Agence. 

36 - Tsévié. ' 

37- Anécho. 

38 - Alakpamé. 

39 - Palimé. 

40 - Sokodé 

41-Mango. 

42 - Tsévié. ' 

43- Palimé 

44 -: Atakpamé 

45 -- Palimé • 


_ . TOTAL '. 
Re.port du tot,al des anciennes contributions et taxe-'t, assimilées. 

La date de mise en recouvrement de ces rôles est 
fixée au 26 novembre 1945. 

Sccctur. 

Par arrêté Nf> 644 F. du : 
. 17 nQVembre 1945. - Est renouvelé p.our une pé

rIode de trois ans, à compter du 1er juillet 1944, le 
secours annuel temporaire de Cinq cents francs (500 
frs_) ac<»rdé au nommé ldrissou, ex-serre-frein des 
Trav~ux Neufs accidenté, par arrêté nO 647 du 12 
novembre 1942. \ 

Cette allocation est payable par trimestre et' à 
terme échu. 

La dépense est imputable au lYudget local du Toge 
chapitre XIV arijc1e 2. ' 

Par décision No 647 F. du : 
.16 novembre 1945. , Un secours après décès de 

Cinq mille frs. (5.000 frs.) équivalant à trois mois de 
solde nette de présence du commis-adjoint de 1re cl. 
des P.T.T. du Togo Afandomi Cosme, décédé à Lomé 
(Togo) lé 18 août 1945, est ac<»rdé aUX orphelins 
de ce ronctionnaire. _ 

Le dit secours sera mandaté à M. Afandomi Dovi 
f'lrédéric garde.frontière des douanes en service à 
Palimé, actuellement en congé à Lomé;, tuteur léga' 
des enfants du défunt et frère de ce 'dernier. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable aU budget local - clùIpitre viII - article 
1 - paragraphe 2 - exercice 1945. 

Par décision No 649 l'. du; 
16 novembre 1945. Il est accordé un seoours 

éventu~l de mille' francs (1.000 f~s.) payable en une 
seule rois à M. Roland Robert, domicilié à Lomé, en 
service aux Forces de Police du Togo. 

TOTAL GÉNÉRAL. 

L~ dépense résultant du paiement 

1.964', 
16.068,-;-

275.899,
3,690,

669.877,
1-9.981,
9,376,

44.325,
18.345,-
12.531,
35.391,

40. 
1.688,
1.222,
3.782,

463,
1.104.641:, 

862.726,._-- 
1.967.368.

de, ~e secours 
est Imputable au budget local, exercice 1945, ch·api. 
tre XIV -::.,. article 2 paragraphe 1 - (Secours 
éventuels à des particuliers et secours colhictifs à des 
sinistrés du Territoire. ' 

Par arrêté No 664 CFT. du : 
23 novembre 1945. - Le secours tenip.oraire de 

Neuf cents francs (900 frs.) par an 'alloué à Madame 
Nadou 'Combey veuve de l'ex-p.ointeur du chemin 
de fer Combey Wilfried, par arrêté No 191 du 24 
mars 1942, est renot(v:elé' pour un~ période de 3 ans, 
li compter du let janvier 1945~ 

Ce secours est payalr1e par trimestre et à'terme 'échu_ 
, La dépense correspondante est imputable au bUdget· 

annexe du chemin de fer 'et du wharf. 

Par décision N0 664 CF'T. du : 
24 novembre 1946. - Le secours temporaire alloué 

à Madame Combe Rogèr, par arrêté No 614 F. du 
31 octobre 1942, est rell!ouvelé pour une période de 
3 ans, à OQl11pter du 1er juillet 1945, et son montant 
annuel fixé à dix mille francs (10.000 frs:). ' 

Ce secours est payable par trimeetre et à terme échU. 
La dépense co;respondante est imputable au budget 

annexe 'du chemIn de fer et du wharf - chapitre 1er 
'- article ':1. - paragraphe 2_ ' 

Sub".. nU ..n. 

Par décision ND 645 CFT. du : 
15 novembre 1945. -, Est allouée une subvention 

de Quarante mille franès (40.000 frs.), au Comité 
National de· Solidarité des Cheminots en faveur des 
victimes de la guerre, 21, Impasse d'Amsterdam a 
Paris (ge). 

La dépense est imputable au budget annexe du 
chemin de fer et du wharf du Togo - chapitFe 1er tér. 
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, Par décision No 655 f. du: 
20 novembre 1945. - Pour le ifoisième trimestre 

1945~ les subventions suivantes sont accordées aux 
établissements de l'enseignement privé ci-dessous dé
signés afin de contribuer à, couvrir leurs dépenses 
de personnel, de matériel, d'outillage, d'enseignement 
professi<onnel, manuel' 'ou agrioole et de fournitures 
scolaires. . ' 

Mission Catholique . . 235.125 
Mission Evangélique . 61. 725 
Mission Méthodiste . . . . . . 6.900 
Les primes suivantes pO'Ur succès aux examens sont 

accordées aux établissements de l'enseignement privé 
ci-dessous désignés: 

Mission Evangélique 16.800 
Mission Méthodiste . 4.000 

Par arrêté No 632 DOM. du : . 
14 novembre 1945; - L.., nommé ldrissou, oolpor~ 

teur demeurant à Lama-Kara est autorisé à occuper à 
ses risques et périls une parcelle de terrain domanial 
sillué à Lama-Kara, oowstilluant le .I<ot NI> 72 du lotisse
ment du centre de Lama-Kara, d'une supe'1icie de 
trente-deux ares. ' 

Ce permis d'occupaUon èst accordé aux conditions 
fixées par le cahier dés charges annexé au· présent 
Arrêté. ' 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AYIS ET COMMUNICATIONS 

DOMAINIlS 

Av•• d. demande d'immatriculation' 
au livre foncier du t~rritoiré du T(}!!(} 

T_utee pereOnne. 'nt4r•••' •••ont adml••s li former 
.op.,oaUlon * 1••ré.ente .immt.trlcutoUon, •• ma~.n. du 
c~n'••r'loteur .ou••fgné, da"a f. délai d. t ..ol. m'ola, t\. 
-compter de l'oUlch.ge du préeen1 a'lls, qui aura Hau 
fl'lcas.amment en l'auditoire du tribunaf chIn da Lomé. 

Suivant réquisition no 1305, déposée le 19 novem
bre 1945 le sieur Dàdee Alfred Agossou pn?fession 
de maçon, demeurant et domicilîé à Anécho, Cercle 
d'Anécho, agissant 10 comme éD-propriétaire, majeur, 
non interdit et 20 comme mandataire de son frère,.
le nommé: Dadee Antoine Kokouvi, emplOyé de 
oommerce, domicilié à Anécho (Togo) demeurant à 
Ouagbo (Dahomey), également co-propriétaire, majeur, 
non interdit, jouissant de s~s droits cjvils, a demand<' 
l'immatriculation au Livre roncier du Territoire du 
::rogo,' d'un immeuble urbain, bàti, consistant en un 
terrain, ayant la forme de quadrilatère irrégulier, 
sur lequel se trouvent édifiées diverses constructions, 
dont deux à étage, à usage d'habitation et de com
muns, en briques cuites, recouvertes de tôles ondu-' 

lées d'une oontenance totale de 80 ares 57 centiares 
situé à Anécho, Cercle d'Anécho, au quartier Djama: 
dji-Kpot .. et borné à l'Est par terrains à Kloutsé et 
Samuel Sossa, au· Sud par un passage, à l'Ouest par 
un passage le séparant des terrains de Joseph Creppy 
et Wilson Adjégan, au Nprd par la roù!e Lomé-Anécho. 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à ~ sa oonnaissance, grevé d'aucuns qroit ou 
charges réels, actuels {lU éventuels. . 

Le Conservateur de la propriété fOllcière p i, 
E. GUÉRiN. 

Avl. d. lSoraa,e 

To... te5 pareonn•• in'éres.t\es. aont Inyltée. la y •••iate, 
ou â .~y fafre rapréaenler par un mandataire nanti d'un 
po"voir regt.1lier.. 

Le 'samedi 5 janvier 1946, à 8 heures du matin" 
il sera procédé .au bornage contrAdictoire d'un im
méuble situé à Noépé, Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain, bâti, sur lequel se troUVent 
édifiés un bâtiment à usage de boutique el diverses 

_ oonstructions, en forme de quadrilatère irrégulier 'd'unè 
contenance de 9 ares 33 centiares; et borné au Nord 
p'ar terrain à Aziagbé, à l'Est par l'Emprise du 
Chemin de fer Lomé-Palimé, au Sud par terrain au 
Gouver~ement et à l'Ouest par la roule Lomé-Palimé, 
dont l'Immatriculation a été demandée par le sieur 
üoO'souAgbnnavor, Charl?entier, demeurant et domi. 
cilié à Noépé (SubdiviSIon de Lomé, agissant en 
qualité de propriétaire suivant réquisition du 28 juillet 
1943, no 1260. 

Le samedi 5 janvier 1946 à 14 heures, il sera procédé 
:au bornage contradictoire d'un immeuble situé à, 
Noépé, Cercle de Lomé, consistant en un terrain urbain, 

. nOn bâti, en forme de quadrilatère irrégulier d'une 
. confenance de 1 & ares 64 centiares, et borné au Nord 
par terrain. à·la S.C.O.A., à l'Est par la route de Lomé 

'à Palimé, au Sud par .terrain à James Gbogbo et à 
l'Ouest par terrain à Agbanowo, dont l'imma!riculation 

.à été demandée par le sieur Mensah Gadessé, Cultiva
teur, demeurant et domicilié à Noépé (subdivision 
de I:omé), agissant en qualité' de propriétaire suivant 
réquisition du 281 juillet 1945, no 1261. 

Le lundi 14 janvier 19416 à 14 heures, il sera procédé 
au bornage contra'dictoire d'un immeuble situé à 
Nogoédji Ouatchi, Cercle d'Anécho, consistant en un 
terrain rural, non bâti., en ~orme de quadrilatère 
irrégulier et .complanté de cocotiers d'une contenance 
de 19 ha 47 ares, el' harné à l'Est par terrains à Assia
koley Anani et à Amavi Kouao, au Sud par terrAins à 
AlIÙlvi Kouao et à Assiakoley Anani, à l'Ouest par 

,terrain à Kpégli Améganssé, dont l'immatriC1Jlation 
a été demandée par les sieurs l<ioffl Gb'adago et Aka

'kpo Mensah, pr·opriétaires, demeurant et domiciliés 
à Lomé; agissant en qualité de propriétaires suivant, 
réquisition du 15 septembre 1945, n" 1303. 

Le conscrvateur-.d·J la propriété fOllcière p. i., 
E. GUÉ,llIN. 

http:l'oUlch.ge
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«INTE~OANtEMIUTAIRE OE COTONOU » 

AVIS 
- relatif il la clôture de l'exercicjl 1945 ,

du budget colonial au Togo 

« Les ,créanciers du Budget Colonial au Togo sont 
« inf>ormés que par appHc~tion du Décret du 25 juin 
« 1934 (article 1er) dont les dispositions ont été--
« étendues aux Coloni!::s par le Décret du 15 décembre 
({ 1934, la clôture de l'exercice 1945 est fixée au 
\t 31 décembre 1945. " , 

« lis sont par suite invités à remettre à l'Intendant 
~.- Militaire de Cotonou, et avant le 15 décembre 1945 

«- les mémoires, comptes ou Jactures des som(t1es qui 
«peuventleur être dues au titre du dit e~~,rcice. 

« Les titulaires de mandats au oompte du Budget 
, « Colonial (exercice 1945) devront en outre se pré

« senter aux C~isses du Trésor avant le 31 décembre' 
« 1945 ;}. ' / 

CLAusT~E-BA~BANE~E. 

AVIS 
~ 

BILLET DE 25 FRANCS 
DE LA BANQUE DE L'AFRIQUE OCClDENTALE 

La Banque de- l'Afrique Occidentale va prochaine
nement mettre en circulation un nouveau billet de Frs: , 
25,- présentant les caractéristiques suivantes: 

Le nouveau billet de 25 francs mesure 12,8 cm SIlr 
8 cm; il !!St imprimé sur papier blanc avec filigrane 
sur côté droit faisant apparaitre une tête de femme 
vue de face, et représente: 

Au rectc -se détachant dans un carré de feuil. 
lagè du 'buste d~ femme africaine. Dans un cartouche, 
à la partie supérieure, les mots " BANQUE DE 
L'AFRIQUE OCC;lDENTALE» sont imprimés en 
brun' sur fond bleu pâle, en lettres anglaises majus. 
cules; la date d'émission en chiffres est inscrite 
'au-dessous en noir; à chaque angle wpérieur, les 
chiffres 25 sont en brun;' à la partie inférieure, 
deux petits carrouches dans lesq\lel~ sont inscrits, à 
gauche, le numéro de série, à droite le numéro du 
billet, les numéros étant répétés dans l'>ordre inverse 
à la partie supérieure ; sur la gauche, dans un rectangle 
de feuilles stylisées, sont inscrits les mots vingt cinq 
francs en brun et les signatures en noir. 

Au verso - un jeune Africain ru de profil con
\, duisant IUn bœuf est entouré de feuillage et de fleurs 

stylisés; les mots ,BANQUE 'DE L'AFRIQUE OCCI
DENTALE -sont~ imprimés en gris blht dans un 
cartouché à la partie supérieure; les chiffres 25 
&OIIt portés en rouge à chaque angle supérieur. A la 

, pàrtie inférieure est portée dans un cartouche, sur 
fond jaune pâle, la mention: « L'article 13.9 du code 
pénal punit des travaux forcés ceux qui auront contre· 
fait ou falsifié les billets de ,banques autorisés par
la loi ».' , 

.. .. '" 

Des spécimens de cette nouvelle ooupure sont dép>O
sés chez Ilf Succursale de Lomé de la BANQUE DE 

'L'AFRIQUE OCCIDENTALE, 

Etuda da Manr. Raymond VIAlE, Av••at défenseur A lOME 

VENTE 
sut' saisie-immobilière 

U sera procédé, le Vendredi Vingt-cinq janvier n;til 

neuf cent, quarante six, à huit heures du matin, à 

l'audience des saisies-immobili~res du Tribunal de 

Première Instance de LOME, séant en, ladite' ville, 

Palais de justice, à l'adjudiCation 'au plus off~ant 

et dernierenchéri,sseur de 


IQ)'- UN IMMEUBLE URBAIN, BATI 

sis à AGOU(Cercie de KLOUTO), hnmairiculé au 

Livre Foncier du Cercle de KLOUTO, sous le numéro 

'Soixante, consistant en un terrain urbain hâti, en forme 

de' quadrilatère irrégulier, portant une construction 

en briques de ciment à usage de boutique, d'une' 

surface de Trente six ares Dix centiares,confrontant 

au Nord la route de Nyongoo, à l'Est terrain à DjIA

BASSOU, au Sud, terrain à OOTZE et à l'Ouest un 

terrain ,domanial. 


20 ) - UN IMMEUBLÊ RURAL NON BAT 1 
sis à ADAME-AGOTIME, Région d'Ag<lIU (Cercle de 
KLOUTO), immatriculé au Livre Foncier du Cercle 
de KLOUTO, sous le numéro Quatre vingt et un, 
consistant en un terrain rural non bâti, planté de 
cacaoyers et de 'cultures vivrières, d'une sunace de 
Sept hectares Trente quatre 'ares et Dix centiares, 
confrontant au Nord terrain à DjADOU et une piste 
vers Klonu, à l'Est et au Sud terrain à KAGLA, au 
Sud-Ouest terrain à ALLOSEY et à l'Ouest la rivière 
Chietso. 

Ces imméubles ont été saisLs à la requête de la 

SOCIETE COMMERCIALE INDUSTRIELLE ET 

AGRICOLE, Société à .. resp>Onsabilité limitée, ayant 

son s~ège social à ANECHO (Togo), agissant aux 

poursuites et diligences de Jill. PARBOT, son Direc

teurfondé de ses pouvoirs en exercice audit siège, 

ayant p>Our Avocat.défenseur Maitre Raymond VIALE. 

en l'étude duquel domicile est élu, 


Sor Je siwr john Améwoanou RODNEY, proprié

taire, demeurant et domicilié à AGOU-GARE (Cercle 

de Klooto) , ,en vertu 1") d',une >ordonnance rendue sur 

requête le 4 Novembre 1'944, par M. le Président du 

Tribunal de 1" Instance de LOME, enregistrée, auto

risant l'expropriat>ion rorcée et simultanée des immeu

bles ci-dessus désignés; 


(20) de la grosse dûment en forme exéCUÎlOire d'un 

jugement rendu par le Tribunal de '1'e Instrulce de 

LOME, statuant en matière oommerci!,le, le 24 Mars 

1944, enregistré; 


~ 

30) de la grosse dûment en fonne exécutoire d'UB 
jugement rendu par défaut par le Tribunal corree
tionnel de LOME,en son au'dience du 19 Juillet 1944;
enregistré et signifié; 
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4<» d'lUn pouvoir spécial sous seing prIVe en date 
du 23 Août 1945, enregistré à LOME, le 11 Septem
bre 1945, Fo 99, No 183; 

So) d'lUn commandement· valant saisie-immobilière du 
. ministère de M. Félicien d'ALMEIDA, huissier à 
PAUME,. en date. du 2 Novembre 1945, visé le 
même jour par M. le Chef de la Subdivision de. 
Klouto et le 6 Novembre 1945, par M. le Conservateur 
de la Propriété Foncière, pour publication régulière, 

. enregistré à LOME, le 6 Novembre 1945, fo' 49, 
No 24.. . 

L'adjudication aura lieu sur les mises à prix fixées 
par la créancière poursuivante de:· 

1") DIX MILLE· FRANCS pour l'infmeuble urbain, 

2<» SIX MILLE fRANCS paur l'immeuble rural. 
Ne seront admises ~ux enchères que Ics per""nnes 

., 
'. 

·0 

munies de l'autorisation d'acheter prévue par' le dé
cret du 8 Août 1941. . . 

Fail et rédigé par l'A~ocp,f-défeltSellr soussigtié,_. 
R. VIALE. 

Ptl,~t' tous renseigne"ments, s'adresser à Me Raymond VJALE • 
Avocàt.défenseur à Lomé, et au Greffe du-Tribunal de ·Pre
mièr., Jnstance de LO~tEr où Je cahier des charges a été d~
posé•.. 

Erode de Malt... Raymond VIAL•• A!ocat·dolf6nS6.' â LOIitE 

AVIS 

Avis est d'Ûnné que les copies des Titres Fonciers 
Nos 22 d'Atakpamé, 36 de L'Ûmé, 39 de Lomé, et 133" 
de Lomé, ",yant appartenu à feu Assad Michel Nassar, 
ont été adirées. . 

Pour première insertion, confmmément à l'article 99 
. du décret du 24 juillet 1906. 

• 


